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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

,
CIRCULAIRE 0̂ 53.

BUREAUX PLAGES SOUS LES ORDRES IMMÉDIATS DU DIRECTEUR GÉNÉRAL.

BUREAU DU PERSONNEL.

INFORMATIONS SDR LES CANDIDATS POUR LES EMPLOIS À LA NOMINATION

DÉS PREFETS ET SUR LES PERSONNES À CHARGER DE L'INTERIM DE CES

EMPLOIS.

Un fait déplorable, qui vient de se passer dans les départements, a
dû appeler toute mon attention sur le mode d'informations que les
inspecteurs emploient relativement à la candidature pour les places
de facteur. Un homme étranger aux postes, à qui l'intérim d'uneplace
de facteur leveur de boîtes avait été confié par le directeur de la loca-
lité, a détourné des lettres contenant des valeurs. La justice a pro-
noncé sa condamnation. Dans le cours des débats, on a reconnu qu'il
était habitué au vol et même qu'il avait subi antérieurement une con.
damnation crinainelle. On ne saurait trop regretter qu'avant de char-

ger cet homme d'unintérim, le.directeurn'ait pas recueilli à son sujet
les renseignements qu'il lui aurait été très-facile d'obtenir.

Les instructions de 1Administration sur l'exécution du décret
du 25 mars i85a (circulaire du 27 mai suivant.) prescrivent aux
inspecteurs pour les emplois de directeur, de distributeur et de fac-

teur :

i° De faire remplir d'une manière complète, à l'origine de toute
candidature, parle pétitionnaire, deux exemplaires de la feuille 876,

et de prendre sur-le-champ à son sujet toutes les informations qui
peuveutleur être données dans le département;

^

2° D'envoyer à l'Administration, bureau da personnel;Yun des tieux
exemplaires de la feuille 876, pour que les informations soient com-
plétées, el d'attendre l'autorisation dé l'Administration avant de pro-
poser aucune nomination au préfet.

Afin de prévenir, autant que possible, les retards dans l'instruction
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de ces affaires, les inspecteurs recueilleront désormais eux-mêmes,
hors de leur département, toutes les informations qu'ils croiront pou-
voir leur être fournies; surtout ils ne négligeront pas de s'enquérir
soigneusement, non-seulement dans la localité habitée par le postu-
lant, mais encore dans celle qu'il babitail précédemment.

Il importe beaucoup d'appliquer l'ensemble de- ces dispositions aux
intérimaires. En conséquence, les inspecteurs tiendront la main à ce
que les directeurs leur adressent, pour ce qui concerne les places de
facteur, deux exemplaires de la feuille 876 remplis par les personnes
admises provisoirementau service de la distribution des lettres comme
intérimaires ou à admettre en cette qualité. Les 'directeurs-rendront
compte aux inspecteurs des renseignementsqu'ils auront recueillis; si '
les inspecteurs jugent que ces renseignements ne donnent pas dos
garanties suffisantes, ils y suppléeront eux-mêmes par leurs informa-
tions.

En transmettant à l'Administration l'un des deux exemplaires delà
feuille 876, les inspecteurs indiqueront sommairement toutes les in-
formations déjà obtenues.

Les mesures spécifiées ci-dessus peuvent avoir lieu sans qu'il en
résulte aucun retard dans l'établissement d'un intérimaire, car l'Ad-
ministration doit" penser que les inspecteurs ont la précaution' de
rechercher à l'avance, et de faire rechercher par les directeurs, en
ce qui les concerne, les personnes auxquelles pourront être confiées

par intérim des fonctions de directeur, de distributeur ou de facteur,

pour le cas où les titulaires seraient mis subitement dans l'impossibi-
lité de continuer à les exercer. Il est donc facile de prendre sur ces
personnes, dont on s'est assuréle concours par anticipation, les rensei-
gnements qui touchent à leur moralité.

Les inspecteurs appelleront d'une manière toute spéciale l'attention
des directeurs de leur département sur la présente circulaire et veil-
leront à ce qu'elle reçoive immédiatement son exécution.

Le Conseiller d'Etal
Directeur général des Postes,

STOURM.
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CIRCULAIRE N° 54.

I" DIVISION. — 3° BUREAU. INSPECTION Eï RÉCLAMATIONS.

PENSIONS CIVILES. — Instructions adressées le 27 février i85â aux
Inspecteurs des postes. —CONGÉS

,
INTÉRIMS

,
RETENUES DISCIPLINAIRES

DE TRAITEMENT.— Instructions sur ces.divers points.

Sous le titre législation, l'Administration a porté à la connaissance
des agents, dans le Bulletin mensuel de novembre dernier

; i° la loi
du 9 juin i853 sur les pensions civiles; 2°le décret du g novembre
suivant portant règlement d'Administrationpubliquepour l'exécution
de cette loi, qui est en vigueur depuis le î™ janvier 1854-

La lecture attentive de ces actes, que l'Administration a voulu re-
produire dans leur teneur même, à raison' de l'importance qui s'y
rattache, éclairera les agents snr. leurs devoirs et leurs droits en matière
de pensions civiles. Quant à ce qui touche l'application des dispo-
sitions nouvelles qu'ils consacrent pour le service des postes, des ins-
tructions spéciales, approuvées le i3 février i85/j par M. le Ministre
des finances, ont été adressées par circulaire du 27 du même mois,
,rçusle timbre du. hiireau du. personnel, aux inspecteurs déparlemen-
IfisU-x. C'est à ces chefs de service que les demandes de pension, con-
K-eruant les agents 4e leur circonscription, doivent,être transmisés. Ils
lés soumettent à un examen attentif, et ne me les fontparvenir qu'après
s'être ..assurés qu'elles sont susceptibles d'être accueillies et qu'elles
sont accompagnées des justifications prescrites, et qu'après en avoir
opéré l'inscription, conformément à l'article £2 dudécretdu 9novem-
bre i§.53, sur le registre spécial dontla forme est indiquée page 9 de la
circulaire précitée. Les agents qui auraientbesoin de renseignements

sur des points quelconques relatifs aux pensions doivent donc toujours
s'adresser,pour se les procurer, au chefde service de leur département.

-
Mais en réglementant dans tous ses détails le service des pensions

civiles, le décret du 9 novembre i853 a nécessairement touché à

d'autres matières importantes, telles que les congés et les punitions,
qui s'y lient delà manière la plus-étroite. (Voir articles 16, 17 el 18

de ce décret.) Les retenues imposées pour congés ou par mesures disr
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ciplinaires doivent en effet continuer à subvenir, aux termes de l'ar-
ticle 3 de îaloi du 9 juin i853, aux dépenses du service des pensions
civiles. Il reste à donner connaissance aux agents des dispositions
nouvelles intervenues sur ces matières, qui sont pour eux et pour l'Ad-
ministration d'une importance si grande, et à leur en faire bien com-
prendre l'esprit et le sens.

Les agents trouveront ci-après des instructions complètes 4 cet
égard, divisées en autant de paragraphes qu'elles comportent d:e

sujets différents. Ces sujets sont :
.
,

S I. Dispositions générales sur.les congés;
.

S II. Des demandes de congés ;
S III, Des concessionsde congés ;
SIV. Des intérims ;

S V. De la constatation de la durée des absences;
S VI. Des retenuesde traitementpar mesure disciplinaire.
Il convient de faire précéder ces instructions des documents.minis-

tériels qui leur ont servi de base et ont fixé les principes dont elles
découlent. Ces documents, an nombre de trois, sont : -

i° Un arrêté du Ministre du 25 avril 1854; v
2° Une circulaire du Ministre auxpréfets, du- 3 6 avril i854, annon-

çant l'envoi de cet arrêté et en déterminant Vobjet;

3° Une secondé circulaire du Ministre aux préfets, du 3i août
i854, portant délégation, à cesmagistrats, du 'droit de nomination
des médecins appelés à constater l'état de santé des agents extérieurs
ressortissant au ministères des finances et concernant la prestation du
serment auquel sont tenus ces médecins.

Les agents trouveront ci-après ces trois documents.

ARRÊTÉ DU MINISTRE DU 25 AVRIL l854.

Au nom de l'Empereur,
Le Ministre secrétaire d'Etat au déparlement des finances, vu l'ar-

ticle 3 de la loi du 9 juin i853; vu les articles 16, 17 et 18 du
décret du 9 novembre i853;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

Aucun fonctionnaire ou employé appartenant au ministère des
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finances ou à l'une des administrations qui en dépendent, ne peut
s'absenter de sa résidence pour une cause étrangère au service dont il est
cliargê, ni interrompre l'exercice de ses fonctions, s'il n'a préalable-
ment-obtenu un congé.

ART, 2'.
. ,

Les congés cessent d'être valables s'il n'en a pas été fait usage dans
les quinze jours de leur notification.

Ils entraînent, au profit du trésor, une retenue sur les traitements
fixes des agents qui les ont obtenus, ou, s'il s'agit d'employés rétri-
bués par des salaires otf remises variables, sur les trois quarte des
rétributions de toute nature constituant l'émolument personnel,-aux
termes de l'article 3 dé la loi du g juin i853 et de l'article 18 du
décret du 9 novembre suivant.

Létaux de cette retenue (article 16 du décretdu 9 novembre i853)
est déterminé dans les actes de concession de congés,

ART. 3.

v
Les congés avec retenue sont àccoi'dés par le Ministre aux agents

•de tous grades de l'Administrationcentrale des finances, ainsi qu'aux
comptables directs du trésor, dontles demandes doivent parvenir par
.l'intermédiaire et avec l'avis des préfets.

,

Toutefois, ces congés sont délivrés directement par les préfets aux
.

percepteurs et receveurs municipaux, pour les absences qui ne doivent

pas excéder un mois. '
Ils sont délivrés parles directeurs généraux ou leurs délégués aux

fonctionnaires et employés de leurs administrations respectives, tant
à Paris que dans les départements.

ART. 4-

Des congés sans retenue peuvent être accordés dans les cas prévus
,

et sous les conditions spécifiéesà l'article 16 du décret du g novembre
i853.

Le Ministre statue sur les demandes de congé de celte nature, à
l'égard des agents à sa nomination et à celle de l'Empereur. Les di-
recteurs généraux prononcent-sur les autres demandes.
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ART. 5.". '.'.,:. '
Le premier paragraphe de l'article 16 du décret du g novembje

i853 ne constitue pas un droit à l'obtention de congés gratuits pen-
dant quinze jours.

Ces congés, dont la concession est facultative, sont accordés ou
refusés d'après l'appréciationdes titres el de la position des postulants.

Ils doivent être distincts dé tous congés avec retenue, sans pouvoir
ni les précéder ni les suivre immédiatement.

ART. 6.

Toute demande dé congé saris retenue, pour cause dé maladie
(paragraphes 7 et 8 de l'article 16 du décret du 9 novembre 1853),
doit être appuyée d'un certificat de médecin et accompagnéede l'avis

motivé du chef de service.
Dans le cas où la maladie est de nature à entraîner un déplace-

ment, la nécessité doit en être constatée par un médecin désigné par
VAdministration et assermenté, comme lorsqu'il s'agit d'une admission
à la retraite pour cause d'invalidité physique (article 3o du décret du

9 novembre i853).
ART. 7.

.
Toute demande de congé doit énoncer le motif de l'absence el le

lieu où le réclamant a l'intention de se rendre.;

. -.
..ART...-.S.-.-...

Les fonctionnaireset employés des départements, quel que soitléur
grade, qui obtiennentun congé pour venir à Paris, doivent, en y ar-
rivant, inàicjper, à la division de leur administration chargée du per-
sonnel, le lieu de leur domicile (1);.

ART. 9.
Sont et demeurent rapportés les arrêtés des 10 avril et 23 juin

(1) Par exception, ce renseignement doit être fourni, pour ce qui concerne
1 Administration des postes, 1 la première division, bureau de l'inspection et
des réclamations. ' ' ' y.•••.
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1829, 21 mai i833, et l'article i3 de l'arrêté du 22 mars i845; sur
l'ordre et la discipline intérieure des bureaux du ministère.

ART. IQ.

Le présent arrêté sera déposé au secrétariat général pour être no-
tifié à qui de droit. '

Signé BINEAU.

CIRCULAIRE DU MINISTRE AUX PREFETS, DU 2-6 AVRIL l854,
annonçant l'envoide l'arrêté du 25 du même mois: et en déterminant l'objet.

«
Monsieur le Préfet, j'ai l'honneur de vous transmettre des amplia-

« lions de l'arrêté que je viens de prendre à la date du 2 5 de ce mois,
«et qui est destiné à remplacer celui du 10 avril 1829 sur les congés.
«Les dispositions de ce nouvel arrêté sont la conséquence et le com-
«plément nécessaires de celles dont la loi du g juin et le décret du

« 9 novembre i853, qui réglementent le service des pensions, avaient

«
déjà posé les bases.

«Je crois devoir appeler votre attention particulière sur quelques-

0 unes de ces dispositions, afin de bien vous fixer sur votre intervention

« en ce qui touche lescomptables directs dulrésor.

«
D'après le troisième paragraphe de l'article 2 ,

3e taux de la reîe-
«nue peut varier entre la moitié et les deux tiers du traitement; ce
.«taux doit être, pour chaque congé, déterminé suivant les motifs de
nia demande et après examen du mérileet de la position de l'agent.
«Il est juste, notamment, d'appliquer le minimum de la retenue à

«ceux des comptables pour qui les absences ne sont que de rares
« exceptions ou qui sont les moins avantageusement rétribués. Les
«mêmes circonstances doivent être prises en considération pour la
«concession des congés de faveur sans retenue. Ces congés, soit de
«quinze jours par année, soit d'iyi mois après une période de trois

«ans, ne doivent pas être r.egardés comme un droit, ainsi que quel-

« ques fonctionnaires l'ont pensé à tort. C'est là seulement un moyen

«
de récompense et d'encouragement que l'Administration supérieure
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«doit tenir en réserve pour les agents réellementméritants. Vous re-
« marquerez, Monsieur le Préfet, qu'aux termes du troisième para-

« graphe de l'article 5, ces congés spéciaux doivent être distincts de

«tous autres, avec lesquels Hs ne sauraient s'ajouter.

« Il peut se présenter telle circonstance grave et urgente qui oblip-e

«un agent à quitter son poste sans avoir eu le temps de solliciter un
« congé. Dans ce cas, il devra rendre compte immédiatement à son
«chef, ou à vous-même, des motifs de. son départ,: afin que sa position

« soit régularisée, s'il y a lieu.

« Vous savez, Monsieur le Préfet, que le service a toujours plus pu
«moins à souffrir de l'éloignement de l'agent qui en est chargé. Il

« importe donc de n'aecorçler de congé que lorsque les demandes sont
«suffisamment justifiées. J'appelle sur ce point essentiel tonte votre
«attention

,
et je vous invite à' avoir égard à cette observation, tant

«.ppw les décisions à prendre par vous directement que pour les pro-

«
positionsque voiis aurez à me soumettre.

«Veuillez m'aecuser réception de la présente lettre.

«Recevez, etc.
.

«
Le Ministre desfinances,

.- «BINEAU.»"
•'•

CIRCULAIRE DU MINISTRE AUX PRÉFETS, DU 3I AOÛT I854, portant
délégation à ces magistrats du droit de nomination des médecins appelés

à constater l'état de santé des agents extérieurs ressortissant au.ministére
des finances ei concernant la prestation du serment: auquel sont ten.us ces
médecins.

.

« Monsieur le Préfet, .quelques-uns de MM. vos collègue?m'ont ,s.o.u-
«mjs,.relativement à l'exécution des dispositions-des .articles 3.0 et
«3.5 du décret du g novembre i85,3 sur les pensions civiles e,t de
«l'article (5 de l'arrêté du 25 avri> ,i$54 sur les congés^ la^ues,tipn
«de savoir si la' désignation des médecins ne leur appartenait pas,
« aussi bien en ce qui concerne les employés des adminisiralipns finan-
«cières que pour les comptables directs du trésor.

«Il m'a paru que la délégation à MM. les Préfets du droit de no-
«mination des médecins appelés .à constater l'état de santé de tous les
«agents extérieurs ressortissant au ministère des finances deman-
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adant soit leur mise à la retraite pour cause d'invalidité, soit des
«congés sans1 retenue pour raison de maladie, était une conséquence
«naturelle du décret de décentralisation du 2-5 mars i852. Je crois
«donc devoir résoudre affirmativement la question dont il s'agit, et il
«demeure entendu que les désignations de médecins auxquelles vous
«procéderez s'appliqueront indistinctement aux deux catégories do

« fonctionnaires spécifiés plus haut. Toutefois
,

Monsieur le Préfet, il

«y a- lieu de remarquer que, depuis longtemps, des médecins spé-

« ciau;x sont en possession de la clientèle de l'Administration des
«douanes, pour soigner lès préposés de ce service, et que, par ex-
« tension, depuis la fusion de cette administration et dé celle des con-
« tribulions indirectes, ces mêinés médecins ont prêté serment pour
«les certificats à délivrer aux agents des deux services dans les dé-

« parlements où se trouvent des lignes de douanes. J'ai décidé que
«cesmédecins, déjà en exercice, seraient maintenus, mais unique-

« ment pour la délivrance dés certificats relatifs aux préposés aux-
« quels ils donnent leurs soins habituels; les désignations à faire en ce
«qui concerne les agents supérieurs des douanes et des contributions

«
indirectes vous appartiendront comme pour les autres services.

«Pour toutes ces désignations, Monsieur le Préfet, il sera essen-
« tiel que votre choix ne s'arrête que sur des personnes dont le témoi-

« gnage puisse inspirer toute confiance; c'est le seul moyen, vous le
«reconnaîtrez, de prévenir les abus.

« Une autre question a aussi été soulevée à l'occasion de la pres-
tation de serment des médecins délégués. On a demandé devant
quelle autorité cette prestation devrait avoir lieu. Je complète les ins-
tructions qui précèdent en vous faisant connaître que, en principe,le
serment doit être prêté entre les mains du préfet, pour l'arrondisse-

ment chef-lieu, et entre celles du sous-préfet, pour chaque arrondis-
sement de sous-préfecture (en exemption des droits d'enregistrement,
conformément à la décision ministérielledu 8 février dernier)

; cepen-
dant, je considérerai ce serment comme valable lorsque, pour éviter

un déplacement, il aura été prêté devant le juge de paix du canton.

«
Recevez, etc.

«
Le Ministre desfinances

,
BINEAU.»



DÉCEMBRE 1855. — 133 — BULL. MENS, N° 4.

INSTRUCTIONS SUR LES CONGÉS, LES INTÉRIMS

ET LES PUNITIONS.

S 1er.

Dispositions générales sur les congés.

L'article 1er de l'arrêté ministériel du a5 avril 1854 dispose qu'au-

cun fonctionnaire ou employé ne peut s'absenter de sa résidence

pour une cause étrangère au service dont il est chargé, ni interrompre
l'exercice de ses fonctions, s'iln'a préalablement obtenu un congé.

Celte disposition n'admet aucune exception. Ainsi, lors même qu'il

s'agit d'un empêchement occasionné par une maladie ou d'une
absence nécessitée par l'accomplissement-d'un des devoirs imposés

par la loi, l'interruption de fonctions doit être régularisée par un
congé.

Les permissions que l'Administration était dans l'habitude d'ac-
corder pour de courtes absences sont donc aujourd'hui complètement
supprimées. Toutefois, dans les cas gravés et urgents, par exception

et sous leur responsabilité, les inspecteurs et les directeurs pourront
tolérer des interruptions accidentelles de travail de la part des agents
et sous-agents placés sous leurs ordres qui se trouveraient empêchés

par une cause de force majeure.
Il y a trois espèces de congés :

i° Le congé avec retenue de moitié ou des deux tiers du trai-

tement ;

2° Le congé sans retenue ;
3° Le congé pour cause de maladie ou d'accomplissement d'un des

devoirs imposés par la loi (Élection, jury ou témoignage enjustice).
Hors celui de la troisième catégorie, le congé est toujours une

faveur qui ne peut être accordée qu'aux agents méritants.
Le congé avec retenue est la règle; le congé sans retenue est

l'exception.
Les congés sont accordés, soit par l'Administration directement,

soit par les inspecteurs départementaux, au nom et par délégation du
Directeur général.
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Ils sont accordés directement par l'Administrationaux agents ci-

après désignés
; savoir

:

i° Les Inspecteurs départementaux ;
2° Les sous-inspecteurs

;

3° Les directeurs des bureaux composés ;

4° Les directeurs des bureaux simples
;

,

5" Les contrôleurs
;

6° Les commis principaux ;
7° Les Commis d'inspection el dés bureaux composés ;

8° Les surnuméraires;
9° Les distributeurs;
io° Les brigadiers facteurs ;
ii° Les agents de tous grades des bureaux ambulants.
Ils sont accordés par les inspecteurs départementauxj au nom et par

délégation du Directeur général, aux agents ci-après désignés, savoir
:

i° Les facteurs de ville des bureaux composés
;

2° Les gardiens de bureau des bureaux composés ;

3° Les facteurs-boîtiers ;
4° Les facteurs locaux;
5° Les facteurs ruraux.
Le Ministre accorde les congés sans retenue pour les agents à sa

nomination.

§ II.

Des demandes dé congés.

Toute demande de congé, à moins d'empêchement causé par ma-
ladie, doit être faite par écrit el par l'agent lui-même que celte
demande concerne. Sous peine de rejet, elle doit énoncer:

i° Dans laquelle des trois catégories de congé l'agent entend faire
comprendre sa demande ;

2° Le motif de l'interruption de fonctions ;
3° Le laps de temps pour lequel le congé est demandé;
4° Le lieu où l'agent a l'intention de se rendre, s'il se proposée do

s'éloigner de sa résidence-;
.5° La désignation de son remplaçant, s'il doit se faire remplacer'

ou de son gérant, s'il s'agit de fonctions comptables.
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La demandé, formulée ainsi qu'il vient d'être dit, est remisé ou
envoyée par l'agent à son chef immédiat, pour qu'il y donne coûts
par la voie hiérarchique, après y avoir consigné son avis el ses obser-
vations

,
qui doivent porter principalement sur lés points suivants :

i° La situation du service et du personnel permel-ëlle d'accorder
le congé?

2° Le congé doit-il être affranchi ou passible clé la retenue?
3° Au cas où il y aurait lieu d'exercer la retenue j celte retenue

sera-l-elle de moitié ou des deux tiers du traitement?
Lorsque la demande passe successivementpar l'intermédiaire dé

plusieurs chefs hiérarchiques, chacun d'eux est tenu d'exprimer dis-

tinctement son opinion. L'avis des chefs hiérarchiques est suivi
-,

sur
chaque point, de la citation des dispositions réglementaires sur
lesquelles il est; fondé. Lorsqu'il s'agit d'une demande de congé sans
retenue, la date du dernier congé accordé à l'agent sera rappelée

avec une rigoureuse exactitude.
Les "demandesde prolongation de congé sont soumises aux mêmes

règles. Ces demandes doivent toujours être faites assez à temps pour
que l'Administrationpuisse statuer avant l'expiration du congé. Elles

ne seront accueillies que dans des cas exceptionnels et pour des causée
dont la gravité aura été dûment justifiée, l'agent devant, autant que
possible, prévoir à l'avance la durée de son absence et énoncer dans

sa demande de congé la période de temps dont il a besoin de dis-

poser.
Pour chaque déparlement, en, ce qui concerne le service séden-

taire, et pour chaque circonscription, en ce qui concerne le service
ambulant, les demandes de congé doivent parvenir, suivant les dis-
positions qui précèdent, aux inspecteurs de ces services. Les inspec-
teurs départementaux conservent les demandes sur lesquelles ils sont
appelés à statuer par délégation du Directeur général, en vertu du
paragraphe qui précède, et leur donnent la suite qu'ellescomportent;
us transmettent les autres à l'Administration avec leur avis et leurs
observations, ainsi qu'il est dit ci-dessus. Les inspecteurs spéciaux du
service des bureaux ambulants ne conservent les demandes d'aucun
agent ou sous-agent; ils envoient à l'Administration, en se confor-
mant aux dispositions qui précèdent, toutes celies qui leur par-
viennent.
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Les demandes qu'ont personnellement à former les inspecteurs de

l'un et de l'autre service sont adressées directement par eux à l'Admi-
nistration.

Les demandes de congé suns retenue émanant des agents à la nomi-
nation du Ministre doivent, comme toutes les autres demandes, être
transmises par la voie hiérarchique. L'Administration les soumet,
accompagnées de ses appréciations, au Ministre, qui statue.

Pour bénéficier des dispositions tant des sixième et septième para-
graphes de l'article 16 du décret du g novembre 1853 que de l'ar-
ticle 6 de l'arrêté ministériel du 25 avril i854, les demandes de
congé comprises dans la troisième catégorie doivent toujours être
accompagnées de pièces justificatives en due forme. S'il s'agit d'un
congé pour cause de maladie et qui n'entraîne aucun déplace-

ment, la pièce à fournir consiste dans un certificat de médecin
dûment légalisé et accompagné de l'avis motivé du chef de service;
dans le cas où la maladie est, au contraire, de nature à entraîner le
déplacement de l'agent, la nécessité de ce déplacement ne peut-être
valablement constatée que par le médecin assermenté délégué par le
préfet en vertu de la décision ministérielle du 3i août i854 (voir

page i32). Si la maladie est le résultat d'une lutte ou d'un acci-
dent relatif aux fonctions de l'agent, les procès-verbaux administra-
tifs ou judiciaires constatant les faits doivent être produits. S'il s'agit
d'un congé ayant pour cause l'accomplissement d'un des devoirs
imposés par la loi, les pièces justificatives à transmettre sont les actes

ou la copie dûment certifiée des actes par lesquels l'accomplissement
de ces devoirs a été réclamé.

Il est interdit aux chefs hiérarchiques et même aux chefs de ser-
vice de reienir ou de supprimer aucune demande de congé ou de
prolongation de congé adressée par leur intermédiaire. Ils peuvent
exprimer une opinion contraire à ces demandes, mais ils ne doivent
jamais se dispenser d'y donner cours.

S III.

Des concessions de congé.

Lorsqu'un congé est accordé, soit par l'Administration
,

soit par
un inspecteur départemental par délégation du Directeur général, il
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est délivré à l'agent qui doit en jouir, un litre indiquant la catégorie
à laquelle appartient le congé, le montant de la retenue, s'il est as-
sujetti à retenue, la période de temps pour laquelle il est concédé et,
en cas do déplacement, le lieu où doit se rendre l'agent.

Ce titre est dressé sur la formule ri" 63g bis, pour les congés ac-
cordés par l'Administration, et sur la formule n° 63g ter, pour les
congés accordés par les inspecteurs départementaux. 11 est. transmis

a l'agent auquel il est destiné, par la voie hiérarchique, c'est-à-dire

par l'intermédiaire.,successif .des. chefs, qui ont fait parvenir sa
demande.

La formule n° 63g 1er est une.formule de nouvelle création-. II.

en sera envoyé, en même temps.que le présent bulletin, un premier
approvisionnement aux inspecteurs départementaux,qui n'auront plus
ensuite qu'à s'en tenir soigneusement approvisionnés, en en récla-

mant au bureau du matériel, suivant la forme usitée, un nouvel ap-
provisionnement,, avant que celui qui se trouvera entre leurs mains
soit entièrement épuisé.

,

Il n'est pas délivré de titre pour les prolongations de congé; elles

sont accordées par de simples lettres manuscrites.
Les agents auxquels le titre du congé nécessaire pour accomplir

un devoir imposé par la loi ne peut pas parvenir ou n'est pas parvenu
en temps utile pour qu'ils puissent satisfaire à ce devoir, sont auto-
risés à ne pas en attendre la réception; mais avant de s'éloigner de
leur service, ils sont tenus d'en assurer la marche régulière et de
rendre compte immédiatement, par la voie hiérarchique, de l'urgence
des molifs qui les ont forcés à interrompre leurs fondions.

Les congés sans retenue pour cause de maladie ne sont accordés

que pour une période d'un mois; mais ces congés sont susceptibles
d'être prolongés de deux autres mois. Ces prolongations ne peuvent
être accordées que par l'Administration, même lorsqu'il s'agit d'un
congé primitivement concédé par un inspecteur départemental en
vertu de la délégation du Directeur général. A l'expiration de chaque
période mensuelle, le chef immédiat de l'agent éloigné de ses fonc-
tions pour cause de maladie, rend compte,par lavoie hiérarchique, de
la situation du malade, et exprime son opinion sur la question de
savoir si une prolongation d'un second ou d'un troisième mois doit
être accordée. Son rapportest, chaque fois, accompagné d'un nouveau

N°4. -11
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certificat de médecin dûment légalisé. Ce certificat, ainsi qu'il, est
réglé ci-dessus, est délivré par un médecin assermenté et délégué

par un préfet, si l'agent est malade hors de sa résidence. Ces pièces
sont transmises à l'Administration par les chefs successifs qui donnent
tour à tour leur appréciation sur les conclusions du chef immédiat

ou sur la demande, de l'agent, s'il en existe une. A l'expiration du
troisième mois de congé, l'exemptionde retenue cesse de droit; mais
l'agent, peut obtenir encore pendant trois autres mois des prolonga-
tions avec retenue: de la moitié ou des deux tiers de son traitement..
H continue alors à être procédé, jusqu'à la fin du sixième mois, ainsi
qu'il vient d'être expliqué, avec celtedifférence, toutefois, que le
chef immédiat et les chefs supérieurs ont toujours, en c'e cas ,

à se
prononcer sur le quantum de la retenue dé traitement (moitié ou deux
tiers) à imposer à l'agent malade.

Le soin de constater la situation des employés en interruption de
service pour cause- de maladie, constitue pour les chefs'immédiats'et
les chefs- supérieurs une attribution qui engage sérieusement leur
responsabilité.:'Ils ne•doivent, dans aucune circonstance, hésiter à
faire connaître l'opinion qu'ils se sont formée de l'état de l'agent qui
se déclare malade, et à mettre l'Administration en mesure de couper
court immédiatementaux abus.-Les dispositions d'après lesquelles,

en cas de maladie, un- congé sans retenue ou avec retenue, d'une
durée plus où moins longue, peut être accordé, ne constituent pas,
pour les agents, un droit absolu. L'Administration conserve sur ce
point, dans toute sa plénitude, sa liberté d'action : elle accorde ou
refuse suivant son appréciation des faits.

Pour l'exécution du premier paragraphe de l'article16 du décret
du 9 novembre i853, portant que les fonctionnaires et employés

peuvent obtenir, chaque année, un congé de quinze jours sans subir

une retenue, et que le congé avec exonération de retenue peut
être porté à un mois pour ceux qui n'ont joui d'aucun congé pendant
trois années consécutives, l'année est comptée du, 1°" janvier au
Si décembre-

Un congé d'un mois sans retenue ne peut donc être accordé qu'à
partir du i" janvier de l'année venant après les trois années consé-
cutives, c'est-à-dire d-ans la quatrièmeannée. Il n'y a d'exception à cet
égard.que relativement: i° aux interruptions et aux absences ayant
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eu pour cause des maladies dûment constatées; a° aux absences ayant
eu pour objet l'accomplissementcl'un devoir impose par là loi ou une
mission donnée par l'Administration.

«Le premier paragraphe de l'article 16 du décret du g novembre

« i853 ne constitue pas un droit a l'obtention d'un congé gratuit. Ces"

«congés, dont la concession est facultative, sont accordés ou refusés

«
d'après l'appréciation des titres et de la position des postulants.

»
(Art. 5 de l'arrêté ministériel du 25 avril i854.)

Ne peuvent obtenir simultanément des congés:
L'inspecteur et le directeur comptable du même département;
L'inspecteur et le sous-inspecteur attaché au même service ;
Ledirecteur d'un bureau composé et le contrôleur, le commis

principal ou le premier commis attaché à ce même bureau ;
Et généralement, dans toutes les positionshiérarchiques, plusieurs

agents d'un même service, lorsque le nombre de ces agents rie dé-

passe pas le nombre de dix.
Sauf des circonstances de force majeure et dûment justifiées, il

n'est accordé aucun congé dans les mois de décembre et de janvier,
époques de l'année auxquelles l'accroissement du travail et la pertur-
bation Causée dans le service du transport des dépêches par les intem-
péries exigent la présence de tous les agents à leur poste.

§ IV.

Des intérims.

Il est interdit à tout agent de quitter son poste, même après avoir
obtenu un congé, sans que son service ait été assuré.

Les intérims d'inspection sont remplis par les sous-inspecteurs et,
à leur défaut, par les commis d'inspection

,
quand ils réunissent lès

conditions nécessaires pour pouvoir convenablement représenter 1 et
suppléer l'inspecteur.

Les directeurs comptables el les directeurs des bureaux composés

sont remplacés par les contrôleurs, les commis principaux ou lés pré-
nviers commis de leur bureau, à moins qu'il n'existe des motifs
fondés, dont il devra être justifié près de l'Administration, pour que
la gestion ne leur soit pas'confiée.'Dans ce cas, la gestion passe à

11.
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l'agent qui vient immédiatement après dans l'ordre hiérarchique,
s'il n'existe pas contre lui-même de motifs d'exclusion.

Dans les bureaux simples, les directeurs peuvent confier leur ges-
tion à toute personne jouissant de leur confiance, pourvu que cette
personne réunisse les conditions nécessairesde moralité et.d'aptitude.

La même faculté est accordée aux distributeurs.
Les directeurs des différentes catégories doivent prendre dans leur

demande de congé l'engagementde demeurer responsables des actes
de leur gérant.

Dans les inspections et les bureaux composés où les travaux s'exé-

cutent en commun, le travail de l'agent qui a obtenu un congé peut
être réparti entre les autres agents de la même inspection ou du même
bureau. Si cette répartition n'est pas possible, ou si l'Administration
juge qu'elle ne doit pas avoir lieu, l'agent auquel le congé a été
accordé se fait remplacer à ses frais.

-
Se fontde même remplacer à leurs frais, les directeurs des bureaux

simples, les distributeurs et en général les sous-agents de toute classe,
qui ne peuvent s'absentersans qu'il soit nécessaire de pourvoir à leur
remplacement.

Tout intérimaire, gérant ou remplaçant doit, avant, d'entrer en
fonctions, sauf le cas d'urgence dont il devra être alors justifié, avoir
été préalablementagréé par l'Administration, si le congé a été accordé

par elle,ou par l'inspecteur, si c'est cet agent supérieur qui a accordé
le congé au nom du Directeur général. S'il s'agit d'une fonction à

laquelle se rattache une manipulation de correspondances, l'intéri-
maire, le gérant ou le remplaçant doit, en outre, prêter le serment
professionnel et politique imposé aux agents des postes.

L'agent qui se fait remplacer à ses frais fixe de gré à gré avec son
remplaçant le taux de la rémunération qu'il doit lui accorder, L'Ad-
ministration ni les inspecteurs n'interviennentdans ces arrangements.

Lorsqu'à un emploi exercé intérimairement sont attribuées des
indemnités à titre de frais de régie, frais de bureau, frais d'aide ou
frais de service de nuit, ces indemnitéscontinuent à être allouées inté-
gralement au titulaire en congé; mais à la charge par lui de subvenir
à toutesles dépensespour lesquelles lesdites indemnitéssontaccordées.

:
Le sous-inspecteur ou l'agent qui exerce un intérim d'inspection

touche, au prorata des établissements qu'il vérifie pendant le cours
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de son intérim, l'indemnitéspécialement affectée aux frais de tournée
d'inspection.

Les intérimaires des agents des bureaux ambulants touchent de
même l'indemnité pour frais de voyage attribuée aux agents qu'ils
remplacent, au prorata des voyages qu'ils effectuent.'

s -y.

De la constatation de la durée des absences.

Aucun agent autorisé à s'absenter par congé ne doit quitter son
poste sans avoir préalablement donné avis, par la voie hiérarchique,
du jour de son départ.

Ceux de ces avis qui concernent des congés délivrés par l'Admi-
nistration sont envoyés à l'Administration par les inspecteurs; ceux
qui concernent des congés délivrés par ces chefs de service sont con-
servés par eux et classés aux dossiers des agents dont ils émanent.

La remise que font les comptables de leur service au gérant qui
doit les remplacer est constatée par un bordereau dressé sur formule
n° 173, contenant le détail des valeurs en caisse et au bureau au mo-
ment de l'opération. Ce bordereau est dressé en triple expédition;
l'une est conservée par le directeur en congé, la seconde par le gé-

rant, la troisième est transmise à l'Administration par la Voie hiérar-
chique; sous peine d'invalidité, les trois expéditions de ce document
doivent être vérifiées et visées par l'inspecteur.

Lorsqu'à l'expiration du congé qui lui a été accordé, un agent rentre
à son poste, il remplit le certificat qui se trouve au bas ou au verso du
titre de congé qui lui a été remis. Ce certificat rappelle le jour auquel
l'agent s'est absenté, constate le jour auquel il reprend ses fonctions

et résume la durée de l'absence. Lorsque le congé n'a pas.été entière-

ment employé ou lorsqu'il a été dépassé, le nombre de jours resté

sans emploi ou excédant celui pour lequelle congé avait été accordé,

est indiqué au certificat. '

Si une ou plusieurs prolongationsd'absence ont été accordées, les
lettres par lesquelles ces prolongations ont été autorisées sontjointes

au titre de congé.
Ce litre est ensuite renvoyé par la voie hiérarchique. Chacun des

chefs entre les mains desquels il passe, y appose Successivement son
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visa g.t y consigne ses observations, après avoir soigneusement vérifie'

l'exactitude des déclarations fournies par l'agent que le litre concerne,
relatiyempnt à la durée de l'absence.

Lps inspecteurs conservent entre leurs mains lés titres de congé
qu'ils ont délivrés par délégation clu Directeur général. Ils renvoient
à l'Administration

, sous le timbre de la première division, bureau de

l'inspection, les titres de congé qui émanent d'elle.
A la fin de chaque mois, ils adressent, en outre, à l'Administra-

lion-, sous le timbre du bureau susmentionné, un-étal récapitulatif
des congés et*des prolongations de congé qu'ils ont accordés dans
le cours du mois.

Cet état doit indiquer :

1° Le nom et la qualité de l'agent auquel le congé pu la prolon-
gation de congé est accordé;

,
2° Les conditions auxquelles l'agent a été admis à jouir du congé,

cegt-à-dirc si le congé est ou n'est pas soumis à la retenue, et, dans
le cas où il doit y être spumis, quelle est la quotité de la retenue
(moitié pu deux tiers du traitement);

3° Les dispositions qui ont motivé l'exonération de la retenue,
lorsqu'elle a été accordée.

Ces dispositions doivent être mentionnées d'une manière, claire et
précise. S'il s'agit d'un/ congé de faveur de quinze jours ou d'un
mojs, la date du précédent cp.ngé dont a joui l'agent est rappelée.

Lorsqu'un inspecteurn'a pas eu, dans le cours d'un mois, à déli-

vrer de congé, il adresse à l'Administration un état négatif.

S VI.

Des retenues de traitement par mesure disciplinaire.

Le,décret du 9novembre 1.8.5.3 dispose, dans son article 17, que
le. fonctionnaire pu l'employé qui s'est absenté ou qui a dépassé la
durée de ses vacances ou de son conçé sans autorisation, peut être
prive de son traitement, pendant un temps double de celui de son
absence irrégulière ; il dispose en outre qu'une retenue dont il fixe
le maximum à, deux mois de traitementpeut être infligée, par mesure
disciplinaire, dans le cas d'inconduite, de négligence ou de manque-
ment au service ; enfin, il maintient, dans le tableau n° 2 auquel
renvoie son article 2.4.,, les amendes imposées aux entrepreneurs du
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transport des dépêches et celles imposées pour lanon-oblitération des
timbres-postes aux directeurs et employés ; mais il ne s'occupe des
pénalités qu'au point de vue des»retenues qui peuvent profiter au ser-
vice des pensions civiles et laisse complètement intactes les autres
pénalités prononcées par les règlements en vigueur, en tant qu'elles
n'ont rien de contraire avec ses propres dispositions. Ainsi, pour ce
qui concerne le premier paragraphe de l'article 17 précité, la retenue
de traitement édictée dans ce paragraphe et fixée à un temps double
de celui de l'absence irrégulière, ne préjudicie eu rien à l'exécution
des prescriptions de l'article 822 de l'instructiongénérale, aux termes
duquel l'agent inculpé peut être réputé démissionnaire. Le para-
graphe 2 du même article restreint et accroît'en même temps l'im-
portance des retenues disciplinaires que prononce l'article 821 de
l'instruction'générale,pour manquements de service, en fixant à un
jour le minimum de la retenue qui ne pouvait être moindre de cinq
jours et. en élevant le maximum à deux mois au lieu d'un mois. Mais
l'article 820 do l'instruction générale n'en subsiste pas moins avec
les peines plus rigoureuses du changement de résidence, de la perte
de classe et de la révocation qui y sont prévues.

Dans les propositions qu'ils ont à soumettre à l'Administration, les
inspecteurs devront dorénavant s'appuyer sur l'article 17 du décret
du g novembre 1853 pour ce qui concerne les retenues de traitement,
et ils continuerontà citer les règlements existants pour ce qui touche
les autres pénalités.

DÉLAI DE GARDE, DANS LES BUREAUX DE POSTE MILITAIRES,

DES LETTRES REEUSÉES OU A L'ADRESSE DE DESTINATAIRES DÉCÉDÉS.

Sur la proposition du conseil d'Administration, Son Excellence
M. le Ministre des finances a pris, en date du 4 décembre courant,
la décision suivante :

« Les lettres expédiées aux armées qui seront refusées ou qui seront
à l'adresse de destinataires décédés seront, à l'avenir, renvoyées à
l'Administration.centrale après un mois de séjour dans les bureaux
de poste militaires.

J>

Mention de celle disposition sera faite en regard des articles 206 et
210 clu règlement sur le service des postes aux armées, et de l'article
678 de l'instruction générale sur le service des postes.
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LETTRES JDOKT: L'OBJET EST INDIQUÉ SUR LA SUSCRIPTION.—- La dlS-

>.: :'* tnbalion. ne peut en avoir lieu qu'aux guichets desbureaux.

-Ma circulaire n" 5o, insérée au Bulletin mensuel n° 3, a prescrit
des mesures provisoires de précaution au sujet de la distribution des
lettres dont l'objet est indiqué sur la suscription, dans le but de pro-
curer aux destinataires le moyen de connaître les communications
qu'ont à leur faire les expéditeurs, sans que ni les destinataires ni
lès expéditeurs aient à acquitter les droits de poste. Sur ma proposi-
tion, Son Excellence M. le Ministre des finances a arrêté, le 20 no-
vembre dernier, les dispositions ci-après :

1° Les lettres taxées présentant sur la suscription des mentions,
imprimées ou manuscrites, conçues de manière à permettre aux des-
tinataires d'en connaître l'objet, sans en faire l'ouverture, ne peuvent
être distribuées qu'au bureau;

2° Ces lettres ne sont pas exhibées aux destinataires ; les directeurs

se bornent à faire connaître la taxe dont elles sont frappées, et ne les
délivrent qu'après l'acquittement préalable de la (axe ;

3" Quand l'adresse indique un domicile, les directeurs fout préve-
nir les destinataires, par les facteurs, de l'existence des lettres au
bureau ;,,...-

4° Les lettres de l'espèce refusées ou non réclamées sont comprises
dans les rebuts mensuels, et renvoyées à l'Administration après trois
mois de séjour au bureau ; elles sont annotées au dos, suivant le cas

,
des mots -.retenue pour cause d'abus el refusée, ou retenue pour cause
d'abus et non réclamée.

Note sera prise, à la fin du chapitreV du litre V dé la 3' partie de
l'instruction générale, de ces dispositions, qui deviendront exécutoires
à partir delà réception du présent Bulletin mensuel.

LETTRES ADRESSÉES POSTE RESTANTE À UN LIEU DONT LE NOM

EST COMMUN À PLUSIEURS BUREAUX.

Lorsque la suscription d'une lellre adresséeposte restante porte pour
lieu de destination un nom commun à plusieurs bureaux, sans que
cette suscription puisse faire connaître le véritable bureau destina-
taire, un avis annonçant la présence de celle lellre doit être immé-
diatement envoyé à tous les bureaux homonymes par le bureau au-
quel iaileltre est parvenue.' -
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Sur l'avis qui leur est donné, les bureaux homonymes dressentune
carte ou fiche reproduisant le nom du destinataire, y joignent l'avis
donné par le bureau auquel la lettre est parvenue, et classent cette
carte à son ordre dans leur casier des lettres poste restante.

En cas de réclamation, le renvoi de la lettre est demandé au bu-

reau où la lellre se trouve réellement.
La carte ou fiche reproduisant le nom du destinataire, et classée

dans le casier de la poste restante, est conservée pendant trois mois ;

à l'expiration dé ce délai, elle est détruite.

JOURNAUX EXPÉDIÉS À LA DERNIERE LIMITE D'HEURE. —^- Ces journaux
doivent être livrés aux bureaux de poste renfermés dans des sacsficelés

et cachetés du cachet du journal.

J'ai adressé, sous la date du 5 novembre dernier, à MM. les édi-

teurs des journaux publiés à Paris, la lettre dont la teneur suit :

«
Monsieur, une circonstance toute fortuite vient de mettre l'Ad-

ministration des postes sur la trace d'un abus de confiance qui
explique, en les justifiant, les réclamations assez nombreuses faites

par des abonnés des déparlements aux journaux de Paris, pour des
exemplaires ne parvenant pas à leur destination.

« L'un des porteurs d'un journal a été pris en flagrant délit de dé-

tournement de plusieurs numéros, au moment même où il les retirait
d'un paquet destiné à un bureau ambulant, pour se les approprier ou
en disposer.

«
C'est à la gare du Nord que le porteur infidèle a été pris en fla-

grant délit; il a été aperçu enlevant, pour ainsi dire ouvertement, des

paquets qu'il avait à livrer aux agents des postes, un certain nombre
de numéros, et c'est à cette insoucieuse imprévoyance qu'il a dû d'être
découvert; car si, au lieu de commettre ses détournements à la gare
même, il les eût commis dans son parcours, il aurait pu jouir sans
doute encore longtemps de l'impunité.

« Comme l'infidélité commise par cet agent peut ne pas être un fait
isolé, et que, d'un autre côté, d'autres porteurs pourraient avoir l'idée
de se livrer à la même industrie, il importe, Monsieur, non-seulement.
dans l'intérêt des administrations des journaux, mais aussi dans celui
de l'Administration des postes, que les abonnés privés de leurs exem-
plaires accusent injustement, de prendre des mesures pour empêcher
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que" des détournements de la même espèce ne puissent plus être
commis, et lé plus sûr moyen d'obtenir, sous ce rapport, toutes les
garanties désirables, c'est que les paquets de journaux destinés à être
remis à la dernière limite d'heure, soit aux gares des chemins de fer,
soit à/l'Administration centrale des postes, bureau du dépari, ne
sortent des ateliers des journaux que dans des sacs ficelés et cachetés
du cachet du journal, et revêtus d'une étiquette indiquant le nombre
des exemplaires contenus dans chaque sac.

«Aucune objection ne paraissant pouvoir s'élever contre ce mode
d'expédition, qui sauvegardetous les intérêts, je vous prie, Monsieur,
de vous mettre en mesure de vous y conformer dans le plus court
délai possible, et j'ai l'honneur de vous prévenir que des ordres vont.
être donnés aux directeurs des différentes lignes de ne plus recevoir
des administrationsdes journaux, à partir du icr décembre prochain,

que des envois faits dans les conditions ci-dessus expliquées, c'est-à-
dire dans des sacs ficelés et cachetés, et revêtus d'une étiquette indi-
cative du nombre d'exemplaires ensachés.

« Agréez, etc. »

Les mesures mentionnées dans la lettre qui précède s'appliquent à

la presse départementaleet devront recevoir leur exécution à partir du
"i" janvier i856. MM. les éditeurs des départements qui ont obtenu
l'autorisation d'expédier leurs publicationsàla dernière limite d'heure
seront avertis, dans les chefs-lieux de préfecture, par les soins des ins-
pecteurs, dans les autres villes, par les directeurs de leur résidence,
et invités à se mettre en règle. Les éditeurs des départements ne man-
queront pas de reconnaître l'intérêt qui s'attache, au point de vue
même de leur service, à l'accomplissement de ces dispositions, et
l'Administration compte sur leur concours et leur exactitude.

IMPRIMÉS DÉPOSÉS EN NOMBRE CONSIDERABLE DANS LES BUREAUX DE

POSTE, ET PORTANT SUR LA SUSCRIPTION LES NOMS DES LIEUX DE

DESTINATION ET DES DEPARTEMENTS, SANS L'INDICATION SPECIALE DES

BUREAUX DE POSTE CHARGÉS DE LA DISTRIBUTION.

La circulaire n° 36, du 25 mai i855, page 7, 2e alinéa, pres-
crit aux directeurs de rendre aux expéditeurs les imprimés revêtus
d'adresses insuffisantes, pour en compléter les indications. Cette pres-
cription, dont l'utilité, au point de vue du service des postes, est fa-
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cilement appréciable, demande dans la pratique du- discernement et
de la circonspection; elle doit s'entendre surtout pour le cas>où lés

imprimés ne portent sur la suscription que la mention des lieux de
destination, sans autre indication qui puisse, lorsque ces lieux, ne
sont pas le siège d'établissements de poste, prévenir les hésîj.btions,

les pertes de. temps et les déviations nombreuses que les .fréquentes
homonymies que, présente la nomenclature- des. communes;doivent
inévitablement entraîner. Quand les.'noms-des départements-suivent
les noms des lieux de destination, alors même que la désignation.des
bureaux de poste qui'les desservent fait défaut,, les difficultés du
travail de manipulation deviennent beaucoupmoins grandes. Il serait

trop rigoureux, dans ce cas, d'exiger des expéditeurs la stricte exécu-
tion de la circulaire n° 36 précitée. Les circonscriptions postales des

bureaux sont l'objet de remaniements continuels, et, bien que les
changements survenus soient livrés à la' publicité par'!la'"'%jîe du
journal officiel le Moniteur universel, on ne peut demander" aux parti-
culiers une précision qui doit faire l'étude spéciale des agents des

postes. En pareille circonstance,, il n'y a donc pa^s lieu d'insister,
lorsque les expéditeurs annoncent l'impossibilité.,de faire plus ou de
faire mieux. Le soin des recherches.et des annotations complémen-
taires incombe aux directeurs des bureaux où les. imprimés sont
déposés.

,
'

. .

' ...
Toutefois, les imprimés de l'espèce sont apportés quelquefois on

nombre trop considérable pour que leur expédition ne souffre pas de
la nécessité pu peuvent se trouver les agents de consulter,souvent le
Dictionnaire des postes ou les tableaux d'arrondissement. C'est là

un inconvénient grave auquel il convient d'obvier. Dans ce cas, et
quand'il sera, bien démontré que les. directeurs ne peuvent pourvoir,

avec les seules ressources dp leur personnel, au travail immédiat de
révision des adresses,, ils se borneront à réunir par département les
imprimés np.n annotés-des noms des bureaux de poste destinataires,
et à en former des liasses distinctes à l'adresse des bureaux chefs-lieux
de préfecture. Les, directeurs de ces derniers, bureaux.seront chargés
de compléter les adresses et d'acheminer les imprimés sur leurs des-
tinations respectives dans, le ressort du département. Ces opérations
ainsi divisées ne leur coûteront à chacun personnellement que peu

,

de temps et' d'efforts, et, ils sont incontestablementplacés, d'ailleurs
,
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dans les meilleures conditions pour diminuer, autant que possible,
lés chances de retards dont la cause est indépendante du service des
postés. Les liasses dont il a été fait mention plus haut circuleront

comme objet* en passe, et ne seront ouvertes que par le bureau chef-
lieu de préfecture destinataire; au-dessous du nom de ce bureau, les
directeurs envoyeurs écriront les mots : Exécution de la circulaire n° 54.
(Bulletin mensuel de décembre i855.)

Il reste d'ailleurs bien entendu que les imprimés ainsi expédiés
continueront à être revêtus du timbre à date du bureau expéditeur
et du signe de l'affranchissement.

TIMBRES-POSTES.-—Approvisionnement extraordinaire du i5 décembre

au 15 janvier. — Nécessité de faire entrer davantage les figurines
à 5 centimes dans l'approvisionnement. — Surveillance à exercer sui-
tes provisions des préposés des circonscriptions postales. Ordre de ne
mettre aucune restriction aux demandes de ces préposés.

L'approche du renouvellementde l'année, qui donne aux corres-
pondances une activité particulière, impose aux directeurs l'obligation
de se tenir soigneusement approvisionnés de timbres-postes des di-

verses catégories. Il convient, pour parer à toutes les éventualités,
d'élever, du i5 décembre au i5 janvier, les réserves au double des
provisions ordinaires. J'engage les directeurs à prendre les mesures
nécessaires à cet égard dès la réception clu présent Bulletin.

Les figurines à 5 centimes entrent généralement pour une trop
faible proportion dans les provisions des comptables; dans les bureaux
simples, les préposés en sont souvent entièrement dépourvus. Les
besoins de l'affranchissementdes avis défaire part de naissance, ma-
riage et décès, ainsi que des imprimés de toule nature, exigent ce-
pendant que les timbres de celte catégorie soient tenus constamment
à la disposition du public. L'échange des caries de visite par la voie
de la poste, usage qui se répand chaque jour davantage, grâce à la
modération du port et aux facilités de l'envoi sous enveloppe, ajoute

une importance d'actualité à la recommandationqui précède, et dont
les directeurs sont invités à tenir compte sans aucun délai.

Il est constaté trop souvent que les directeurs se dispensent d'exer-

cer sur les approvisionnements des préposés de toute classe de leur
circonscription chargés de concourirà la vente des timbres-postes, la
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surveillance active qui leur incombe.personnellement,aux termes de
la circulaire n" i3, de i854- Les rapports,qui parviennent à l'Admi-
nistralion fournissentla preuve que ces préposés, lorsque leur intérêt
privé n'est pas en jeu, n'ont presque jamais les quantités fixées, au
minimum, par la circulaire susdésignée. Dans.un grand nombre de

déparlements, des débitants de tabac des communes urbaines et ru»
raies ont élé trouvés absolument dégarnis de timbres-postes ou man-
quant de ceux dont l'usage est le plus fréquent. D'un autre côté,
quelques directeurs, pour se réserver la plus large part dansda re-
mise de 2 p. o/o, ont cherché à monopoliser la débite à leurs gui-
chets, et, dans ce but, ont suscité des entraves de toute, nature à
l'émission des figurines par les préposés de la circonscription, se per-
mettant abusivement de réduire leurs demandes, auxquelles, il doit
être fait droit sans aucune restriction, ou bien fixant arbitrairement

pour les livraisons, des jours et des heures hors desquels les préposés
étaient éconduits

,
malgré leurs réclamations fondées.

Ces fautes et ces abus demeurent sans excuse. Par ses circulaires-

n" 4i et 46 de i855, l'Administration a témoigné de ses intentions
bienveillantes pour les comptables, en leur procurant de nouvelles-,

facilités pour entretenir leurs approvisionnements et en verser le prix:
à leur caisse; en échange, elle est en droit d'attendre d'eux plus de
sollicilude pour les intérêts du service et surtout moins dé préoccupa-
tions personnelles. Le service si important de l'affranchissement dés*

correspondances doit être, en tout temps, complètement assuré, par
leurs soins directs ou par ceux des préposés de leur circonscription-
Désormais, le. mauvais vouloir, l'imprévoyance et les abus dequelqut
genre que ce soit, qui viendraient à se produire dans cette partie dtt
service, seront sévèrement réprimés. Après ce nouvel avertissemeret,
les agents qui n'en tiendraient pas compte ne devraient s'en prendre
qu'à eux seuls des punitions qui pourraient les atteindre.

CONSTATATION DE L'APPROVISIONNEMENT DES TIMBRES-POSTES

AU 3l DÉCEMBRIi COURANT.

Le nombre des timbres-postes restant en approvisionnement fltr
3i décembre courant entre les mains des directeursdes postes sera ar-
rêté dans chaque bureau sur le compte-journalh" 797 bis pour chaque
catégorie de figurines.

,
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Les restants au 31 décembre seront reportés à la date du icr janvier

i85 6-, entête du compte à ouvrir pour la nouvelle année, dans la
.même forme que le sont les excédants de recette sur lés documents de
comptabilité, mais pour mémoire seulement.

Je rappelle ici aux comptables qu'ils doivent relater exactement,
chaque quinzaine, la; situation de leur approvisionnement en timbres-

postes de toute catégorie, au cadre ménagé- à ceteffet au tableauplacé
à la^première page dès copies n°3'52 qu'ils adressent à l'inspecteur de
leur propre département.

o '

ABONNEMENT-AU BULLETIN MENSUEL. — Décision du Conseil gui en
jîdoehfrïxetrègle'le mode à suiv7'e'pour la perception et le service des

' abonnements: ;: ;

L'Administration aurait;voulu pouvoir faire fournir gratuitement
les numéros du Bulletin mensuel aux nombreux agents qui, n'étant

pas ,compris dansla distributionofficielle de ce document,ont exprimé
le désir dé le posséder, en propre, pour étudier les instructions d'une
manière plus complète-qu'il ne leur' est loisible de le faire aujour-
d'hui, à l'aide des exemplaires existant dans chaque bureau de poste:
Elle s'est vue'à regret dans l'obligation

1
de reculer devant cette mesure,

à raison, des sacrifices; trop considérables qui en seraient résultés

pour le Trésor, et elle, n'a pas trouvé d'autre moyen de répondre aux
demandes qui lui ont été adressées que de recourir au système de
l'abonnemont à titre onéreux, que les agents susdésignés avaient, du
reste, indiqué-eux-mêmes. Mais elle a, du moins, la satisfaction de
faire connaître que cet abonnement a pu être fixé à un prix des plus
modérés, qui n'imposera qu'un léger sacrifice aux employés, dont
elle avait à coeur de seconder les intentions studieuses.

Une décision prisepar le Conseil, en date du 3b novembre dernier,
fixe le prix et règle le service des abonnements au Bulletin mensuel;
elle détermine en outreles mesures d'ordre à suivre pour le remplace-
ment des exemplairesadirés ou hors d'usage, et l'acquisition de nu-
méros détachés.

Cette décision indiqueavec tous les détails nécessaires'les formalités
qui doivent être remplies successivementpar les agcn'fs' qui désirent
s'abonner, par les directeurs qui recevront le prix dés abonnements,
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enfin par les inspecteurs qui centraliseront les demandes de leur dé-
partement, les enverront a l'Administration, et seront chargés delà
répartition des. exemplaires fournis à titre gratuit et à titre onéreux.

Une me reste qu'à recommander l'exécution ponctuelle de la dé-
cision du 3o novembre, qui devra"être portée à la connaissance de

tous les agents ôt sous-agents, et dont le dispositif est reproduit ci-
dessous,

ART. 1°'.

Le Bulletin mensuel de l'Administration des postes est1 envoyé à

titre gratuit aux agents qui ont été compris jusqu'à ce jour dans la
distribution officielle des circulaires.

ART. 2.

Ce bulletin est envoyé à titre onéreux, et par abonnement, aux
agents qui ne participent, pas à'ia distribution officielle et qui en font
la demande. Il peut, l'être.au même litre aux agents qui participent
à la distribution officielle, mais qui désirent en recevoir une col-
lection pour en faire leur propriété personnelle.

ART. 3.

Le prix de l'abonnement annuel est fixé à î fr. 8o cent.; l'abon-
nement commence au i" janvier.

ART. 4-

Les quatre numéros parus en i855 compteront pour une demi-
année d'abonnement.

ART. 5.

Le prix du numéro détaché est de i5 centimes.

ART. 6.

Le remplacement des numéros égarés on hors de service prove-
nant de la distribution officielle et gratuite est à la charge des agents
qui ont reçu, ces numéros, et qui sont responsables de leur conser-
vation.

ART. 7.
Le prix de l'abonnement annuel ou des numéros détachés est
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Versé, à la date des demandes, à la caisse du directeur des postes du
lieu de la résidence .lequel en: fait recette au livre-journal de caisse

et au sommier n° 7-11, article 6 ( recettes accidentelles).

ART. 8.

Il est dressé trois déclarations de versement, pour la réception du
prix de chaque abonnement ou de chaque numéro isolé.

La première; de ces déclarations est mise par le directeur à l'appui
de la recette.

,
La deuxième est délivrée à l'abonné 011 à l'agent qui a acheté un

numéro isolé.
La troisième est transmise avec la demande d'abonnement à l'ins-

pecteur-départemental.

'- ' ";.. * ART. g,/''/'
L'inspecteur centralise les demandes formées par les agents de sa

juridiction, dressé chaque mois, eu double, un état récapitulatifde

ces demandes, conserve un de ces états pour les besoins de son ser-
vice, et transmet l'autre avec lès formulés n° go3, du i 01' au 5 du
mois, à l'Administration centrale (indivision, 3° bureau, inspection
et réclamations).

ART. 10.

L'envoi officiel et l'envoi aux abonnés sont faits simultanément

par le bureau du matériel dans- les formes déterminées par les circu-
laires n0' 89, du 80 juillet i852

,
et 3g du 3o juin i855, par l'inter-

médiaire des inspecteurs, qui demeurent chargés de la répartition
des numéros des deux catégories.

ART. 11.

Lorsqu'un abonné passe d'un département dans un autre, l'ins-
pecteur du département où l'abonnement a été reçu en fait mention

avec les détails nécessaires au bas du premier état récapitulatif qu'il
,

forme et indique le département dans lequell'abonnement devra être
servi à l'avenir.

ART. 13.

H sera dressé par l'Imprimerie impériale deux mémoires distincts
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pour les frais d'impression du Bulletin mensuel ; le premier compren-
dra les frais d'impression des exemplaires destinés au service direct
de l'Administration

; le second
,
les frais d'impression des exemplaires

.
destinés à pourvoir auxdemandes d'abonnements et de numéros dé-
tachés.

ART. i3.

Le mémoire concernant les frais d'impression des exemplaires des-
tinés au service direct de l'Administration continuera à être liquidé
parle bureau du matériel sur les fonds prévus au budget de chaque
exercice pour les dépenses de matériel. [Frais d'impression.)

Le mémoireconcernant les frais d'impression des exemplaires des-
tinés au service des abonnements sera liquidé p ir le bureau de l'or-
donnancement, avec imputation sur les fonds prévus au buàget pour
remboursements sur produits indirects et.divers (5e article i" S). Ce
dernier mémoire sera préalablement vérifié et visé par le chef du
bureau de l'inspection et des réclamations, et par le chef du bu-

reau du matériel.

Le bureau de l'inspection et des réclamations restera dépositaire
des déclarations de versement transmises à l'Administration,

ART. i4-

Ampliation de la présente décision sera transmise à M. l'adminis-
trateur de la :i* division pour les bureaux de l'ordonnancement dos
dépenses et du matériel, et à l'administrateur de la 1™ division poul-
ie bureau de l'inspection et des réclamations.

Avis DE MARIAGE PRÉSENTÉS SOUS FORME JMÎ LETTRES. -— DeilX avis

i-éanis sur une mêmefeuille doivent deux ports.

Aux termes des articles 187 el 188 de l'Instruction générale, la
taxe des avis imprimés, gravés, lithographies ou autographiés,'de
naissance, mariage et décès, présentés sous forme de lettre,'cst'fi'x'ée,
pour chaque avis, à 5 centimes pour l'arrondissement!pôsfaiuéVï>ti«

N° k. 12
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reaux, et à 10 centimes pour l'extérieur, quelle que soit la distance
à parcourir dans l'étendue de l'Empire, lorsque la feuille n'excède

pas n décimètres carrés.
Des difficultés se sont présentées pour la perception du prix d'af-

franchissement des avis de mariage, lorsquecesavis
,

qui sont donnés
généralement en double,' sur deux feuilles d'impression séparées, se
trouvent réunisdans une seule et même lettre, soit sur la même page,
à la suite l'un de l'autre, soit sur les deux feuillets.

L'article 187 précité, dont la rédactipn est empruntée à l'article 9
de laloi du i5 mars 1827, 4" alinéa, ne doit laisser aucune indécision
à cet égard. C'est là évidemment une tentative pour échapper à une
partie des taxes dues,au trésor,une combinaison intéressée qui appelle
l'attention vigilante des préposés.

Il doit être perçu un port pour chaque avis, alors même que deux
avis seraient réunis sur la même feuille d'impression présentée sons
forme de lettre dans les conditions de dimension déterminées par
l'article 188. Toute autre interprétation serait en désaccord avec l'es-

prit et la lettre dé la loi.
Les agents transcriront en conséquence en regard de l'article 187

de l'Instruction générale l'annotation suivante :

« Il doit être perçu un port distinctpour chaque avis, alors même

que deux avis se trouveraient réunis sur une seule et même feuille.
»

REGISTRE OU COMPTE OUVERT AUX AGENTS DE TOUTE CLASSE IMPLIQUÉS

DANS LES AFFAIRES .DE RECLAMATIONS DE LETTRES NON RETROUVÉES

ET DEVANT RENFERMER DES VALEURS.

A partir du 1" janvier i856, les inspecteurs devront établir un re-
gistre destiné à présenter la récapitulation de toutes les affaires

relatives aux réclamations de lettres renfermant des valeurs originaires

ou à destination de leur département, et dont la recherche est de-

meurée infructueuse. Un compte particulier sera ouvert sur ledit re-
gistre à chaque bureau et à chaque agent ou sous-agent du départe-

ment impliqué, à un titre quelconque, dans ces affaires.

Ce registre sera dressé conformément au modèle qui suit; il sera
terminé par un répertoire disposé par ordre alphabétique d'affaires
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(noms des expéditeurs ou des destinataires réclamants) et renvoyant
aux divers comptes particuliers concernant la même affaire.

Compte OUVert Âhréviaiions employées pour là désignation
de la nature des valeurs.

à M.

.. . Billets île banque français onpour la perte des lettres conte- étrangers *

.
B. de B.

, 1 i T.. Papier-monnaie P. M.nant des valeurs de toute nature. PiJCM
cVor ou d.argml....... P. o.ouP. A.

Bijoux, eûets précieux, objets
divers B. 0. D.

Effets ciB commer.ee, lettres do
change, mondais, etc E. de G.

Actions do société.
• . A. S.

Titres et obligations
. ... T. O,

« DATES VALKDUS COïTENTIES

S-5 de l'expédition S0MS d'après la déclaration
5 o -,

des réclamants. 0D5ERVATI0KS.
S ^ des destinataires. _ -»»^-^_.

_"2 lettres réclamées, NaUre_ Montant.
.1 2 3 4 5 6

Lorsqu'une nouvelle affaire viendra impliquer un bureau ou un
agent impliqué déjà dans des affaires précédentes, ces affaires devront
être reprises, et les rapprochements les plus approfondiset les plus
minutieux devront être établis entre elles et la nouvelle affaire.

AFFAIRES JUDICIAIRES DANS LESQUELLES DES AGENTS DES POSTES SONT
ENGAGÉS À IIAISON DE LEUBS FONCTIONS. —Les inspecteurs doivent
assister aux débats el en rendre compte immédiatement à l'Administra-
tion.

Les inspecteurs doivent assister aux débats des affaires dans les-
quelles les agents de toute classe de leur département sont engagés,
a raison de faits du service, devant les tribunaux criminels ou civils.
Lorsqu'ils ne sont pas assignés comme témoins, ils doivent s'adres-
ser aux présidents des tribunaux pour obtenir leur admission à l'au-
dience, et solliciter, dans le cas où leur déplacement serait néces-

12.



-*- 156 —
éaire, l'autorisation de s'absenter de leur résidence. Celle obli-
gation résulte de leur position dé chefs de, service, et elle implique
celle de rendre un compte circonstancié des débats à l'Administra-
tion, lorsqu'ils ne sont pas retracés par la presse locale, ou d'accom-

pagner l'envoi des journaux qui en contiennent la reproduction,
d'un résumé contenant leurs propres impressions, leurs observa-
tions et leurs conclusions.

Je recommande expressément aux inspecteurs dé se conformer

avec exactitude à ces dispositions.
Le Conseiller d'Etat

Directeur général des Postes,

STOURM.

CIRCULAIRE N" 55.
1™ DIVISION. •—-4e BUREAU.

ALLOCATION DE FRAIS DE PREMIER ÉTABLISSEMENT AUX DISTRIBUTEURS.

Les distributeurs entrant en fonctions doivent se pourvoir des
objets de matériel nécessaires pour leur service, comme balances,

encre à timbrer, tampons et menues fournitures de. bureau. De plus,
ils sont tenus de faire éLablir des casiers et tables, un guichet el une
boîte aux lettres. En considération de .ces dépenses, et à partir de
l'année i856, il sera alloué, pour frais de premier établissement,

une somme de 6o francs une fois payée, aux titulaires des bureaux
de distribution de création nouvelle. Les distributeurs nommés par
suite de mutation recevront,au même titre, une somme de ko fanes.

Les inspecteurs délivreront le mandaide payement de celte indem-
nité aux ayants droit, à la daté de leur installation, après s'être
assurés que le matériel de leur bureau est établi conformément aux
instructions.

ALLOCATION POUR INDEMNITE D'UNIFORME AUX BRIGADIERS.

A dater, pareillement, de l'année i856, il sera alloué comme in-
demnité de premier équipement, et pour la première année de fonc-

tions, une somme de i5o francs une fois payée, aux brigadiers fadeurs
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débutant dans l'emploi. Il sera alloué aux autres brigadiers une somme
de 8o francs par an, pour entretien de leur costume d'uniforme.

L'indemnité dej.5o francs sera liquidée au moment de l'entrée en
fonctions des brigadiers, sur le vu d'un certificat de l'inspecteur,

constatant que tous les objets d'uniforme ont été commandés dans les
conditions réglementaires. L'indemnité annuelle de 8o francs Sera
payable par semestre, fin avril et fin octobre.

Les inspecteurs, tiendront la main à ce que les brigadiers, dans
l'accomplissement extérieur de leurs fonctions, soient toujours eu
uniforme, et à ce que toutes les parties de leur équipement soient

entretenues militairement et renouvelées en temps convenable. Cet
équipement se compose des objets suivants :

Habit d'uniforme, avec la broderie, les boulons el la plaque régle-
mentaires; pantalon en drap gris de fer;

Gilet en drap pareil à l'habit avec petitsboutons; col-cravate noir;
Portefeuille en cuir verni;

-

Chapeau français (en grande tenue);
Casquette en drap pareil à l'habit, avec baguettes or et argent (en

petite tenue);
Guêtres en cuir ciré;
Manteau en caoutchouc.

Modification à la circulaire n° 51, page 67.

Les deux premiers alinéa de la page 67 du Bulletin n° o doivent
être modifiés comme suit :

« Le facteur remettra au receveur de l'enregistrement une aulo-
« risation à la main ainsi conçue :

« Je soussigné, directeur du bureau d autorise le
«facteur à donner en mon nom, à M. le receveur de
«l'enregistrement de quittance de la somme
"fie montant des produits
«réalisés en exécution, etc., etc.»

Le Conseillerd'Etat
Directeur général des Postes,

STOURM.
,
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CIRCULAIRE N° 56.

2° DIVISION. 3° BUREAU. — ORDONNANCEMENT DES DÉPENSES.

RETENUES SUR TRAITEMENTS POUR PREMIERS MOIS DE PROMOTION ,
PREMIERS DOUZIÈMES D'AUGMENTATIONS ET CONGES, AU PROFIT DU
TRÉSOR, POUR LÉ SERVICE DES PENSIONS CIVILES.

La promulgation du règlement sur les congés, inséré au présent
bulletin (circulaire n° 5/i), rend indispensable de porter à la connais-

sance des agents de l'Administration, et notamment des inspec-
teurs, en leur qualité d'ordonnateurs secondaires, les dispositions
à suivre pour la liquidation des retenues extraordinairesà opérer sur
les traitements, au profit du trésor, pour le service des pensions
civiles, dans lés cas de promotions, augmentations de traitement el
congés.

DIVISION DES AGENTS EN DEUX CATÉGORIES.

La circulaire n" 526-28 de la direction de la comptabilité générale
des finances, en statuant que les inspecteurs départementaux seront
chargés directement de faire opérer les retenues de premiers mois de
promotion et de premiers douzièmes d'augmentations des facteurs-
boîtiers et des facteurs locaux et ruraux, a consacré, implicitement,
la division des agents des postes, dans les départements, en deux
catégories : l'une, des agents placés sous l'action immédiate de
l'Administration, et l'autre, sous la surveillancespéciale de l'inspecteur
délégué;il a semblé rationnel de rattacher à celte dernière catégorie,
ïes facteurs de ville et les gardiens de bureau des bureaux composés,

et de former, comme il suit, les deux catégories dont il s'agit.

1™ CATÉGORIE.

Inspecteurs et sous-inspecteurs départementaux;
Directeurs des bureaux composés et des bureaux simples;
Contrôleurs;
Commis principaux;
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Commis d'inspection et des bureauxcomposés;
Distributeurs;
Brigadiers'faeteurs;
Agents de tous gradés des bureaux ambulants.

2* CATEGORIE.

Facteurs de ville )

.„ ,. ,. , } des bureaux composés ;Gardiens de bureau )
Fadeurs-boîtiers ;
Facteurs locaux ;

Facteurs ruraux.

DISPOSITIONS A SUIVRE POUR LA LIQUIDATION
DES RETENUES.

ï™ CATÉGORIE.

La liquidation des retenues de premiers mois de promotion, de
premiers douzièmes d'augmentationset de congés, est opérée par les
soins de l'Administration, et les décomptes en sont adressés, men-
suellement, à la direction de la comptabilité générale des finances,
dans la forme prescrite par l'article i486 de l'instruction générale.

Les retenues, pour premiers mois de promotion et de premiers
douzièmes d'augmentations, à porter aux mandats individuels ou
collectifs des appointements, sont indiquées aux inspecteurs par la
feuille mensuelle n° 348.

Lorsqu'un directeur ou tout autre agent payé sur mandat indivi-
duel aura été installé dans le courant de l'un des onze premiers mois
de l'année et sera passible, en raison de sa nomination d'emblée, de
la retenue intégrale du premier mois de promotion, l'inspecteur, pour
ne pas lui délivrer un mandai dont le brut serait absorbé par les
retenues ordinaires et de premier mois de promotion., conservera,
en crédit disponible, les appointements du mois de soir installation
pour les ajouter à ceux du mois suivant; le mandat de ces deux mois
cumulés présentera alors, déduction faite des retenues, un net à
payer. Mais, si l'installation n'a lieu qu'en décembre, l'inspecteur
lera payer les];appointements afférents à ce mois, attendu qu'en rai-
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son du changement d'exercice, ils ne pourraient se cumuler avec
ceux du mois de janvier de l'année Suivante.

:
Pour justifier celle mesure exceptionnelle, l'inspecteur aura soin

de mentionner, clans la, colonne,5: du,mandat ..après l'indication de
la production de l'ampllation de l'arrêté de nomination de ce nouvel
agent,, que la retenue de son premier mois de promotion frappera

ses appointements des mois de janvier et février prochains réunis en
un seul mandat sur lequel il relaiera la date de l'installation, dans le
mois de décembre.

Quant aux mandats individuels d'appointements des agents de
celte première catégorie, qui devront être frappés de retenues pour
congés, que l'Administration, seule, peut accorder, les inspecteurs
enverront ces mandats à la deuxième division, bureau de l'ordon-
nancement, le i" de chaque mois, au plus tard, sans y avoir totalisé
la retenue ordinaire de 5 p. o/ô, et sans les avoir fait viser par le di-

.
recteur-comptable. L'envoi de ces mandats commencera par celui
du mois de l'entrée en jouissance de congé, et se terminera par celui

.

du mois,de la rentrée en fonctions,
La déduction des appointements d'un agent: en congé, opérée

d'office par l'inspecteur, au pied d'un mandat en noms collectifs,
s'annotera de deux manières: lapremière, par ces mois : en congé
du î" au ..' si la reprise des fonctions a lieu avant le 3o; et
la seconde, par ceux-ci : en congé depuis le si l'absence
outrepasse le 3o du mois.

Les inspecteurs n'omettront pas, en faisant à l'Administration l'en-
voi du premier mandat, de préciser le jour du départ en congé, et,
en adressant le dernier mandat, de faire connaître le jour de la re-
prise des fonctions. Le bureau de l'ordonnancement leur renverra
ces mandats frappés proportionnellement de la retenue pour congé,
aussitôt que les décomptes lui en auront été remis par le bureau du
personnel (section des pensions).

Si, dans des cas exceptionnels et par des considérations qui n'au-
raient puêtre prévues, l'Administration venait à exonérer de la retenue
après la reprise de ses fonctions, un agent auquel n'avait élé accordé
d'abordqu'un congé soumis à retenue, les mandats seront renvoyés
à l'inspecteur appuyés d'une ampliation de la décision intervenue à

ce sujet.
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2° CATÉGORIE.

La liquidation dès trois espèces de retenues extraordinaires (pre-
miers mois de promotion; premiers douzièmes d'aug-mentalionv-fel
congés) que les agents de la 2e catégorie auront à subir sur leurs
appointements se fera, à dater du 1er janvier 1S56, par les inspecteurs
qui, déjà, sous leur propre responsabilité,' établissent pour les fac-

teurs boîtiers et les facteurs locaux et ruraux les décomptes des rete-
nues de premiers mois de promotion et de premiers douzièmes d'aug-
mentations.

En conséquence, les inspecteurs recevront
, en janvier pro-

chain, une nouvelle provision de la formule n° 087 bis qui aura été
modifiée pour établir, ainsi qu'il vient d'être dit, les décomptes de
retenues de premiers mois de promotion el de premiers douzièmes
d'augmentations clés quatre classes de facteurs et des gardiens de
bureau; et ils seront pourvus, à la même époque, de la formule
n" 1128 bis, destinée à recevoir rétablissement des décomptes de
retenues pour congés accordés par eux aux agents de celle seconde
catégorie.

Tout mandat en noms collectifs de traitements comprenant les

nouveaux agents ou les agents augmentés, et tout mandat individuel
de ceux rentrés de congés qui ne seraient point appuyés de la for-
mule de décompte ad hoc, sera rejeté des écritures du direcleur^comp-
lable par les soins de la direction de la complabilité générale des
finances, conformément à sa circulaire n" 526-28 du 17 décembre
i853, dont les dispositions se trouveront étendues, à dater du
1" janvier i856

, aux retenues de premier mois de promotion et de
premier douzième d'augmenlalions des facteurs do ville et des gar-
diens de bureau des bureaux composés, et aux retenues pour congés
des agents qui composent la seconde catégorie.

INSTRUCTIONS COMPLÉMENTAIRES À CELLES CONTENUKS DANS LA CIRCU-

LAIRE (SANS NUMÉRO) DU 27 FÉVRIER iS5/i.
—-

Etablissement de la
pension de retraite sur le taux moyen des appointements reçus pendant
les six dernières années d'activité.

La circulaire du 27 février i85/i (sans numéro) renfermant les



instructions relatives à la mise à exécution de la loi et du règlement
d'administration publique, sîir les pensions civiles, et qui a été
transmise, sous le timbre du bureau du personnel, aux inspec-
teurs départementaux seulement, leur a prescrit, en leur qualité
d'ordonnateurs secondaires, d'être constamment en mesure de four-
nir à rAdministration le décompté delà somme que chaque facteur-
boîtier, facteur local ou facteur rural, admis à faire valoir ses droits
à la pension de retraite, aurait reçu, tant en traitement qu'en haute-
paye -,

pendant les six dernières années de son activité. A dater du
1" janvier 1856, celte disposition s'étendra aux facteurs dé ville et
aux gardiens de bureau des bureaux composés.

Le décompte précité sera'demandé aux inspecteurs, en même
temps que le bureau du personnel leur notifiera la mise à la re-
traite .des agents susdésignés.

On rappelle ici aux inspecteurs qu'il est indispensable d'éta-
blir, avec la plus stricte exactitude, le décompte de la somme reçue,
attendu qu'il doit servir de base à la liquidation de la pension.

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des Postes,

STOURM.

CIRCULAIRE N" 57.

2° DIVISION.—4° BUREAU. —- MATÉIUIÏL.

REGISTRES ET FORMULES PÉRIMÉS.-—Serontrenvoyéspar les messageries,
et à leursfrais, aux directeurs gui continueraient à les adressera l'Ad-
ministration.

Contrairementaux prescriptions conLénues dans la circulaire n° ho
du 21 juillet i855, plusieurs directeurs ont renvoyé à l'Administra-
tion centrale des registres et formules périmés qui auraient dû être
adressés à l'inspecteur des postes de leur département.

Les directeurs sont invités à se conformer plus exactement, à
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l'avenir, aux prescriptions de la circulaire précitée; dans le cas con-
traire, les vieux Registres et imprimés leur seraient renvoyés, à lëtirs
frais, par la voie des messageries.

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des postes,

STOURM.

CIRCULAIRE N° 58.
.

2° DIVISION. —' 5° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Avis DE VERSEMENT. — Lés directeurs des postes devront signer eux-
mêmes, à l'avenir, les avis de versement n" 736- et 736 bis.

Les -prescriptions clés articles 983 et o84 de l'instruction générale,

8° partie, articles d'argent, ne sont pas toujours suivies avec la régu-
larité désirable.

Aux termes de ces articles, les avis de versement n0" 736 el 736 lis
à expédier pour les dépôts des sommes au-dessus de 200 francs
doivent être transmis, tant au bureau payeur qu'à l'Administration
centrale, le jour même de la délivrance des mandats aux particuliers ;
cependant, malgré les recommandationsles plus formelles faites à ce
sujet, un certain nombre de «es avis ne parviennent à leur destina-
tion qu'après plusieurs jours de retard.

Il en résulte que les mandats y relatifs ne peuvent être acquittés à
présentation; de là des plaintes fondées de la part des porteurs, qui se
trouvent dans l'obligation fâcheuse d'attendre quelquefois, pendant
un délai considérable, l'arrivée des avis de versement.

Celte persistante irrégularité dans l'expédition desdits avis est très-
regrettable; elle ne manquerait pas, si elle continuait à se produire,
de jeter de la défaveur sur le service des articles d'argent, et dé-
tournerait le public de se servir de la>voie de la posle pour l'envoi dès
fonds, ce qui léserait les intérêts du Trésor.
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ïïill ,e^t ;rappelé: aux, agents; des:; postes qtié toute, infraction aux

articles) gSS et 984 susénoiiGés .donnelieu à l'applicationdes mesures
disciplinairesprévues par l'article 17 du décret du 9 novembre i853.
-Les directeurs des bureaux composés ne doivent pas perdre de vue

qu'ils sont rendus personnellement responsables des négligences
commises; dans cette partie de leur service;. C'est,, en effet, contre
eux que le Conseil est appelé à prononcer des retenues, qui peuvent
s'élever de un jour à deux mois de traitement.

:Des directeurs ont pris le parti de signer eux-mêmes les avis 736
cl 736 bis; ils sont parvenus ainsi à éviter les retards dans la trans-
mission de ces formules. Ce moyen efficace de contrôle devra être
employé, à l'avenir, par tous les directeurs des postes, qui auront
soin de se faire remettre, au moment inêuie de la délivrance des
mandats au-dessus de 200 francs, les avis de versement, et d'en
assurer l'expédition régulière.

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des Postes,

STOURM.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre.

A l'occasion de l'expiration prochaine de l'année, on rappelle aux
chefs de service départementaux et aux comptables les dispositions
suivantes de la circulaire 11° 108, du 20 décembre i853 :

i° A l'avenir, les procès-verbauxde situation de caisse, dressés en
exécution de l'arrêté ministériel du 9 novembre 1820, seront envoyés,

sous chargement en franchise, à l'inspecteur des postes du départe-

ment dans lequel seront situés les bureaux que concerneront ces
procès-verbaux;

20 L'inspecteur centralisera lous cesdocuments, réclamera immé-
diatement ceux cpii ne lui seraient pas parvenus dans les premiers
jours clé Tannée, el les transmettra à M. lé Ministre des finances sous
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le timbre de la comptabilité générale
-, an plus tard le 10 janvier,lïm

une seule dépêche,''qui devra être égalenïenl sourhise à là'formalité
du chargement;

' :-'
-

" '!.--"''! iqt ic-h

o° Si, à la date du ib janvier, l'inspecteur n'avait pas encore-reçu
tous les procès-verbaux qui auraieiit dû lui parvenir, il n'en fera pas;
moins l'envoi de ceux qui se trouveront entre ses mains; mais ilclé-i
signera à M. le Directeur de la comptabilité générale et au Directeur
général des Postes, les bureaux au sujet desquels il n'aurait .pas reçu
de procès-verbaux, et rendra immédiatementcompte, s'il est possible,
des causes de cette lacune.

• ,.-.-,.
Ces dispositions n'ont été que trop souvent perdues dé vue l'année

dernière. L'Administration tiendra sévèrement la main à ce qu'elles
soient ponctuellementobservées cette année.

Nouvelle organisation du service du transport des dépêches sur les lignes
des chemins deferdit Grand-Central el de Paris à Brest.

Le service du transport des dépêches a été organisé depuis peu sur
deux nouvelles lignes de chemins de fer, tavoir :

1° A partir du 7 mai dernier, sur la section du chemin de fer
Grand-Central comprise entre Sainl-Germain-des-Fossés elClermont-
Ferrand. Ce service sera prolongé, à dater du 16 décembre courant,
jusqu'à Issoirc et, ultérieurement,jusqu'à Lempdes.

Par suite de celle nouvelle organisation, le service des bureaux
ambulants de la ligne du Centre, qui s'arrêtait à Varenncs-sur-Allier,

a été prolongé jusqu'à Clermonl-Ferrand. Le service en malle-poste
de Varennes-sur-Allier à Montpellier a été supprimé;

2° A partir du i4 août dernier, sur la section du, chemin de fer
de Paris à Brest comprise entre le Mans et Laval.

Par suite de celte nouvelle organisation, le service des bureau*
ambulants de la ligne de l'Ouest, qui s'arrêtait au Mans, a été pro-
longé jusqu'à Laval.

Le service delà malle de Paris à Bresl a été supprimé dans la dis-
tance du Mans à Laval. Le point de départ de celle malle est actuel-
lement fixé à la gare de Laval. .•-..:,''

Il serait à désirer que les renseignements qui précèdent pussent
être portés à la connaissance du public, dans les localités qu'ils inlé-
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ressent, par la voie des journaux. Les chefs de service départementaux
et les directeurs sout autorisés à faire dans ce but toutes les diligences
nécessaires.

Balances servant à la pesée des lettres.

La justesse des balances est un point important sur lequel l'allen-
tion des directeurs doit être constamment éveillée. Quand les balances

manquent de précision, les différences les plus légères peuvent avoir

une influence fâcheuse pour le service : il en résulte, en effet: ou des

surtaxes qui excitent les réclamations fondées des particuliers
, ou des

perceptions insuffisantes dommageables au Trésor. C'est un devoir
rigoureux pour les agents des postes de vérifier très-fréquemment
l'état des balances servant à la pesée des lettres, et de n'en pas différer
d'un seul moment le rajustement, quand il est nécessaire.

Lettres reçues à la main après la clôture des opérations du départ et placées

sons l'étiquette ou sous les ficelles des dépêches.

Cet abus grave, qui est de nature à compromettre la responsabilité
de l'Administrationet à enlever toute sécurité aux correspondances,
esL commis trop souvent, dans les bureaux sédentaires, dans les gares
ou stations de chemins de fer, par des agents qui cèdent à un zèle
mal éclairé. En rappelant les défenses expresses portées par l'ar-
ticle 200 de l'Instruction générale et qui impliquent l'interdiction de
placer des objets de correspondance de quelque nature que ce soit

autre part que dans l'intérieur des dépêches, l'Administration avertit
les préposés qui viendraient à être convaincus de conlraventions de

cette nature qu'il leur en serait demandé un compte sévère.

PROGÈS-VERRAUX DE TOUTE NATURE CONCERNANT LES BUREAUX nu SER-

VICE D'EXPLOITATIOH A PARIS. -INDICATIONS À FOURNIR. ACCUSÉS

DE RÉCEPTION DES DEPECHES DU BUREAU DU DEPART ET DE L'ARRIVÉE.

i

Le Service d'exploilalion à Paris comprend, ainsi qu'on ne l'ignore

pas, un nombre considérable de bureaux distincts ayant chacun sa
responsabilité propre, et qui sont situés les uns à l'hôtel même des
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,
les autres dans les quartiers principaux de là capitale ou clans

les gares des chemins de fer. Quelques-uns de ces bureaux sont en cor-
respondance directe avec les bureaux sédentaires des départementsou
avec les bureaux ambulants; les autres'empruntent, pour la transmis-
sion des lettres déposées à leurs guichets et recueillies clans leurs
boîtes, l'intermédiaire du bureau du départ et de l'arrivée. Tous ces
bureaux sont munis de timbres à date dont les légendes sont disposées
de manière à les faire reconnaître sûrement.

Cependant, malgré ces éléments-certains d'appréciation, il arrive
fréquemment que les procès-verbauxde toute nature, dressés en exé-
cution des règlements, par les agents des bureaux sédentaires aussi
bien que par ceux des bureaux ambulants, et quiimpliquentles divers
établissements du Service d'exploitation, relatent pour tout signa'e-
nient, la désignation vague du mot Paris. Il en résulte que, dans un
grand nombre de cas, il ne peut être retiré aucune utilité de ces procès-
verbaux, par suite de l'impossibilité de rechercher les agents respon-
sables.

Les procès-verbaux à dresser peuvent être divisés en deux classes :
Ceux qui portent sur l'expédition et la confection intérieure ou ex-

térieure des dépêches ;

Ceux qui s'appliquent aux objets qui y sont renfermés.
Les premiers concernent et engagent personnellement les corres-

pondants directs des bureaux où les procès-verbaux sont rédigés; les
seconds impliquent.parfois, au contraire, des bureaux auxquels ceux-ci

servent d'intermédiaire comme Bureaux de passe.
Dans le premier cas, le signalement est fourni parles feuilles d'avis

qui accompagnent les dépêches et qui doivent toujours mentionner
l'indication de leur origine et; le numéro d'ordre d'envoi, renseigne-
ments qu'il suffit de reproduire. Il doit être opéré ainsi, notamment,
dans les circonstances prévues par les articles 443

,
M7, 45o, 456 et

/|î>7 de l'Instruction générale, pour la rédaction des procès-verbaux
destinés à constater: 1° le manque des dépêches'; 20 le mauvais état
des dépêches reçues; 3° l'expédition des dépêches sans suscription;
4" le manque de feuilles d'avis; 5° le manque de chargements ou des
ifiin!les spéciales servant à îeurin:criplion, la disposition défectueuse
du paquet destiné à les renfermer et qui doit être scellé à la feuille
d'avis, etc., etc. -,..
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Dans le second cas ,

il y a lieu de consulterles indicationsdu timbre
à date et de donner le signalement avec exactitude. Telle est la marche
à suivre pour les procès-verbaux établis en vertu des circulairesn" 33
de i848 ët39 de i85o, et relatant clés oublis d'oblitération de timbres,

postes, ou des irrégularités quelconques dans l'état et la fermeture
des lettres chargées, manquements qui peuvent être imputables soit

aux bureaux correspondants eux-mêmes, soit à des bureaux auxquels
ils servent d'intermédiaire.

Les observations qui précèdent devront suffire pour que la rédac-

tiondès procès-verbaux engageant le Serviced'exploitation à Paris soit
faite désormais avec le soin intelligent que réclame l'expédition des
affaires.

C'est ici le lieu de signaler en outre, pour qu'il y soit mis un terme,
une autre faute que commettent des directeurs en correspondance
directe avec le bureau du départ et de l'arrivée, en négligeantdedési-

gner, dans leurs accusés de réception, la date et le numéro d'ordre
Renvoi des dépêches. Ces omissions ont pour effet de rendre impos-
sible la recherche des auteurs des irrégularités qui viennent à être
constatées dans les accusés de réception, et jettent une grande incer-
titude dans l'exercice de la surveillance sur les agents du bureau sus-
désigné.

ENVOI AUX INSPECTEURSD'EXEMPLAIRESDE I.'ALMANACH DES POSTES

IMPRIMÉ, POUR L856, À L'USAGE DU DÉPARTEMF.NT DE LA SEINE.

L'Administrationfera adresser très-prochainementà chaque inspec-

teur, à titre dé spécimen
, un exemplaire de VA Imanach des postes, qui

vient d'être imprimé pour 1856 à l'usage du département de la Seine,

en exécution delà décision <lu 17 août i855. Elle accueillera avec in-

térêt les observations auxquelles celte communication pourra donner
lieu. 11 est rappelé, à celte occasion, aux, chefs de service, qu'aux
termes delà circulaire 11° /i3

,
du 1" septembre dernier, dernier alinéa,'

ils doivent envoyer à l'Administration (bureau de l'inspection et dès

réclamations) deux exemplaires de ÏAlmantsch des postes, qu'ils ont
fait établir pour leur département.
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RÉIMPRESSION ET ENVOI PROCHAIN
&VX}V&jfcc,j%ÏJMCE QUATRE AFFICHES

OC AVIS AU PUBLIC RELATIF,?, AU SERVICE.—- INSTRUCTIONS POUR LA

RÉPARTITION,
,
DE CES AFFICHES. — INSERTION DES RENSEIGNEMENTS

QUI Y SONT CONTENUS BANS^ LES PUBLICATIONS PÉRIODIQUES ~ DE I,A

PRESSE DÉPARTEMENTALE. './

L'Administration s'occupe de laréimpressiôn: des quatre affiches ou
avis au public qu'elle a envoyés aux directeurs^ à la fin dei854, par
l'intermédiaire, des chefs de service départementaux; et qui con-
cernent : ; •

I' '-,"--:.- -.;..- .. t-:>. - ./\ .'
i* Les chargements* :..-,!
2° Les cartes de visite,

3° Le libellé des adresses des lettres; "

4e Les prix courants de marchandises.,
, .

Les chefs de service recevrontprochainementun approvisionnement
de ces affiches, calculé d'après.les .besoins de leur département, et
qu'ils auront à répartir sur les points où la nécessitédûremplacement
de celles de 1854 leur paraîtra démontrée.Un exemplairede chacuno

de ces affiches dpit rester placardé en permanence, dans l'intérieur
du bureau, à proximité des guichets ; le remplacement de: ces exem-
plaires doit être fort rare, et, toutes les fois qu'il aura lieu, les prépo-
sés seront mis en demeure de justifier des causes de leur détérioration.
Quant aux avis qui doivent être affichés à l'extérieur des.bureaux, les

inspecteurs tiendront sévèrement la main à ce qu'ils soient placés

dans lés lieux où ces,avis peuvent recevoir la plus grande publicité,

et dans les meilleures conditions possibles de conservation;,dans le

cas de doute sur l'exactitude des agents à les faire placarder, ils exi-

geront d'eux des justificationsauthentiques des autoritéslocales. L'Ad-
ministrationinsiste3ur cette dernièrerecommandation, attendu,qu'elle

a eu de nombreuses preuves, clans le cours de la présente année, que
des directeurs avaient abusivementconservé sans emploi, à leurs bu-

reaux
,
les affiches qu'elle leur avait fait envoyer, et avaient ainsi; privé

le public de renseignements précieux qu'il a intérêt à .connaître, et
dont la propagation doit servir en même temps les intérêts du, trésor.

L'Administration renouvelle ici aux inspecteurs l'invilalion qu'elle
leur a adressée, l'année dernière, avec un plein succès, défaire repro-

N° 4, 19
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duire, dans les journaux et publications diverses deleur département,
les notions contenues dans les avis au public dont l'envoiprochain leur
est annoncé. Ils sont priés de se référer à cet égard aux instructions
qui leur ont été données dans la lettre autographiée du 26 décembre
i854 et rappelées dans la circulaire nc 43, du icr septembre dernier.

L'utilité des insertions qu'ils auront à réclamer de la presse dépar-
tementale acquiert une importance particulière pendant la période
de temps qui s'écoule du i5 décembre au i5 janvier, et il serait à
désirer qu'elles pussent être faites, à diverses reprises, 'dans cet inter-
valle. Passé cette époque, et jusqu'à nouvel ordre, les inspecteurs
pourront se borner à en demander la reproduction une fois par mois,
de manière à ce que l'attention du public soit constamment tenue en
éveil. L'Administrationse plaît de nouveau à compter sur le concours
empressé de la presse départementale, et sur l'activité intelligente
des chefs de service.

Dans les villes, autres que les chefs-lieux de préfecture, où il
existe des publications périodiques, les directeurs pourront être au-
torisés par les inspecteurs à se mettre en rapport, en leur lieu et
place, avec les éditeurs, pour obtenir les insertions recommandées

par l'Administration. Les directeurs qui auront reçu celte délégation

enverront sous le timbre de la première, division, troisième bureau,
inspection et réclamations, par la voie hiérarchique, un exemplaire
de chaque journal où l'insertion aura eu lieu, de manière que
les communications que les chefs de service départementaux ont à
faire à ce sujet à l'Administration, puissent toujours être complètes.
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CONCESSIONS SE FRANCHISES.

Par décisions du Ministre des finances des a3 et 27 novembre der-

nier, les fonctionnaires désignés au tableau ci-dessous ontété autorisés

à correspondre entre eux en franchise.

_,., , „,,„,
i ! AP.RONDISSE-

DESIGKATION ,,„T
DES rOKCTIOSNAIIlES ET DES PEIISONKES SOUS circouscrij}-

' laquelle tl0n

auxquels cowospon-
...f™!

eutorlse's , 11' tlanc0 11 OBSERTAHOM.
iiuiuiisf-o j;i COiT05pOnj;iTice ue service circulant duquel

u contre-signer des fonctionnaireset des personnes en ia correspon-

.,. , franchise d;ince,,
leur correspondance désignes ^.^^^ valablement

dans la colonne ci-contro rwiUnntén canlrc-sienéc,
de service. _ . , . , ,. prtsentec. a

doit clro remise en franchise, tumit,
en franchise

iI 2 3 4 5

[

| I.

j
: ' .

] Ministre de l'instruction i Déléguées spéciales des «salles ,<-
\ publique ....»,. . >,. \ d'asile".,«, ,., »,. .. h, F. Tout l'Emp.
I I

l i Déléguées générales dos salles
_

"
,i d'asile en tournée*.......... S. B. Idem,

Déléguées spécialos des sallos
d'asile* S. B. Idem,

Directrice»des sallos d'asile" .. S. B. Idem.

Inspecteurs d'académie* S. B. Idem,

Blaires présidant les comités lo-

caux Jo patronage*........ (1). Idem, (X) Sous le cou-

Préfets* S.B. Idem. Y1 <lcs préfets «t
dos rccUuri a ocade-

^
Recteurs dacademio .....,,.» S.B. Idem, mje

I
I

§ / Déléguées générales des salies
[ j d'asile en tournée' ..,.,..,. S.B. Idem,

a & Déléguées spéciales des salles
P i d'asile* S. B. Ita,
| Régnées spécules'

de») Directrices de sallos d'asile*.... S.B. j Arr. acad.

P solles d'asilo ,llflfll)\ Inspecteurs d'académie*.,,..,, S.B, ] ' Idem, ;

p i Maires présidant les comités 3o-
jj g eaux de patronage*

, ,. {1} Idem.
I î Préfets*...,....., S. B. Idem.
| \ Roctows d'académie*

e r, : . ,.. S.B, Idem,
I !• I

13,
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AMIONDISSE-'
.

r DESIGNATION
, . MEKT.... FORME ;

.
HEi,1>.

DES FoxcnosKAinns ET DES PERSONNES SOUS circonscnp-
v--•'-•

__________
Jaquollo. tl0n

«usuels corrospon-
j,*^

autorisés i j i
d!mc° , , OBsr.nTATions. B

uuiuiiat,» ja corre5p0)1dancede service circulant duquel H

ù contrc-signer des fonctionnaireset des personnes en la correspon- |
.1,;,;™/* franchise da«co, |

leur correspondance "f""* doit ôtro ^alallemont i
dans la coloune ci-contro .'„„, conlre-signce, I

de service. , . , . , , .
prosonue.

doit elro romise en Iranchiso. ,; ." 9
en franchise, g

1 2 3
.

4
.

S I

II.
Directeur général do îa \ I

caisse d'amortissement( Présidents des conseils d'admi- g
et .de la caisse des dé-J nistrationdes corps militaires* L. Fl (1). Tout l'Emp, (1) Pour la trane-g
pots el consignations., ] mission des piècesI

j relatives au paye-1
! Receveurs générauxdes finances* S, B. (1). Div, mil. nient des allocations!

Receveurs particuliers des fi- do primes et de W |
nancos* S.B.(l). Idem. 'c-pay», » 1 exclu-»

i ' sion do tous autres B

f RcccYCursgcncrauxdcsfmanccs* S,B.(1). Bcp. papiers. jj

Sons-intendantsmilitaires RcccVcurs particuliers des fi-
J

( nancos*.,. S.B.(Î), Arr, s.-pr. g

Commnndantsdeplace fai- I
, ,

' _ ,
1

sant fonctions de sm-s-f Receveursgénérauxdes finances S.B.(l). Dep. I
intendants militaires V Receveurs particuliers des fi- ' fl

dans les lieux où il n'en \ nancea* ,. S. B. (1). Arr. s.-pr. 8

existe pas ...../
; i

Conseillers do préfocturel
faisant Jonctions do| Receveursgénérauxdes finances* S. B. (I). I^P*
sous-intendants milï-> Rccovcurs particuliers des ii-
•Uires dans les lieux ou L nance3.

%tm
s. B m Arr. s.-pr.

il n en existe pas /
I '

Maires faisant fonctions I Recn.cmsgénérauxdosfinancos' S.B.(l). Dép.
de fous-intendants nu- I

v ' ilitairos dans des lieux ( Bcccvc.irs particuliers des <-

où il n'en existepas.,. nanccs S.B.(l) Arr. s.-pr.
|

Majors d^ placo faisant ) ncccvcu„gcnc„uj des finances" S. B
.

(1 ). fiép.
Jonctions de sous-mlcn-1

.liantsmilitairesdanslesj "ecoveurs particuliers des fi- I
li^liouiln'encjislopas) >«u>ccs* S.B.(l). Arr. s.-pr.

Secrétaires généraux do ) ï
préfecture faisant fonc-r Receveursgénéraux des finances' S.B. (1). Dép. E

lior.sdB.ous.iutondi.ntsV
Rocovonr, particuliers des fi-militaires dans les 1.eux \ „,„«,-..' S.B.(l). Arr. s.-pr.

ou u n en existe pas,, / B

I

Sous-préfeU faisant fonc-l Rcccvcim..rauI<Jc5f]nanccs. S-B;n). Dl:p.
tionsdesous-iritendaulsI

.
R

militairesdans les lieux ( Receveurs particuliers des fi- |
où il n'en existe pas .. ) nancos* S. B. (1). Arr. s.-pr. E
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AVIS BU PROCHAIN ENVOI DES FORMULES ANNUELLES DE STATISTIQUE',

ET DES TABLEAUX DESTINES A LA LIQUIDATION DES FRAIS DÉ SERVICE

DE NUIT POUR L'EXERCICE L855.

Les inspecteurs recevront prochainement :

1° Les formules 6/19 et 64g bis, destinées à la liquidation des frais
de service de nuit pour l'année i855 ;

}." Les formules 649 ter et 6/^9 quater, destinées à présenter la sta-
tistique annuelle du service des bureaux de leur département;

3° La formule n" 2 3a bis, présentant le relevé de la vente des
timbres-postes.

Ces divers documents devrontêtre renvoyés à l'Administration pour
3e 15 janvier 1856, au plus tard.

Les agents intéressés dans la répartition des frais de service de
nuit ne devront pas perdre de vue les recommandations consignées
dans la circulaire n° 27, du 21 décembre i854, page 3, alinéa 2. —
Les formules 6Ag qui manqueraient d'exactitude ou de sincérité se-
raient considérées comme nulles el non avenues.

CHANGEMENT DE DENOMINATION D'UN BOP.EAU.

La direction de poste établie à Donnemarie (Seine-et-Marne) pren-
dra le nom de DONNEMARIE-EN-MONTOIS.



_ 174 ~~
A compter du i 01' décembre courant, les changements indiqués au

tableau ci-dessous ont eu lieu clans la circonscription des bureaux de
poste dénommés au même tableau,

(Les directeurs des postes sont autorises.ù communiquerle présent taldeaii aux éditeurs do jour-
naux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme
âtaut de nature à. intéresser le public.)

" - BOREAUX BDÏIEADS i
jj , KOKS DES COMMUEES i
I DÉPARTEMENTS, qui : qui les desservent j

ou autres localités.
. .ïes desservaient, actuellement. f

I

H 1 2 3 II II/ PoDt-à-Bucy \ j

Kouvion-Calillon
. .

I ! *

\ I
' \ \

ï] Kouvion-lc-Comlc | l j

i ' J

,.
' 'I Aisne.. .

( Ang'xiilcourl ) La Porc Pont-à-Bucy. ]

Courbes .. \ i
i I

1 Moncoau-lcs-Lcups#....... 1 i \
!

: p
\ Vorsigny /

.

j

v . n ,,.
( Château - tic - la - LinoUcrio Saint-Arnaud-do- Monloirc

•
sur-]c- jLoir-ct-Cner...... ; i -n \ -w i* T * '( (commune de Pnmayj. Vendôme, Loir, i

! ! La. Yaletlo , \ j
! Yar...;... ! Toulon-sur-Mcr, ., La Valette. jILaGarde........

i
\

( SainL-Paul-d'Eyjeftu^j.....] j
Vienne (Haute-)..

.
) \ Picrrc-Euffièro

. . .
Sl-P<ml-d'Eyjcaux. \

1
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Bâtiments en partance pour les Colonies et autres pays d'outre-mer.

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre.mcr; mais elle no saurait affirmer cependant
raie les bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiques.

Les directeurs des postes sontautorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs dejournaux qui seraient dis-
wiés à reproduire dans leursJcuillcs les renseignements y contenus, afin de les porter à la connaissance de leurs
ahnnêsi

ABRÉVIATIONS EnfPLOïÉES DANS LA 6° COLONNE.

St, Signifie Steamer ou ! Y. Signifie Bâtiments à I flï. I. Signifie- Marine inl- I G. Signifie Commerce.
Bâtiment à vapour. | voiles. | périale. j

| s 01 DATES POI1TS KOMS ÏÏATUUE TQX_
GAI'ITAÏNES,

fj d'or- EESTIKATIOSS. des do ini. 'Ie5 armateurs
B dre.

,

départs. départ. dcs ."«timonts. Mtim»" "CE. on agents.
I 2 3 4 S 6 7.8

S l". — Bâtimenls parlant desports de France pour les coloniesfrançaises.

1 Goréc 15 déc Bordeaux.. Albatros V. G. 550 Mezènc.
2 Guadcloupo 20 déc Nantes Albort-Cezurd V. G. 800 Dolu.
3 Guadeloupe 25 déc Bordeaux.. L'Ascension ..... .

V. G. 250 Pateau.
4 Guadeloupe 30 déc Le Havre.

.
Elisa V. G. 350 Camus.

0 Martinique 30 déc Le Havre.
.

Ave Maria V. C. 280 Titus.
0 Martinique 14janv. 1.856 Le Havre.. Marie-Félicité..... V. C. 300 Isoliu.
7 Réunion .' 1S déc LeHavrc. Ille-ct-Yilaino.

. .., Y. G. 400 Conteur.
8 Réunion 31 déc Nantes., . .

Iicgina-Coeli V. C. 429 Cousin.
<J Réunion 10 janv. 1806 Nantes. ... Philanèmo Y. C. 600 Gouin.

10 Saint-Louis 20 déc Bordoaux.. Gri-Gri Y. G. 350 Roche.

§ 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer.

II Buenos-Ayrcs.. ... 20déc...... Le Havre.. Don Quichotte.... V. C. 450 Fontaine
12 Buomi-Yontura..

• -
25 déc Bordeaux.. Caledouîa Y. C. 500 Lascasaz.

13 Havane 15 déc Bordeaux.. Genovia Y. C. 500 Delmeslre,G.
14 Havane 15 déc Bordeaux.

.
Vovcn Papito Y. C. 150 Fernando.

15 Havane I"janv.l856 Le Havre.. Gîciiionlino....... V. G. 400 Touret.
l(j Lima 25 déc Le Havre.

.
Paulista Y. G. 450 Cagcntro.

17 Lima 10 janv.1856 Bordeaux.
.

Eugêno cl Mario.
. .

Y. C. 400 Blnn.
18 Lisbonne (i) 21 déc Nantes. ... Bretagne St. C. 194 Aude.

8 Maurice 31 déc Nantes.
. . .

Uegina Coeli V. C. 420 Cousin.
10 Monte-Video 20 déc Lo Havre.. Marguerite Y. C. 400 Morin.
20 New-York 20 déc Le Havre.

.
Mercury V. C, 800 Funcll.

21 New-York 20 déc Bordeaux.
.

Richard Cowlo St.C. 250 Constantin.C
22 New-York 20 déc Bordeaux.

.
Mario-ÉlisaliothT".

.. Y. C. 345 Hamilton.
23 New-York 26 déc Le Havre.. Ëriesoh St.C. 1,600 Isoliu.
24 Port-au-Prince 20 déc Lo Havre.

.
Charles X V. C. 300 Ilos.

25 l'iioJnnairo 20 dec Lô Havre.. Winslow V. C. 450 Burgain.
26 Saint-Thomas.

. . .
15 déc -. Le Havre.

.
Isard V. C. 300 Dclalando.

27 San-Francisco..
. . .

25 déc Bordeaux.. Auffredy... V. C. 600 Poupart.
28 San-Francisco 25 doc Bordeaux.. Tourny V. G. 700 Morcau.
29 Saii-Franciscn 10 jimv.1856 Bordeaux.. Lo Canton Y. G. 800 Dusse.
30 Sanliago-do-Cuha.. 25 déc Bordeaux.. Sérafin Y. C. 100 Godez.

_31 Tampico 18 déc Le Havre.. Jeune Henry...... Y. G. 350 Duclicmin.
32 valparaiso 25 déc Le Havre.. Espérance Y. C. 450 Mnzurier.
33 Valparaiso Findcc Bordeaux,. L'Union V. C, 1,000 Dupuy.
34 Valparaiso Fin déc Bordeaux.. Harmonio V, C. 500 Dumas,
35 Vera-Cruz 25 déc Lo Havro.. Cérès. , V. G. 350 Oriot.
30 Vera-Cruz 10 janv.1856 Bordoaux,,[Franceet Mexique. V. C. 800 Daucy.

(A) Pour êtro transmises au moyen du bateau à vapeur la Rrdagnt, les correspondances à destination du
Portugal doivent êtro affranchiesot porter sur l'adrcsso les mots : Par IVanffi.
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À ;''v-2°. JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

CONDAMNATION JUDICIAIRE PRONONCEE CONTRE UNE DIRECTRICE

DES POSTES POUR ABUS DE CONFIANCE.

A la. suite d'informationsjudiciaires dirigées conlre une directrice
des postes, sous la double prévention de déficit décaisse et de déten-
tion de sommes versées entre ses mains à titre d'articles d'argent,
cette directrice, déclarée coupable de détournement ou soustraction
de deniers publics, a été, en vertu d'un arrêt rendu, le a novembre
dernier, par la cour d'assises de l'Allier, condamnée à quatre ans de
prison, cent francs d'amende'et aux frais, et déclarée incapable de
remplir des fonctions publiques à l'expiration de sa peine, par appli-
cation des articles 16g, 170, 171, 172 du Code pénal, el 368 du
Code d'instruction criminelle.

RÉPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postesayant déjà servi.

34g décisions judiciaires rendues contre divers prévenus d'avoir
affranchi des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi, ont
été notifiées en novembre à l'Administration.

On y remarque :

g6 acquittements,

208 condamnationsà des amendes de 10 francs et au-dessous,

45 — —— de 10 fr. à 5o francs.

Dans le courant du-même mois, 46g délits d'infraction à la loi du
16 octobre i84g ont été signalés-, 22 n'ont pas été déférés à la jus-
tice

, pour insuffisance de preuves matérielles.

Transport illicite de correspondances.

36a procès-verbaux de perquisitions effectuées en exécution de
'l!arrêlé' dù:27 prairial an ix ont été rapportés pendant le mois de
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novembre; 174 ont constaté la saisie de correspondances transpor-
tées en fraude. Les divers services de la surveillance ont concouru à
la répression dans la proportion suivante :

Gendarmerie... 134 procès-verbaux, 15 saisies.

Douanes, octroi. g8 g8

Postes i3o
' .

61

Dans le même mois, is3 propositions de transaction ont reçu l'ap-
probation ministérielle.

Les décisions judiciaires parvenues pendant la même période à la
connaissance de l'Administration sont au nombre de 18 pronon-
çant le renvoi de 2 prévenus et 16 condamnations à des amendes de
16 à i5o francs.

L'Administration a obtenu, en même temps, la réforme de trois ju-
gements de première instance qu'il ne lui avait pas paru possible
d'accepter. L'nn de ces jugements, rendu à Rouen

,
le i3 août dernier,

condamnait à deux amendes de 16 francs chacune un sieur Lev'ori,
conducteur d'une entreprise, de voitures publiques, trouvé porteur
1° d'une lettre cachetée, 2° d'une lellre non cachetée, 3° de trente-
trois numéros du Journal du Palais ; il était ainsi motivé :

«Attendu que les deux premières contraventions énoncées au pro-
« cès-verbal ne peuvent soulever aucune difficulté et donnent lieu à

«une double condamnation; attendu qu'il en est différemment du
«troisième chef de prévention s'appliquant à des exemplaires du
«Journal du Palais; que, sans doute, s'il s'agissait de journaux, dans
«le sens de l'arlicle 1" de l'arrêté de l'an ix, le poids serait indiffé-

« rent, parce que la prohibition du port de ces journaux, comme des
«lettres, est absolue ; mais si le Journal du Palais n'a rien de commun
«avec ceux qui ne cessent pas, quel que soit leur poids, d'être l'objet
«d'une surveillance spéciale dans l'intérêt public, et à raison des
«dangers que pourrait présenter leur circulation par une autre voie

«que celle de la poste, il n'y a donc pas contravention dès que la
«matière ne convientplus à ces considérations ;

«Le tribunal, par ces motifs, dit que Levon a transporté illégale-

«ment les deux lettres, en réparation de quoi, il le condamne à

« 16 francs d'amende pour chacune de ces contraventions ;.niais Irou-
* vant la prévention non justifiée et le procès-verbal non probant d'au-
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«.cune contravention, quant au transport des exemplaires du Journal

« du Palais, relaxe Levon. »

Sur l'appel de l'Administration des postes, la cour impériale de
Rouen a condamné le prévenu à une troisième amende de 16 francs,

par arrêt du 16 novembre dernier, attendu que le transport exclusif,
attribué à l'Administration, des journaux et ouvrages périodiques ne
comporte aucune exception tirée de la nature des matières traitées par
ces publications:.

3°. FAITS DIVERS.

Tentative de vol avec effractionpratiquéedansun bureau de poste, etnon
suivie d'effet, grâce à l'accomplissement des mesures de précaution pres-
crites par l'article 1367 de l'instruction générale.

L'inspecteur des postés du déparlement des Bouchcs-du-Rhône,

en rendant compte à l'Administration de celte manoeuvre criminelle
qui a eu lieu sur un bureau de son département, dans la nuit du i4
au 15 novembredernier, ajoute que la ten lative de vol, dont la justice
recherche les auteurs, ne paraît avoir manqué son effet que grâce à

la solidité des barreaux de fer dont est munie la fenêtre du bureau
dont il s'agit.
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B.KLEVÉ des mesures disciplinairesprononcées pendant là-mois de novembre 1855

par h Conseil d'administration des Postes,

) 1" PARTIE, — A6KSTS.
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NOMBRE ET QUALITÉS IDES AGENTS.

I

DÉTAIL SERVICE
8

d'exnloi- SEUVICE .SEHVICB I KATÎJRE
tation des des bureaux "g "'

! açs
n

a, départements. Ambulants. 8

| Pans.
_ _ ^ _^ ^ ^

i

| FAUTES COMMISES. n
_

Dîrec- Corn- Distri- Chefs Gom- g

î wu Lu- uo -S
| miSi leurs. mis. tcurs, LrigndoB mi8'

i

j
1 2 ' 3 4 5 6 7 .8,

;
I Alms d'autorité v 2

/- « " " Retenuedo Ôjoursdo trai-
\ j

-
tement.— Révocation.

ï-
! Abus do franchiso " 3 « * u à Retenues do a à 10 jours

;,
do traitement.

ï\ Admission d'une i)crsonne " 1 * nu a Retenue do 5 jpurs de

tIrangère au service traitement,
diuis l'intérieur du bu-

; l'CilU.

(i Cl tfcmcul erroné des * // 2 " » ,» Réprimande.—Retenue
lettres poste restante. de a joursde traitement,

) Dcdarations contraires à « ,2 a u u
.

» ,
-'Retenue do 10 jours'de

À
' li vcrilépourdissinmlcr traitement.

% i
(1rs négligences do ser-

' vice.

t\ j Drfiutt de sincérité dans x 1 * n n u Suspension immédiate et
j .

];i dcclnrnîioii du cou-
>

changement do rosi-

3 j
tenu des dêjiuelios arri-- donco avec déchéance

H tîntes. .de classe. ''
1'
jj Dtfitut de survcilltinco..

. /; r, u n 1 ». Retenue- de â jônra de
.1 traitement.

j
Dtlicit de caisse*

if -2 * « * * Suspension do a moi»» —
Révocation.

i î 1JJ«N1OÏ d'un facteur aux « 1 » n un Retenue do 10 jours de
travaux iutérieuis du traitement.
Wetuj.

|
Erreurs de iri, do taxe ot 1 u * n » B

Retenue de a jonra de
de compte. traitement.

; l

.. i,ai'jlr.ssecnYcrslcs agents: u 1 n n u u Retenue de îS jonr» de
), ^ordonnés, traitement.

TfiiBSG dirsetiou de dé- « 2
/.• v « « Rolenu* de a jours dé

iltcllsS' IraiUmwt.

A reporter 1 15 2 « 1 /'
I
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NOMBRE ET. QUALITÉS DES AGENTS

ç DÉTAIL '. : SERVICE .' ' >t d'ciploî- 5EBTICS : SKUTJOK NATURE
i: - '• " talion (les des bureaux
f;

, T.
a. '-: " ' départements, ambulants.

i Taris.
, ^_^J -—• -" ™' "—-. ' - " -—- DES rUXITIOXS.|

:
r«iU COMMISES. : Corn-; Dircc- rOoin-: :Dislri- Chefs Com- |

%\'
: .mis."" tfeur6'; mi»- leù'rs.:

Lrigade.
;

TOis-

.

|
f[ L,..-,...../-.y-i;:,-....

-

; 2-.; 3 :; 4. ; 5 e
.

7 s S

i\ " Report........ 1 15. ," 2 '

» J î

j Formalitédu chargement ' „ 1 ' « » , , ' «
'

: Retenue do 5 jours de id'offico non remplie,y. ; traitement.
Incapacité'.......

» 1 1 » n «( Radiation des cadres.

;
Insubordination grave..:, i » 1 1 » , « Rctonno de i5 jours.

— *
~ ' Changement de rési- ;:I, .. dence avec déchéance. ^

Immixtion abusive dans i. , J „ » :

'
„ » Retenue do 5 jours, S |

: ;
les. abonnements aux :

!
f' journaux.

; ' | ï
Irrégularités en. matière

« 14
-

I 1 « » Retenues do n à 0 jours.! |
déchargements. 'Il

Légèreté dansIWcutipn
» . . , ,1 Réprimande. | |

i 1, du
1
service-.

' i ïi
S

Il M
;
Manquement 1 la disci-

» 4 , « » «
.

Retenues do J » lo jours, t*pline.. ..,.': I
Négligencedans la consla- , g » « « , Retenues do a jours à mi

$
tation des produits sans mois. :!
contrôlé.

. '• }

;
Négligonco dans, i'onvoi , 3 ' , , , , Retenue do a jours. :|

des rebuts'. ' ; |
i

Négligence grave et .par- , 1 , .. ,
.

•» « Rotcnno d'un mois. |
sistante; %

' " ' 4Omission d'envoi d'avis
» 2 1 « » • Retenue de a jours. j

- .de .verseiucnt.d'articlos ^
au-dessus do aoof. ".\

Retard dans l'expédition
„ 1 1

17 0 M
Idem. |

des correspondances. ^
Timbrage défectueux .des.

» N
1 , , « . .

Idem. |
lettrés.

: .•
. ; .

%

•.:•'.. TOTioX.....
,

1 50 7 1 1 1 f!''.:'[ i
J

NOMBRE TOTAL des agents
.

' S;punis 01 .^
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S 2e PARTIE. —. SOUS-AGENTS. .-. ... o.,..:.:™v^

„ Il"—--—~~ -—^-".—'-IPIir..Mli.«iMM——UNI 11.11 II II——.liH—.1—»»
1 NOMBRE .ET QUALITÉS jj

i
. DES SOUS-AGENTS. -.. m_._._,

;?
DETAIL • -J

- ,
NATURE ;j

Service des département».
,

V !':
des- _—: — mmm\ ; —-^ des ;.>

,AU™ COMMIS.
FirS FaCleUrS FûCt€UrS *Hr "ET *m..«.«o«.,

]ï

viUe< loetnx. ruraux. Wau> ^^ |
1 2 3 4

.
3 G t

;
7 j;

Absence sans autorisation...... a X
j t it " Retenue de 5 jours di

traitement.
Abus de confiance « 2 4 1 " Révocation,
Appositiondéfectueusedcstimbres un G

w * Retenue do i à a francs,
alpbàbctîques Bùr les parts : i1

n°68S. ^
Déclaration tardive du produit « />

6 » » Retenue de 10 francs. —- g
des lettresdistribuées encours Suspension..Idc tournée.

.
' ..,.,.'

Détournementde ce produit... « a 4 e * Révocation.

Dettes nombreuses......,,,.
, // » 1

w * Idem,

Distribution de lettres remises' u l o n » Rctenuede5jour3,detraî-
de la main à la main par des -lement et menace delà
particuliers. ' revocationeu cas de ré-

cidive.
Emploi do tiers non autorisés al 1 „ « Retenue dei jours.-Glian-

pourla distributionà domicile. gomentderésidence.
Inconduile 2 2 2 a

1 Révocation.
Insubordination grave 1 1 * a m'. Idem.
Intempérance # «

4 » » -j- Retenuede5*—-Ghangc-!.
i

ment de lésidence. '
Légèreté dans l'exécution du » 1 20 # o Relcuuedoa à 5f.—Privu-

scrvîcc. tion delà baillepaye.
Lettreconiiéon un lier», pour être a a

.
1 „ » Révocation.

distribuée,etspoliéeparcelui-ci.
Lotiras rapportées en rebut * 1 19 n * Retenue de, 5 jours de

comme non distrîbuublos et v traitement. -—Retenue
non présentées à domicile. de i i 6r.

Manquementsà la discipline.
. . * * 2

n « '
.

Retenues de a à 5f.
Négligence à rentrerau bureau * 1 * „ t ' Retenue de a jours.

à l'issue des tournées.
.

Négligence grave ot persistante. 1 1 S
„ « Changemcntdërcsîdcnçe.

— Révocation.
Propos calomnieux et diffama- « 1 » 0 *

,

Révocation, I.

toircs contre son supérieur
hiérarchique.

Remise erronée de lettres à des 2 2 a „ * Retenue de ar à :5:joura.;de

.
personnes autres que les des- traitement.

.linataircs.
Transport de lettres ou journaux « «

10
H

« Retenuesde a à 3'. -CJian-
en dehors du service. geraent do tournéeH

Tenue négligée,.,.,« p 1 « "
,

" Retenue J« a jours jde
-^ traitement. ;;

TOTAUX C 1G 88 1 1 " ^
!

Nombre total des sous-agents '." -'"/ A
punis 112 ' ........ i|

'
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-.Omission d'annulation de timhr£S-postes. t^r Exécution de la décision ministérielle

du € décembre1850.

Application d'amendes de 20 cent, à 10 fr. 80 cent.

:; '
,

' - - HOMDItri • ;

do
: .

contrevenants.

Service d'exploitationà-Paris.
,

19 i

Service des départements. 473

Service des bureauxambulants. 15 j

ÏOTAX.,,..,..,..,.. 507
.
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IMPRIMERIE IMPÉRIALE.—Décembre 1855.





ïf.ges.

IMPRIMÉS partiellement affranchis à destination ou provenant des

pays auxquels l'Angleterre sert d'intermédaireou qui sont des-
servispar des paquebots britanniques, ........ i .'. ....... i .

188 à 190

TARIF des imprimés de éû pour l'extérieur.................. 190

LETTRES non affranchies provenant des îles Anglo-Normandes.. 190

DIRECTION des correspondances pour la Guadeloupe
,

la Marti-
nique, la Guyane française, Saint-Pierre-et-Miquelon,le Séné-
gal et l'île de Gorée, par la voie d'Angleterre. 191 à 192

TARIE général des taxes o'u.droits à percevoir par l'Administration
des postes sur les imprimés de toute nature à destination de
l'extérieur bu provenant de l'extérieur 193 à 213

OBSERVATIONS préliminaires. 193 à 199

TARIF .' 200 à 213

DÉCRUT IMPÉRIAL concernant îa transmission, parla voie. d'An-
gleterre, des imprimés de toute nature provenant ou à destina-
tion de la Martinique, la Guadeloupe, le Sénégal, l'île de Go-
rée, la Guyane française et les îles Saint-Pierre et Miquelon,

.
214 à 217

DÉCRET IMPÉRIAL pour l'exécution de la Convention additionnelle
à la Convention de poste du 3 avril 1843

,
conclue et signée à

Paris, le 10 décembre 1855
, entre la France et 3a Grande-Bre-

tagne
-

217 à 222

TABLEAU indiquant la marche des lettres adressées de France

aux Etals-Unis, au moyen des paquebots à vapeur réguliers,
parlant, scit du port du Havre, soit des ports de la Grande-
Bretagneà destination des Étals-Unis 223 à 22S

CIRCULAIRE I\° 59.

1™ DIVISION. — 3°' BUREAU. CORRESPONDANCEÉTRAN'GÈaiï.

NOTIFICATION DE DEUX DECRETS CONCERNANT LES IMPRIMES ORIGINAIRES

OU X DESTINATION DES COLONIES FRANÇAISES ET DE DIVERS PAYS
ÉTRANGERS.

Une convention additionnelle à la convention du 3 avril 1843 a
été conclue, le xo de ce mois, entre la France et la Grande-Bretagne,
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.

dans le but de faciliter l'échange dès imprimés dé toute nature entre
les Administrations des postes dés deux pays, et de simplifier la per-
ception des taxes françaises et britanniques dont ces imprimés sont
passibles.

Par suite de cette nouvelle convention, Sa Majesté à rendu, lé
29 décembre courant, deux décrets dont les dispositions sont exécu-
toires à partir du i" janvier prochain.

Lé premier décret (voir pâgê2i4 ci-après) déterminé, conformé-

ment aux stipulations de la convention du lo décembre, les taxes à
percevoir, tant en France et en Algérie que dans lés colonies françaises
de la Martinique, de la Guadeloupe, du Sénégal, de l'île de Goréé,
dé la Guyane française et des îles Sâint-Piêfre et Miquelon, sur les
imprimés de toute nature compris dans les dépêches closes échangées

entre là métropole et ses colonies par la voie d'Angleterre.
Le second décret (voir page2 17 ci-après) fixe les taxes à percevoir

en France, en Algérie et dans les bureaux de poste français établis

en Turquie, en Syrie et en Egypte, sur les imprimés ci-dessous dési-
gnés

,
savoir :

1° Sur les imprimés expédiés de la France, de l'Algérie et des bu-

reaux français établis en Turquie, en Syrie et en Egypte, à destination
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et de l'île de
Malte;

.

20 Sur les imprimés transmis au moyen des paquebots-posles fran-
çais ou des paquebots-postes britanniques naviguant dans la Méditer-

•

ranée et expédiés soit de la France et de l'Algérie pour les bureaux
fiançais établis en Turquie, en Syrie et en Egypte, et vice versa, s,oit

de l'un desdits bureaux pour un autre de ces bureaux;

3° Sur les imprimés échangés, par la voie de l'Angleterre ou par
la voie des paquebotsbritanniquesnaviguant dans la mer Rouge, dans
la mer des Indes et clans la mer de Chine, entre les habitants de la
France, de l'Algérie et des villes du Levant où la France entrelient
des bureaux de posle, d'une part, et les habitants des colonies (les
imprimés compris dans les dépêches closes précitées exceptés ) et
autres pays d'outre-mer, d'autre part.

Je vais passer en revue celles des dispositions des deux décrets pré?
cités qui concernent les imprimés originaires ou à destination de là

14.
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France et de l'Algérie, et faire connaître les mesures de détail adoptées

pour assurer l'exécution de ces dispositions.

DISPOSITIONS
.

GÉNÉRALES.

La nouvelle convention n'a pas seulement pour effet de réduire les

taxes applicables aux imprimés qui. pouvaient déjà*, en vertu de la
convention du 3 avril i8A3, être transmis à des conditions modérées

par les Postes de France et delà Grande-Bretagne;-ellelève encore
l'exclusion dont cette convention frappait plusieurs catégpries d'im-
primés. Désormais les habitants de la France et de l'Algérie pourront
échanger avec les habitants de la Grande-Bretagne, moyennant un
port très-modéré, des journaux, des gazettes, des ouvrages pério-
diques, des livres brochés, des livres reliés, des brochures, clés pa-
piers de musique, des catalogues, des prospectus, des annonces et
des avis divers imprimés, gravés, lithographies ou autographiés. Les
habitants de la France et de l'Algérie pourront également échanger,

par la voie d'Angleterre ou par la,voie des paquebots britanniques,
des objets de même nature avec les habitants des colonies et autres
pays auxquels l'Angleterre sert d'intermédiaire ou qui sont desservis

par des paquebots britanniques.
Pour jouir du bénéfice de ces dispositions, les imprimés devront

être affranchis jusqu'aux limites indiquées ci-après, être mis sous
bandes et ne contenir aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à
la main, si ce n'est l'adresse du destinalaire et l'indication de la voie

par laquelle l'envoyeur voudra que ces imprimés soient dirigés. Les
imprimés qui ne rempliraient pas exactement ces conditions seront
considérés comme lettres.

Les taxes réduites, applicablesen vertu des décretsprécités, seront
perçues d'après le poids brut de chaque paquet portant une adresse
particulière, sans égard au nombre, à la dimension ou à la nature
des imprimés.

-
Sera considéré comme simple et taxé en conséquence tout paquet

d'imprimés dont le poids n'excédera pas lia grammes.
Les paquets pesant au-dessus de 40 grammes et jusqu'à 80 gram-

mes inclusivement, supporterontune taxe* double de celle applicable

aux paquets simples. Les paquets pesant au-dessus de 80 et jusqu'à

120 grammes inclusivement supporteront une taxe triple dé celle ap-
plicable aux paquets simples, et ainsi desuite.
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IMPRIMÉS COMPRIS DANS LES DEPECHES CLOSES ÉCHANGÉES, PAR LA VOIE

D'ANGLETERRE, ENTRE LA METROPOLE ET LÈS COLONIES DE LA MAR-

TINIQUE, DE LA GUADELOUPE, DU SÉNÉGAL, DE GOREE , DE LA

GUYANE FRANÇAISE ET DES ILES SAINT-PIERRE ET'MIQUELON.

Les imprimés de toute nature, en feuilles, brochés ou reliés, qui
seront compris dans les dépêches closes échangées, par la voie d'An-
gleterre, entre la France et les colonies françaises de la Martinique,
de la Guadeloupe, du Sénégal, de Gorée, de la Guyane françaiseet
des îles Saint-Pierre et Miquelon, devront être affranchis jusqu'à
destination.

La taxe d'affranchissement à percevoir pour chaque paquet portant
une adresse particulière sera de i3 centimes par Ao grammes ou
fraction de 4o grammes.

Les imprimés affranchis devront porter l'empreinte, en encre
rouge, du timbre P D. Cette empreinte sera apposée par le bureau
d'origine.

IMPRIMÉS X DESTINATION OU PROVENANTDE LA GRANDE-BRETAGNEOU

DE L'ILE DE MALTE.

Les imprimés de toute nature,'en.feuilles, brochés ou reliés, ex-
pédiés soit de la France et de l'Algérie pour le Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande et pour l'île de Malte, soit du
Royaume-Uni delà Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte

pour la France et l'Algérie, devront être affranchis jusqu'à destina-
tion et seront exempts de tout droit ou taxe à la charge des destina-
taires.

La taxe d'affranchissement à percevoir en France sur chaque pa-
quet d'imprimés à destination du Royaume-Uni ou de l'île de Malte
est fixée à 8 centimes par 4o grammes ou fraction de ho grammes.

Il a été convenu entre l'Office des postes de France et l'Office
des postes de la Grande-Bretagne que les imprimés que chacun des
deux Offices livrerait à l'autre affranchis jusqu'à destination seraient
frappés, à l'encre rouge, du timbre P D. Ce timbre devra être, apposé
par le bureau d'origine.



188

IMPRIMÉS A. DESTINATION OU PROVENANT DES BUREAUX FRANÇAIS ÉTABLIS

EN TURQUIE, EN SYRIE ET EN EGYPTE.

La totalité des droits eu Saxes à percevoir sur les journaux et
autres imprimés en feuilles, brochés ou reliés, échangés par voie des
paquebots-poste français ou par la voie des paquebois-poste britan-
niques, eri'rë'leé habitants de la France et de l'Algérie, d'une part,
et les habitants des villes de la Turquie, de la Syrie et de l'Egypte

ou la France entretient des bureaux de poste (i), d'autre part, devra
désormais être acquittée d'avance parles envoyeurs. L'affranchisse- '

ment de ces objets sera constaté par l'empreinte du timbre P. P. Les
imprimés originaires desdils bureaux et. adressés en France ou en
Algérie devront, en conséquence, être remis exempts de tous droits

aux destinataires, lorsqu'ils portèrent cette-empreinte. La taxed'àffran-
chissement à percevoir sur les imprimés expédiés de la France et
del'Àlgéricvà destination des villes susmentionnées sera., pour chaque

paquet portant une adresse particulière,de 8 centimes par 4o gramme8

ou-fraction de 4o grammes. La même taxe sera applicable aux impri-
més adressés de France,par la voie des paquebots français, aux'mili-
taires de, l'armée d'Orient,

IMPRIMÉS, PARTIELLEMENT AFFRANCHIS À DESTINATION OU PROVENANT

DES PAYS AUXQUELS L'ANGLETERRE SERT D'INTERMEDIAIRE OU QUI

SONT DESSERVIS PAR DES PAQUEBOTS BRITANNIQUES.

Les imprimés expédiés de la France ou de l'Algérie par la voie
de l'Angleterre ou par la voie de l'isthme de S.uez, à destination des
colonies et pays désignés dans l'article 4 du décret impérial pour
l'exécution delà Convention du 10 décembre (voir pages 219 et 220
ci-après), devront être affranchis par les envoyeurs jusqu'aux limites
respectivement fixées par ledit article. La taxe d'affranchissement à
percevoir pour chaque paquet portant une adresse particulière sera,
savoir :

(1) Ces villes sont: Constantinople, Gallipoli, les Dardanelles, Mételin,
Smyrne, Rhodes, Mcrsma, Alexandretle, Lattaquié, Tripoli de Syrie, Bey-
routh, Jafla et Alexandrie,



DÉCEMBRE 1855. —- 189 — BULL, MENS, N° 4.
i° De 8 centimespar 4p grammes ou fraction de 4o grammes pour

les imprimés adressés aux Étals-Unis au moyen des paquebots amé-
cains naviguant entre Liverpool et New-York (i); '

,

2° De 12 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes
pour les imprimés expédiés de France, par la voie d'Angleterre et
des bâtiments britanniques (2), à destination des États-Unis etjautres

pays d'outre mer;
3° De 22 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes

pour les imprimés expédiés de France, par la voie d'Angleterre et dé
l'isthme de Panama (3), à destination des pays-situés sur l'Océaft Paci-
fique;

.
4° De 12 centimes par ào grammes ou fraction de 4o grammes

pour les imprimés expédiés de France, par la voie de. l'isthme de
Suez (4), à destination tant des pays étrangers baignés par la mer des
Indes pu la mer de Chine que des établissements français dans l'Inde
et de l'île de la Réunion.

L'affranchissement des imprimés ci-dessus désignés sera constaté

par l'empreinte du timbre PP.
La convention du 10 décembre accorde à l'Office britannique la

faculté de livrer à l'Administration des postes de France, comme af-
franchis jusqu'à destination, les imprimés de toute nature expédiés
des pays auxquels l'Angleterre sert d'intermédiairepour la. France et
l'Algérie; sous la condition que l'Office britannique payera, pour les
imprimés à l'égard desquels il sera fait usage de cette faculté, le même
prix de port que pour les imprimés originaires de la Grande-Bretagne
également affranchis jusqu'à destination.

L'Office britannique fera apposer le timbre P D sur les imprimés

(1) Pour être transmis par celte voie, les imprimés devront porter Wt
l'adresse les mots : Voie d'Ant/lelerre par paquebots amtjricain.s.

(2) Pour être transmis par cette, voie, les imprimés devront porter suc
l'adresse les mots :

Voie d'An/jhterrc.
(3) Pour être transmis par cette voie, les imprimés devront porter sur

1adresse les mots : Par Panama.
(4) Pour être transmis par cette voie, les imprimés devront porter sur

l'adresse les mots : Par Suez.
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en transit par l'Angleterre qui seront livrés à l'Administration des

postes de France comme affranchis jusqu'à destination. Ces imprimés

seront, comme ceux originaires de la Grande-Bretagne, exempts de
tout, droit ou taxe à la charge des destinataires.

Quant aux imprimés entransit par l'Angleterre ou par l'isthme de
Suez à destination de la France et de l'Algérie qui n'auront été affran-
chis par les envoyeurs que jusqu'aux limites fixées par l'article 5 du
décret pour l'exécution de la convention du 10 décembre i855 (voir

pages 220 'et 221 ci-après), ils supporteront les taxes fixées par ledit
article, lesquelles taxes seront acquittées par les destinataires.

TARIF DES IMPRIMÉS DE OU POUR L'EXTÉRIEUR.

L'Administrationprépare et fournira à ses agents, dans le courant
de l'année prochaine, un tarifgénéral concernant les lettres ordinaires,
les lettres chargées, les échantillons de marchandises et les imprimés
de toute nature originaires ou à destination des colonies et des pays
étrangers. Mais les dispositions spéciales auxjournaux et imprimés qui

se trouvent éparses dans un grand nombrede documents ayant donné
lieu à de fausses interprétations, elle a cru devoir saisir l'occasion du
renouvellement d'une partie de ces dispositions pour publier, en at-
tendant, un tarif concernant les journaux et imprimés de ou pour
l'extérieur.

Les agents des Postes sont invités à se conformer à ce tarif spécial
(voir page ia3) pour la perception des droits ou taxes applicables aux
journaux et imprimés originaires ou à destination des colonies et

pays étrangers.

LETTRES NON AFFRANCHIES PROVENANT DES ILES ANGLO-NORMANDES.

A partir du 1" janvier prochain, les lettres non affranchies origi-
naires du Royaume-Unide la Grande-Bretagne et d'Irlande seront uni-
formément passibles de la taxe de 80e progressive, par 7 1/2 grammes.
En conséquence les lettres non affranchies des îles de Jersey, de
Guernesey et d'Alderney pour la France, expédiées par les bâtiments
du commerce naviguant entre les ports desdites îles et la'France,
supporteront la même taxe que les lettres non affranchies de la même
origine pour la même destination acheminées par Douvres et Calais.
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DIRECTION DES,CORRESPONDANCESPOUR LA GUADELOUPE, LA MARTINIQUE ,
LA GUYANE FRANÇAISE , SAINT-PIERRE ET MIQUELON, LE SÉNÉGAL ET
L'ÎLE DE GORÉE, PAR LA VOIE JO'AIfGLETHnilE.

Les circulaires des 17 août i853, 11° 101, et 10 décembre i853,
n" io4, ont 1

fait connaître que les correspondances pour la Guade-
loupe, la Martinique, la Guyane française, les îles Saint-Pierre et
Miquelon, le Sénégal et l'île de Gorée, à expédier par la voie anglaise
dans les dépêches closes de l'Administration métropolitaine pour les

postes des
;
colonies et établissements susmentionnés, doivent être

dirigées
: sur Paris. A partir du i™ janvier prochain, ces mêmes

correspondances devront être dirigées sur le bureau ambulant de
Paris à Calais, qui demeure seul chargé d'en assurer la transmission.

Le bureau ambulant de Paris à Calais adressera, par chacun des
paquebots partant de Southampton pour les Indes occidentales, les

2 et 17 de chaque mois, deux dépêches à chacun des bureaux de
Saint-Pierre (Martinique), la Basse-Terre (Guadeloupe) et Cayenne
(Guyane française). La première dépêche sera expédiée le dernier
jour et le i5 de chaque mois par le bureau ambulant partant de
Paris pour Calais à 7 heures 3o minutes du soir, et comprendra les
correspondancesen instancedepuis le départprécédent; la seconde dé-
pêche sera expédiée le lendemain ( 1" ou 16) par le bureau-ambulant
partant à 1 heure 45 minutes de l'après-midi, et comprendra toutes
les correspondances recueillies depuis le départ de la première dé-
pêche. Lorsque les 2 et 17 tomberont un dimanche, les dépêches

pour les bureaux de Saint-Pierre (Martinique), de la Basse-terre
(Guadeloupe) et de Cayenne seront expédiées vingt-quatre heures
plus lard. ',.'

Le bureau ambulant de Paris à Calais adressera au bureau de
Gorée, par chacun des paquebots parlant de Plymouth pour la
côte occidentale d'Afrique, le 24 de chaque mois, deux dépêches
renfermant les correspondances pour le Sénégal et Gorée. La pre-
mière dépêche sera expédiée le 21 par le bureau ambulant partant
de Paris à 7 heures 00 minutes du soir, et comprendra toutes les
correspondances en instance-depuis le départ précédent; la seconde
dépêchesera expédiée le 22 par le bureau ambulant partant à 7 heures
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3o minutes du soir, et comprendra les correspondances recueillies
depuis le départ de la première dépêche. Lorsque le a3 tombera un
dimanche, les dépêches pour le bureau de Gorée seront expédiées
vingt-quatre heures plus tard.

Le bureau ambulant de Paris à Calais adressera au bureau de
Saint-Pierre (archipel de Terre-Neuve), par chacun des paquebots
partant de Liverpool pour Boston, le samedi, de deux semaines en
deux semaines, à partir du 5 janvier i856, deux dépèches renfer-
mant les correspondances pour les îles Saint-Pierre et Miquelon. La
première dépêche sera expédiée le mercredi qui précédera le jour
fixé pour le départ du paquebot, par le bureau ambulant partant de
Paris,à 7 heures 3o minutes du soir, et comprendra toutes les corres-
pondances en instance depuis le départ précédent; la seconde dé-
pêche sera expédiée parle bureau ambulantpartant le jeudi à 7 heures
3p minutes du-soir, et comprendra les correspondances recueillies
depuis le départ de la première dépêche.

Les indications qui précèdent sont fournies aux directeurs pour
les mettre à même de renseigner les correspondants sut les époques
auxquelles les lettres et les imprimés de toutenature* pour les colonies
françaises, sont expédiées de France par la voie d'Angleterre; mais il

va sans dire que ces lettres el imprimés doivent être dirigés sur le bu-

reau ambulant de Paris à Calais au fur et à mesure de leur réception
dans le? bureaux sédentaires.

H est également bien entendu que les dispositions qui précèdent
n'infirment en aucune manière le droit qu'ont les envoyeurs de faire
expédier à découvert, par la voie d'Angleterre, les lettres et les im-
primés de toute nature à destination des colonies françaises. Mais il

y a lieu de remarquer que ces objets demeurent, en pareil cas, sou-
mis aux mêmes conditions d'affranchissement et aux mêmes taxes que
les lettres et imprimés livrés à découvert par les bureaux d'échange
français aux bureaux d'échange britanniques pour les pays étrangers
d'outre-mer.

-
Le Conseiller'd'État

Directeur général des Postes,

STOURM.
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TARIF GÉNÉRAL.

DES TAXES OU DROITS À PERCEVOIR PAR L'ADMINISTRATION DES POSTES

SUR LES IMPRIMÉS DE TOUTE NATURE À. DESTINATION DE. L'EXTERIEUR

OU PROVENANT DE L'EXTERIEUR.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

Dispositions générales.

S 1er. Les conditions d'envoi des imprimés à destination de l'exté-
rieur ou provenant de l'extérieur varient non-seulemént en raison des
lieux de destination ou d'origine et des voies par lesquelles ils sont
acheminés, mais encore en raison des matières dont ils traitent. Tous
les imprimés sans exception sont admis à jouir du bénéfice d'une mo*
dération détaxe par rapporta certains pays, tandis que, par rapport à
d'autres pays, la modération de taxe est accordée seulement aux im-
primés qui traitent de certainesmatières.

§ 2. Les imprimés admis à jouir du bénéfice d'une modération de
taxe sqnt désignés dans la quatrième colonne du tarif qui fait suite

aux présentes observations. Tout imprimé qui ne se trouvé pas admis
à jouir de la modération de taxe ne peut être expédié que comme
lettre et taxé en conséquence.

Taxes applicables aux imprimés npn affranchis refusés par les destinataires.

§ 3. Les imprimés expédiés de France pour l'extérieur sans avoir
été affranchis, sont, en cas de refus de la part du destinataire, ptcon-
formément à l'article 2 de la loi du 20 mai i85^, reuvpyés st l'expé-
diteur frappés de la taxe fixée par l'article 1" de ladite, loi, laquelle
taxe peut être, recouvrée par voie de contrainte, s'il y a lieu.

Conditions de ia modération de taxe.

S 4. Pour jouir de la modération de taxe accordée par le tarif, le?
imprimés doivent remplir les çpuditipns suivantes, savoir :
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i* Ne contenir aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la

main, si ce n'est l'adresse du destinataire et l'indication de la voie
par laquelle les envoyeurs veulent que les imprimés soient dirigés (i)

2° Etre placés sons bandes (2) ;
3° Et enfin être affranchis jusqu'à la limite indiquée dans la cin-

quièmecolonne du tarif, lorsqu'ils sont adressés deFrance àl'extérieur,
et jusqu'à la limite indiquée dans îa huitième colonne du tarif, lors-
qu'ils sont originaires de l'extérieur.

§ 5. Les imprimés qui ne remplissent pas exactement les conditions
fixées par le paragraphe précédent doivent être considérés et taxés

comme lettres.

Taxe.

S 6. La taxe à percevoir pour ceux des imprimés à destination ou
provenant de l'extérieur, qui remplissent les conditions voulues pour
jouir d'une modération de port, est réglée, tantôt par le tarif inté-
rieur (3), et tantôt par'des dispositions spéciales.

S 7. Les imprimés auxquels le tarif intérieur est applicable sup-
portent, à raison de leur parcours sur le territoire français, la taxe
dont sont passibles les imprimés de même nature adressés d'un dé-

partement français à un autre département français, sauf que toute
fraction de feuille doit être taxée comme une feuille entière lorsqu'elle
est originaire ou à destination de l'extérieur.

S 8. -La taxede ceux des imprimés adressés de France à l'extérieur,

(1) Cette règle ne comporte pas d'exception ; les épreuvesd'imprimés à des-
tination ou provenant de l'extérieur, sur lesquelles figurent des corrections à
la main, ne peuvent être transmises parla voie de la poste que comme lettres.

(2) Lès bandés apposées sur les imprimés originaires de France ne doivent

pas recouvrir plus du tiers de la surface que présente l'imprimé plié, ni porter
d'autre écritureque celle deT'adresse. Les bandes apposées'sur les imprimés

provenantde l'étranger doivent être disposées de manière k ce qu'on puisse
s'assurer qu'ils remplissent les conditions voulues pour jouir de la modération
de taxe.

(3) Lorsque la taxe applicable aux imprimés à destination ou provenant
d'un pays étranger doit être perçue d'après le tarifintérieur, il en est fait men-
tion dans la sixième et dans là neuvième colonne du tarif.
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et vice versa, qui sont soumis à des dispositions spéciales, peut, soit à
raison du pays de destination ou d'origine, soit à raison de la voie

par laquelle les imprimés sont acheminés, être basée .^savoir :

I. Sur la dimension ou superficie (i) de chaque feuille ou feuillet;
II. Sur les dimensions réunies des feuilles ou feuillets composant

chaque numéro, de journal, de gazette ou d'ouvragepériodique ;

,
III. Sur les dimensions réunies des feuilles comprises dans chaque

paquet portant une adresse particulière, sans égard au nombre ou au
format de ces feuilles ;

IV. Sur le nombre de feuilles ou de feuillets contenus clans chaque

paquet portant une adresse particulière, sans égard à la dimension de
chaque feuille ou feuillet.

V. Sur le poids de chaque numéro de journal, de gazette ou d'ou-

vrage périodique (2),;

(1) Pour connaître la superficied'une feuille, ilfaut mesurer la hauteuret
la largeur de cette feuille, et multiplier l'unepar l'autre les quantités trouvées.
Ainsi, le Moniteur universel, qui est composé d'une feuille ayant en hauteur
64 centimètres et en largeur 94 centimètres, est d'une dimension de 60 déci-
mètres 16 centimètres, car la hauteur de 60 centimètres multipliée par la
largeur, qui est de 94, donne 60,16 ou 60 décimètres 16 centimètres.

(2) Les journaux, gazettes et ouvrages périodiques dont le port doit être
perçu d'après la base V sont passibles d'un port simple par chaque 45 grammes
ou fraction de 45 grammes, lorsque chaque numéro est envoyé isolément.
Lorsque plusieurs numéros sont réunis sous la même bande, il doit être

perçu un port simple par chaque 45 grammes ou fraction de .45 grammes,
sans égard au nombre de numéros contenus dans le paquet, si chaque
numéro pesé séparément atteint ou dépasse le poids de 45 grammes; mais,
si le paquet contient des numéros pesant moins de 45 grammes ,

il doit
être perçu un port entier pour chacun de ces numéros, en sus du port quipeut
être dû pour le restant' du paquet, s'il contient en outre un ou plusieurs numé-
ros du poids de 45 grammes ou plus. Ainsi, pour un paquet du poids brut de
775 grammes, composé d'une bande du poids de 25 grammes, de dix nu»
méros pesant séparément 25 grammes chaque et de dix autres numéros du
poids de 50 grammes chaque, il doit être perçu pour les dix premiers nu-
méros, à raison d'un port par numéro, dix porls, et pour les dix autres
numéros, à raison d'un port par 45 grammes, douze ports; soit, en tout,
vmgt-deux ports simplespour le paquet entier.
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VI. Et enfin sur le poids brut de chaque paquet portant une

adresse particulière (i).

Port des paquets simples.

§ 9. Le port à percevoir en France sur les paquets simples (2) d'im-
primés admis à jouir d'une modération de taxe est indiqué dans la
sixième colonne du tarif pour les imprimés affranchis à destination de
l'extérieur et dans la neuvième colonne du tarif pour ceux des im-
primés provenantde l'extérieur dont le port ne peut pas être acquitté
par les envoyeurs jusqu'à destination.

Taxes applicables aux paquets passibles de plus d'un port simple.

S 10. Un chiffre romain placé tant dans la 6° que dans 'la 9" cô-

(i) Tout paquet d'imprimés dont le port doit être perçu d'après la base VI
est passible d'une taxe simple pour chaque poids indiqué dans la sixième oula
neuvième colonne du tarif, suivant le cas ,

quel que soit d'ailleurs le nombre
d'exemplaires d'une même ou de différentes publications contenu dans ce
paquet. Ainsi, le port des imprimés de toute nature à destination de l'An-
gleterre et du grand-duché de Toscane devant être établi d'après la base VI,
à raison de 8 centimes par 40 grammes pour les imprimés à jleslinatiou de,

l'Angleterre, et de 12 centimes par 45 grammes pour les imprimés à destinar
tion du grand-duebé de Toscane, il devra être perçu pour deux paquets du
poids de 775 grammes chaque, composés, l'un et l'autre, comme il est dit dans
la note (2) précédente, et adressés l'un à Londres et l'autre à Florence, savoir :

pour le paquet adressé à Londres, 1 fr. 60 cent, ou 20 ports simples ; ej. pour
le paquet adressé à Florence, 2 Ir. 16 cent, ou dix-huit ports simples,

(2) Le paquet simple est celui qui
* en raison de l'échelle de progression

détaxe fixée pour les imprimés de la nature de ceux dont le paquet est formé,

ne doit supporter que la taxe du premier degré, c'esUà-dire 1a taxe la plus
faible dont un imprimé de celte nature puisse être passible. Ainsi, huit bulle-
tins de bourse imprimés, placés sous une même bande et pesant 40 grammes
avec celle bande, forment un paquet simple, s'ils sont adressés de France en
Toscane. Us donnent, au contraire, lieu de percevoir une taxe égale à celle de
huit paquets simples, s'ils sont adressés soit dans les États-Pontificaux, soit en
Espagne.
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lonne du tarif, et correspondant à l'un des chiffres par lesquels sont
respectivement désignées les différentes basés de taxation mentionnées
dans le paragraphe 8 précédent, fait connaître, la base d'après laquelle
doit être établie la taxe applicable à tout paquet d'imprimés passible
déplus d'un port simple (i).

Apposition des chiures indiquant les taxes d'affranchissement payées

par lés envoyeurs.

S 11. Les directeurs des bureaux d'origine doivent exprimer, en
encre noire, du côté opposé à la suscription, les taxes d'affranchisse-

ment qu'ils perçoivent sur les imprimés de toute nature à destination
de l'extérieur. Ils doivent, en outre, indiquer en chiffres ordinaires,
à l'angle gauche supérieur de l'adresse de ces objets, le nombre de
ports simples.perçus, toutes les fois qu'un paquet à la même adresse

se trouve passible de plus d'un port simple (a).

Timbre destiné à constater l'affranchissement.

§ 12. Les imprimés de tonte nature? affranchis à destination de
l'extérieur doivent être frappés, du côté de l'adresse, du timbre in-
diqué dans la 7e colonne du tarif. Ce timbre doit être apposé à l'encre
rouge par lé bureau d'origine.

(1) Exemple
:

D'après les indications contenues dans la C° colonne du tarif, n° 20» la taxe
d'affranchissement des journaux, gazettes et ouvrages périodiques à destina-
tion des Pays-Bas, doit être perçue à raison de 8 centimes par 45 grammes ou
fraction de 45 grammes. A la suite des mots : par 45 grammes ou fraction de
45 grammes, se trouve placé le chiffre V. C'est donc d'après la base V que doit
être établie la taxe des paquets de journaux adressés de France dans les Pays-
Bas. Ainsi, en supposant qu'un paquet du poids d'un kilogramme, contenant
vingt-cinq numéros du Moniteur universel, soit adressé de Paris à Amsterdam
la taxe à percevoir pour le paquet sera de 2 francs, conformémentà la base V.

(2) Exemple :
Un paquet-du poids d'un kilogramme adressé de Paris à Amsterdam, com^

posé comme il est dit dans la note n° 1 ci-dessus, devraitporter au dosle chiffre
2 et au côté gauche supérieur de l'adresse le chiure s5,
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Droits de timbre à percevoir, en sus des droits de poste, sur certains
imprimés originaires de l'étranger.

S 13. Aux termes du décret organique sur la presse du 17 février
i852 et du décret du 1" mars delà même année, il doit être perçu,
sauf convention diplomatique contraire (1),. et indépendamment des
droits de poste indiqués dans la 9e colonne du tarif (2), sur les publi-
cations d'origine étrangère ci-après désignées qui sont importées en
France par la voie de la poste, savoir.

1° Sur les journaux ou écrits périodiques et les recueils pério-
diques de gravures ou lithographies politiques de moins de dix
feuilles de vingt-cinq à trente-deux décimètres carrés, ou de moins
de cinq feuilles de cinquante à soixante et douze décimètres carrés, un
droit de timbre de trois centimes par feuille de soixante et douze dé-
cimètres et au-dessous; avee augmentation d'un centime par chaque
fraction en sus de dix décimètres carrés et-au-dessous ;

20 Sur les écrits non périodiques traitant de matières politiques

ou d'économie sociale, s'ils sont publiés en une'ou plusieurs livrai-

sons ayant moins de dix feuilles d'impression de vingt-cinq à trente-
deux décimètres carrés, un droit de timbre de cinq centimes psr
feuille, avec augmentation d'un centime et demi par chaque fraction

en sus de dix décimètres carrés et au dessous.

(1) Les imprimés qui, par suite de conventions diplomatiques,sont exempts
des droits de.timbre fixés par le décret du 17 février i852, sontlesjournaux,
gazettes et ouvrages périodiques venant de Belgique et les imprimés de toute'
nature affranchis jusqu'à destination et livrés à l'Administration des postes de
France par les offices des postes,' 1%d'Espagne, 2" des États-Pontificaux,

3° du Grand-Duché de Luxembourg, 4° de Sardaigne, 5° de Toscane, 6" et
de la Grande-Bretagne.

(2) Cette disposition n'est applicable ni aux imprimés expédiés de l'exté-'
rieur pour la,France au moyen des services britanniques, ni aux imprimés1

expédiés des villes du Levant ou la France entrelient des bureaux de poste

pour la France, par la voie dos paquebots-poste français. Le total des droits ou
taxes à payer par les destinataires de ces imprimés est indiqué dans la 9e co-
lonne du tarif.



DÉCEMBRE 1855. —' 199 — ÛOLL. MENS. N° 4.
S 14. Les bureaux d'échange français doivent apposer sur la sus-

cription des journaux et autres imprimés d'origine étrangère les
chiffres indiquant les droits ou taxes que peuvent, avoir à payer les
destinataires de ces objets conformément aux indications contenues
dans la neuvièmecolonne du tarifet aux dispositions du paragraphe 13
précédent (i).

§ 15. Lorsque le droit de timbre doit être perçu sur un imprimé
dont le port n'a pas été acquitté par l'expéditeur jusqu'à destination,
le droit de timbre et le droit de poste sont cumulés, et la somme
totale due pour ces deux droits est seule exprimée sur la suscription.

Apposition du timbre d'entrée sur les imprimés provenant de l'extérieur.

§ 16. Toute feuille imprimée, gravée, lithograplnée ou autogra-
phiée, comprise dans une dépêche expédiée de l'étranger pour la
France, doit être frappée, par le bureau d'échange français auquel
cette dépêche est adressée, du timbre d'entrée en France dont l'em-
ploi est prescrit par l'article 633 de l'instruction générale (2).

Omissionsconstatées par les bureaux de passe ou par les bureaux
destinataires.

S 17. Lorsqu'un bureau d'échange a omis de frapper du timbre
d'entrée une feuille sur laquelle ce timbre devait être apposé, aux
termes du paragraphe précédent, le directeur du bureau qui cons-
tate l'omission doit la signaler à l'Administrationet apposer sur cette
même feuille le timbre ordinaire de son bureau.

(1) Les chiffres indiquant les droits ou taxes qu'ont à payer les destinataires
des imprimés originaires de l'extérieur devront être appliqués en encre"rouge
et être formés d'après les modèles figurés au tableau D, n0 1, annexa à l'ins-
truction générale. (20 volume, page 17).

(2) Le décret du 17 février 1862 autorisant la saisie des journaux ou écrits

en contravention à ce décret et punissant d?une amende les détenteurs de ces
objets, il est essentiel que les directeurs se conforment scrupuleusement aux
dispositionsconcernant l'appositiondes timbres destinés à constaterle passage,
par le service des postes, des imprimés importés en France par celte voie.

N° 4. ' 15,
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IV U Lorsqueplaceursvotes sont désignées Sans ia troisièmecolonne du tarifcomme-pouvantêtre emplovi i„ transmissiondes imprimesà destination a'un même pays, la premièrevoie indiquéeest celle par laquelle
,ontW«fr l.Mm£rimn«M-pé\lié»:rU-^ Jpposécsur l'adresseparles|envoyeurs. .„...'

Les chiffres romains places dans la sixième el. la neuvième colonne du lanf font connaîtred après laquelle 1 j^Ums ,}„ ta,atlon ind«lucesd.anS les onsorvalmptpreliyouiairos,paragraphe8 (pages}94 ç, 196) , doivont, être
élablieslé» taxes indiquéesdans IfsditPS colonnes.. i
I ';,-"--.-' -•' >"--•-.'-..<*:' * =T" IMPRIMÉSEXPÉDIÉS DE LA FRANCE IMPRIMÉS EXPÉDIÉS

..„™,TTriK
S ET DE l'ALOéME

- , ,
B?S rAYS »*»"*»*»

JJIiûHjDIAiiurA | ,.,,,,., dans la deuxièmecolonne du tarif
1 uour les navs désignes dansla douxiemo colonne du tard. ?. .I«CI:„^I; i i T? . j I»AI < •

. .... i 1'" J J ° • » destinationde la l'ranco et de 1 Alg''rlç.

.
DESTINATION us OFFICES ÉTiuUiGpns

,
IMPRIMESADMIS A JODIR * - ; ""m" — ^' ' ~" ' -*^.

w - . ' Timbre
« ' " -* '",... 'Îg on -| Limite Taie d'affranchissement

apposer
"tuile

B ou des voies employons .d une • & j0 apercevoir suscrin- „ „ ™
»

^,1
. .

1 1 l'affranchisse- Taxeu payer
O • .. "!,
5 ' pour ?.1 l'affranchisse- pour chaquepaquet

.
^ mont

T! . ' - - nnprrmus
£ : omCJKr, DES IMPMHF.S. la transmission NODB1UTIOK DE TB«. * ,„„„, rOTli|Jlt J»^ ««^«Ô ^^ doRlîlJ„tai„B;'.,-..,

-
: !i «"' p,r

des imprimes. '<{ obligatoire, uneadresseparticulière, l'affran- les onvpvcurs
Xi cl»is- "" '

sèment.
.1 2 3 _____jL_~_-™-.~-~-~~

I
'' 5 C 7 ? 0

1 "l^or^ |
Destination.... ^pa,.40>„mmrufractiondo p. D. ^^ -

Jlcll^ \ ou lents a» ( 40 grammesVI.. ,...) - '
2 .Autricl1C(E».p.ir»,d')«tSpnv-ie.,Q%» d'A^oho !npriméS dp. 10,1*nature,,

ÏU ^« J™£ J TarifIntérieur. P.P. F™^|J™';j
Tarifintérieur.

, „ , ,„ ,n ,.,,p Journaux et gazettes
M ^""^ *T~ ''A f?f,'ï, °"frl«ti<W Jo P. F. Frontière fran- 4» par-fouille ou fractio„ 4e

3 Bado (Grand-Duclicde),Royaume :
b .41 caisode sortie.| feuille («) IV, ,,,,.,,..,,,, çaise (l'entrée. fcuiDo fà) 1V.": "

do Wurtomheigetprincipautés'Office lindois Imprimésdo tonte nature, (moins les jonrn i We rroidicro fran„j5e par (oui!Io (ru. fraction, de p p frontière 'f'«n-js*
par fcoillo'ou'ï-aclio» dodp'Hoheiii.ol!çrn...,,'...,.,,.. ) .( et gaieltrt).,,,,.,,.,..... « «lise desortie. ( feuille IV ' ' çaise d'entrée. I feuille IV.

iT ,
1,,

„
$$ 11 routière fran-Ui0 pal- feuiilo ou fraction de rj 17 Frontière fran- i

A° ^.. fn..:iû r , ,.Tourntiuxet gazettes........... %k. } n„- , ,. ,,J .„ . . ... ' Y. v. i'uiuit,n. iian ni par le^illp pu itaclion doVi?" •' M j S»"» <!<!sortie. 1CI.|IHB(Q)IV. .,.,.,,, coise d'entrée. I 4,,il|ofD IV
- „» !„., , .. . .

Imprimésdo toute nature (moins les jounnu g 1-rnnliera fran, (1= par feuille ou fraction de p F Frontière fran-15» par feuille on frcrliou'do-'''
-

' ( et gazettes) If çauede sortie. feuille IV i enisod'cntiéc. i fctiillo IV
1 j|S

_
lu par /4 ueciinotrcs, çayj:cs ou J

j Journaux, gazellesel ouvragespériodiques I W Destination.,...' fraction do 72 décimètre» car-' P' Dl Postinotipn r| 'M
.

( rcs II , )
5 Belgique (Royaumede) Office belge.' jlmprWs

de loule nature (moins les jonrnn-.
|s

Uesli]]. ( 5» par 30 décimètrescarrés ou nM,i„„!ni,
gazetteset ouvrages périodiques) A %UW do 30 deç,TOlroS car-, : «•• BwtW?t'0„

T. , ,;i .,- .
«3

,, .,
(Taxe métropolitained'après

. .

îP0[a"oei:,
Imprimésde toute nature

g "^^ Mémestaxosquepourlesimprimé, p> F, Portd'embarqué- le ^rif intérieu, f

6 CoWs françaises .,. des ports de France.
^ '

l}$ e.rculantdan, ! ,,tme„r ment Wê.^^ J»^
Voie d'Angleterre(B) ..

SImprimés de toute nature en feuilles, hrocl Kg Desl;na,;on.
_ _ _

. i3.> p„ 40 grammes ou fractionj p. D. Dcslinclipn -
tïon de fc«i]lo IV.

| J >..*>'( pu relléç,.,,,,,., W, do 40 gramme VI j

' I ' 1

] (A) Par exception
?
les jotirnîiuxet gazettes,publiés dans les départementsdu Bas-Rliin et du Hout-W,D l

? ne isont passiblesque d'une taxe do 2 centimes par feuilie on fraction de feuille, lorsqu'ils sont expédies< \
I ç&$^dép#rlenieii|.sjiour.lç Gr?nd,-Jpycb,é(Je Bade. /

i (B) Par exception ,
les journaux el gazettespubliésdans le Grond-DuclitS-deBade ne doiventsupporteren

J France,pour droitde poste,
quelle %<*$$ dç 2 centime^ par. fejiiillç ou frac^iori de feuille, lorsqu'ils'iC"1 -i

| adressésdans les dcpartemenlsdu Bas-KMn ou .du Haut-Rbin. .,
j ' (c) Par exception, les journaux et gazettespubliésdans les départements du Bas-Rliinet de ï^ î\ïoscl

ii I
^s.o.nt^Mçaiblcs. qyc d'une tîi^e do 2 centimespar feuille, ou fraction de feuille, Jprequ'^sont expédiés«eeps dcp(\rtçi»oi>ls.

pp,i:r In Bavière,
(D) Par exception

,
les journaux et gazettespubliésen Ba.i(ièrone, doiventsupportergn Frcnçe,pour4roif(y,P°He

, qu'une ta?te de 2 ccnlirftç-s par feuille ou fractiondo feuille, lorsqu'ils60\}% expédiesde J,a B4.t^c poup vçs dép^tqnjçutidy, B^Kliin et de la Moselle,
(?) Les imprimés qu,î powenl;êtro 4ûmés a.vec,avantiagepar ççtteyoic sont c.eux h OPïiinatipp n^ prjaye»j-.lU*lo]a Martiniguo',do la GyadeloMPe«t dépendances,de ïa, Guyane frpnçaijfe, dp* ijes j$^iut-Pffrr*«£^uelon, du Sénégalet do Gorée. "

"

15c
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Tn^rMAT,™
É^^^MPHIMÉS

EXPÉDIÉS DE LA FRANCE ' IMPRIMÉSEXPÉDIÉS

r
ET DE L'ALGERIE dans la deuxième colonne du tarif

DESTINATION DES OFFICES KTHANCEUS
IMPRIMÉSADMIS A JOUIR « pour les pays désignés dansla deuxièmecolonne du tarif. & destinationde ia Franceet de l'Algérie.

J
ou

I Timnre I

- ,.-,,'
, t Lin"»» Taxed'affranchissement

opposer
Limlt°

on des voies employées dune sur la doJ-
pow

|
d, npereevoir suserip. ^^ Taxo à payer

5 '

«.r* M. ««Mi., la transmission «oriuww ». ««. ! »dfr.»d*«- pour chaque paquet .^ ».
.

i,
„„. triant P°l,,r "" par les destinataires,

, , . ,
.' ment ponant consta- e

des imprimes. \.* , jiar

I
; obligatoire, une adresseparticulière. l'affran- ies envoyeurs,
f chis-12 S 4 ' rï ' sèment.

— ... ; ' — ^5 6 1 8 9

fi Golnnin'fnnp*;».H.S.l Voiedo Sue? m .
Imprimésde toute nature eu feuilles, brochés £ porls do l'Océanj Ports de l'Océan j

G v,olomesJrança,se5. (Suite.).... Voie do buez (A) 1^.^
__

^ mdicu desser- 12. , 40 grammos „u fraction pp indien de58er-/12»
p0r 40 grammes ou frac-\\ vis parlesp.-V a0'40

grammesVI .*-l-i vis par les pa-> tion de40 grammesVI.
j quobols bri-l ° I quebols brl-\

H tmnicpics.... \ -tanniques..../
,\ l Taxe territoriale française

7 Danemark (Royaumede) et Nor- Office do la Tour-et- impr;mésde toute nature. l -î
\ d'aprèsle tarif intérieur.

>v%e ' Taxis..,. J rronliore Iran- Torif j„tériour P. F. Hambourg /Port étranger à raison de 5°
| .i çaise de sortie. par feuille ou fraction de

l Journaux, gazelles et ouvrages périodiques... * , „_ , r r ,, . ,
l Q v*

>
l ' b 6 11 ^

_
13" par 45 grammes ou traction ( p_ TJ_ Destination »

g Denx-Sicilfs (Royaume des),,.
%

Officos des Doux-Sicile». imprimésdo toute nature (moinsles journaux, t Destination.... dc 45 grammesV ..(
( gazelles et ouvrages périodiques) I l

. ' 13° par 25 grammesou frocliou j p_ D- Destination.,... "

9 Espagne, îles espagnoles ailja-
offic0 wp- ne

l Journaux, gazelles, ouvrages périodiques, ^stmafon.... do 25 grammesVI

™i'n. .1
PiWlL rUlhco dilspagne 1 prospectus,catalogues,annonces et avis dl- ! -emos et innraltar. ( vers ,

imprimésou lithographies f Destination.... 10° Par feuLUo °u fr°rtlon dc P- P- Destination
( Journaux, gazettes et ouvrages périodiques... S '

,
'".""'**«.', fj.ôi';.*..', -'-.'„

A.
, . ,,, .. ' \ - ' b b i i (lO.nar 45 grammes ou traction p r> npniinotion "

10 kt»ls et villes direclomentdosscr- Officede Prusse (r • • i . . . / i • ! Destination,,.. ,j,/, K _„,,y (c\ X'"- "e«'""1<ra
vispar les postes de PrusseM Imprimesdo toutenature moins les journaux, • do 4j glanâmes V (c) ........

pm postesuoi IB;.. ^ galettes ol ouvrages périodiques) r, • •
10° par 15 grammes ou fraction p JJ Destination,',,...„,- , .

I .
! Destination.

. . . de 1D grammesVI
11 litatj et villes directementdes- nrfire de l-i Toi,r-<.t.)r • i , .servis par l'Office de la Tour-

° T^s! ......... V"*™"d° l°Ut°^ entière
fran- jTorif inttour p. F. Frontière fran- ^.^.^

cl-Toxis(D) J | çaise de sortie. çaiso d entrée.
!Journaux, gazettes et. ouvrages périodiques... "

. , .
Destination. 10°par 45 grammesou fraction pD Destination //Imprimésdo toute naturo (moins les journaux ^simauon.... de45 grnmmesy

„. „ A .
gazettes el ouvrages périodiques) Destination..,.1-^"" P°r grammesou fraction p, ))_ Destination.... «l'intormédiaire des postes de) *.... d0 15 grammesVI

Prusse ou do la Tour-el-Taxis) | Fronticro d'en-WaM territoriale française
<E) fOffico de la Tour-et. IIm)rim^ de tauie naiurc „ .

I tr°c d" telT':j d'après le tarif Intérieur.

v
ïuxis ll01jUèl'0 ftan-(Tarifintérieur ,

V. F. } t0,r0„d«sor"VPort étranger à raison do 5°
çaisodosortic. j par 1 office de J „ar feuille ou fraction do

I la Tour-et-Ta-l fcuinBlv.
(A) Les imprimésqui peuventêtre dirigés avec avanlngepar cettevoie sont ceux originairesou à desti-

|
nation des établissementsfrançaisdans l'Indeet do la Réunion.

(u) Lespostesde Prussedesservent, indépendammentdu royanniedôPrusss, savoir:la principautéde,Bir- j

liçnfeld, lesduchésd'Anhall,la principautédeWaldccli,la villed'Allsterlt(Grand-Duché de Saxo-Weimar)i les I

villes d'Ebelobon,Grcussen, Gross-Keulnet Sondcrshauson,dans la principautéîle Scliwarzbourg-Sondcrshau-
son , et les villos .de Franhenhousenet de Sclilotheiin, dans la principauté de Schwarzbourg-Rudolsladt.

(c) Par exception, les journaux, gazetteset ouvrages périodiguespubliésen France, et adressés à l'admi-
nistration des postes de Prusse parles éditeurs, doivent être affranchisseulementjusqu'à la frontière de
sortiede France, et n'ont à supporter d'autres taxes que celles fixées pour les objets de même nature à des-
tination do l'intérieur de la France.

| l xis /
(n) Les postes de la Tour-et-Toxisdesserventdirectement,savoir: les Grands-Duchés de Hesse-Darmstadt,

do la I-Icsse-Éloctoraloel. de Soxc-Weimar-Eisenath(moins la ville d'AHstedt), les duchés do Nassau, de
Snxe-Gobourg-Gothacl do Saie-Meiningen-rlildhourghausen,

les principautésde Hessc-Hombouig,doLippe
el do Schwarzbourg-Rudolstadt (moins les villes de Frankenhauieoet de Schlotheim) , et enfin les villos do
Arnstadl,Gehrcn, Grossbreilenboch,Francforl-sur-le-Mein

,
Bruruen ,

Hambourget Lubccli.
(E) Les États

avec lesquels la France peut échangerdes imprimésUnit par l'intermédiairedes poslcs de
Prusse que par l'intermédiaire des postes do la Tour-ot-Taos sont, savoir : Le Royaume de Hanovre, les
Grands-DuchésdeMecHonhourg-Schworiu, deMecWenbourg-Strélili ot d'Oldenbourg(moins les Principautés
de Birkcnfeld et do Lubeck)et lo duché de Brunswick.
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—~ — _ _^Hf^IMPRIMÉSEXPÉDIÉS DE Là FRANGE ' IMPRIMÉS EXPÉDIÉS
y

. . , DBS PAYS DESIGNESDÉSIGNATION ET DE ^-"'CEiuE donsla deuxième colonne du tarif"
_^

Oour les pays désignés dans la deuxième colonne du tarif,
ti

destination de la Franceet de l'Algérici

.^ DESTINATION - FÊSOFFICES&ASGERS IMPRIMÉS ADMIS A JOUIR ^—"""M",]mmétW'' "^"-:*mk«'r*a~isl*1^~-^-~ ^^""".' "'" '''^ "'** *—-

FS Ie Timoré

t« ou „, u *v i - *
a "' Limite

o Limite Taxe d affranchissement apposer .y.,., ,„"!
A J - i . * .

sur la de

.« uu des voies employées dW
- ^

de apercevoir suscrjp- j,^^,,,^. Taxe à paver

"ï 1,0Ul' \\
)',[franchisse- pour chaque,paquet J^*^ .ment

'* : DlWiiNE CES «.rainés, la transmission HOBilUMOK DE «a. *'
ment portant

coTta °DO0'Ue
par ïès destiiiâlaires.'...,, f " ' ...tf*. ''a'

des imprimes, oHigatoire. une adresseparticulière. i'ailran- ies ,,nY0^OUrs.

v-
chis-

iscinout.
_,JL,_

__^,_..
»,„,„„,.,

.....^...
°

(Journaux, gazettes cl oin-rngospériodiques „> Dest,. ation
. . . .

j 20°. P" «'*—, «f™^»jP,D. Destination....
13 Elals-liomalns.. OfficePontifical * , ,, , , .

>' oj If V fr ^'in,',
„ „ „ • •

'
1 Imprimée do tonte udlurb (moitiélès jouiinux » Destination 20» par 25 gromuirs ou Irnclion p Di Destination.

. . i " ., „gazetteset ouvrages périodiques) i de 25 grammes VI.......... | /Taxe territoriale française
/Par les bâtiments navi- ' ,> ( T^lerriterinle française d après ^ , fc,„,;,•;„, .;.icuj.SK£ne DF"dol-'""lm '•• ' -

Urvowp'a'^on-deU.p.
,

n%™&zx-
tlilsLlalS-Uhie:...

% 5° par touille ou fraetiim de (
,io„ de feuille IV.|v

. j,. .
V \ fomll° JV | (15e par 40 gramm.souft-oc-

14lWS-U.,isdel'A.ncriq,,c«llNorJ «"* ..,.—>- lï «-1—i de M grammes VJ i donibaïquémud.^ ^.^
- j I •» ,<i - I 11" par 40 grammes ou Irac-Ki^ZJt IT^--rre:„ feuilles, bio.es

' f A^J^^***-** P, h ,'-^ "l^d^dl^|! ri 1^5°F"' ^ Spftramc*0-b *roo~™;t^ ^pi",ma r2diiot^^.fr"u-"*•*Panama x^i»-^^
," J ^

j
^

\
.
lire) VI..

/Taxeterritoriale françaisod'après /"Taxe icrrUôviâïo ïYàiiyjaiisG
l le tarif intérieur 1...I ,, ., ,,

\ d'après le laril'inlêrieu'r.

r ... Port dé debhiv)pbrlJe v0ie Je mer Si raison de} I\ P. lortd'mbarîuc-7Port do voie do merà raison
Jonrnaux, gazetteset ouvrages périodiques... , q„cmonl ....

j ™. ""Lille
ou fraction de '""^ •' ) de 4« par feuille ou frac-

,TJ i , r - -ii feuilleIV .... ,•) ( tion defeuille IV.
/Paquebotsirançai»,.. .

/ /Taxe territorialefrançaised'après\ /Taxe territoriale d'après lo
l

- i
1 l le tnrif iiiléripuri". .....f

p i T «1 1
tarifinterieur.\

Tm,„-;m^ „„„ , • • 1-
1 Port de déliai- porl Jo voio ae mer è raison .!o} P. P. J orl " "nM,'lu<;"Jport de voie do mer I. raison

15 Cri» (HovaHiliode)
J llmp.imesnon per.odrques , j

qaeinenl
....' y par feuille ou fraction de < nient,...... Jt s, pRP U1, Dll [„«.

]
( feuille IV •<• \ tion de fendle IV.

/ l /Taxe teiriloriale fronoaisp
f l I 1 d'après lu tarif intèr'itnïr.
UoiedeTiieste......

Imprimésdo toute nature ,
"M^Z.}W intérieur.. P. P. Trieste. PoHelniagér ^rài^de 5-

*\ fouille IV.
s /Taxe territoriale française

k d'après le larifintérieur.'
10 IlesIoniennes Viis /li friiiii r -' i .

lionlièro fran- 'rnrn-;,,iérieur ...i... P.P. Triesto. ; J Port étranger à raison db 5e10Uoslomem.es \oie. de 1 neslo Imprimesde teule nature
^

lisedesortie. 11Di,*""n-"";-" J par feuille ou fraetiot de( feuilleIV.

W^'i'nprimé. .mipeuie.il, eur la demandedes ^ -
tination do rOregou et de la Galilormo. j |
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' --..• I I K^"lMPMMÉSEXPÉDIÉS DE LA FRANCE " IMPRIMÉS EXPÉDIÉE

a
, mm , DES PATS DKSIGKES / ji ' DESIGNATION ET DE rviKEnre dajis ,a iemiima colonn0 du tarif

1 B§
(or les pays désignés dans la deuxièmecolonne du tarif. j destinationde la France et del'Algérie.

1
^ DESTINATION DES OFFICBS ÉTBAMOEHS IMPRIMÉS ADMIS A JOUIR

H J^
: ''«..—-

.
"' ~ ~~ '. " ~""^^" "

\

m
2

- ou E
™ ,» n- ,-* *

a Limite 1| g ''.:.,' i Limite Taxed'allranchissoroent apposer j
I ô ,.',', 1 sur la de Ili--. °U aes voies employée, dW^

. do apercevoir ,_ suscrip- -^^ Taxe à payer

-« :
.
P»"

. p ,,[franchisse- pour chaquepaquet -
i^Xiés mOTt

I K
,

OBIOTKB DES iMPBiMÉs. la transmission MODÉHATIOH DE TAXI;, '

, nt portant' P°°ta. elIec'ue
par les destinataires.

. . ,
S men ' "ter

Par
es imprimes. „blisatoiro. une adresseparticulière. l'affran- ,e| envoyeara.

; chis-
sement. I

;1 ; 2 3 ï 5 6 1 '. 8: 0 I

(8° par 72 décimètres carrés ouï

!
Journaux, gazetteset ouvragos périodiques.

, 1)e5ination .... \ fraction de 72 décimètres car-V P. D. Destination.... "

-
!n-IeS nA' i i '•",'." ".'.,•'.. 'I

Imprimés de toute natnre (moinslesioum.-rax 8° par 32 décimètres carres ou)
gazetteset ouvrages périodiques) Dtstmalion.

. .. fraction de-32 décimètrescar-J P. D. Destination
. .

»I* ' "^ ( rés III J

r ... . • ,•
ijFcmtièrc fran- 5' J"T. 72 ^ic}"i\1^? ?°n'°S °U )

t. r> (Frontière sarde ( 10° par25 grammesou frac-
Journaux, guettes, et ouvragespériodiques. * Sortie. fraction de 72 dec.melrescar- P. P. '^ j tion do 25 grammesVI.

iOflicoSarde J
. « ii'j''''•'. '" " !

Imprimésde toulo nature (moinslos journaux ^Froilièio fran-\& Pap. d/
,

"m°™? f1™ °U I
p p Frontière sarde110e par 25 grammesou frac-

gaïctles et ouvrages périodiques)
, f

4 ^6edo sortie,j ^cUonde il décimètrescar- > l. f. d.enlrio ( tion de 25 grammesVI.

\u 1 r°S
,

Taxe territoriale française
i.^

,,
' Frontière aulri-l d'après lo torif intérieur.

Officed'Autricho.... .
Imprimésdotoulo.nature ...

ITroilu.ro fran- l-.j'arifintérieur P.P.. chienne d'en-(Port étranger à raison do 5e
f.

'•
.... . , çaiscucsortie.\ tr<!e par feuille ou fraction de

I \t
. .

I
•

{ feuille IV.| 19 Moldavieet.Valachio., offico d.Autrichc Imprimés do tonte nature
'...

,

I |ronliiro fran-i^,.;;-;,,^.;,,,,..
. .

p. p. (Frontière fran-jTarifintérieur.
I .'.

.
'

ï^ caiscde sortie.} j ÇOieedentrée, j!„.„',„
, ,

Journaux, gazetteset ouvragespériodiques... l kislUi.iion.
V.

.
i 8'P"4S «ram";rs°" rract;°ndo j P. D. Destination.,..!

I 20 Pays-Bas(Royaumo des) Officedos Pavs-Bas
•

' "\ ' gramme» V :...) I
J

,

y- .... Imprimé» de touto naturo ( moins les jour- ' p slioalion
i 8= par 25 grammes ou fractionde p,D, Destination....] «

B '
,

' naux,gazettesot ouvragespériodiques),.,, r \\ ' ''''I 25 grammes VI 1

t.-'l I Taxe territorialefrançaised'après (Taxo territoriale française
/Par les bâtimentspar-f t'L \ le tarifintérieur . ,,, , \ d'aprèslo tarif intérieur.
/ tant ou ù dcstinalionj Imprime*do touto nature

,
» forl ue dl!!>»lv| Port de voie de mer à raison deV p. P. Porl d onlDarîut!-JPort do voie do mer a raison

desportsde France.( f |ïlionient j f)c par fouille ou fraction de1 mont j do 5° par feuille ou frac-
' 1 l$n fouillolY ) \ tion de feuilloIV.

I J^ i I /15e par 40 grammesoulrac-
lVoio d'Angleterre Imprimésdo toute natnre en feuilles, lirocl.es

l| Sort
de déliar- S12° par 40 grammes ou fraction) p p Port d'embarqué- J tion do 40 grammes (y g

J ! ou reliés..." f P qutmcnl ) do 40 grammes VI nient j compris le droit do tim- I
i 21. Pays d'outre-morsans distinction/ I 11 | 1 V ur0) VI' 1
i

.
deparogos

,
A | lîwls "e l'Océan \ / Ports do l'Océan,) 25. j,ar 40 grammesou frac- I

1 I o.irel.cs [ » paquebotsbri-\ b j paquebotsbri-l bre) VI.
I- ,vf Iftniiiqncs..

. .
1 \ tanniques.. .. /

j j' Wmlsàe l'Océan\ /Ports de l'Océan\| '
.

1
' . M inJicncldola 1 indien el do la J 15e par 40 grammesou frac-

! \VoredeSuez Imprimes de toute naturo en fouilles, brochés j « ™« de Chine !
12" par40 grammes ou fraction p p

)
mer de Chine1 tion do 40 grammes (y

I ou reliés ' f -jî ««servis par/ de 40 grammesVI ' '
1 desservis parf compris le droit de tini-

I
. :

S |f\ 'CJ paquebots I les paquobotsl bre) VI.
I 'if" "^"iques,. * V britanniques. J
I ;- -

I»,
] || I
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<'ijMPRIMÉS EXPÉDIÉS DE LA FRANCE
. >

IMPRIMÉS EXÏÉ111ÉS

! ™<!T™iTirm I ' ' DBS PAÏS BESIB»ES
:

.

DESIGNATION ,.•..,. IT nn ,.>ALGEME -
_

dansla .leuxième colonne du tarif... nor les pavs désignés dansla deuxième colonne du tarif. J, destinationdo la Franceet de l'Algérie.

,„• .
DESTINATION

: DES OFFICES ïmiseEns IMPRIMÉSAflMÏS A JOUIR ' ^_^-^i>rafe»i-----^--^-i^o™=«-i-
' ^—-—™=»^—^^ '- -*T^—- —-

^ ' " ~ Timbre

.
°i 0Ll ....'-...'

.
à Limite

,

I
; o Limite Taxe d affranchissement apposer

ou des voies etopioyces d'uilo ' ; ' '. sur. ,a e

"' . . . - ^ de apercevoir suscr.p- , Taxe à paver
.. o at' r tion affranchisse- Al v 1 J

-w ' ~ -
pour1 ' ;.és

g
.

' l'affranchisse- pour chaque paquet ;„1FJm& nlont

K ....
.-;_ OBIÇIIKE DEs.lMrniMns. la transmission ItoDÉnATMWDE ÎAXE. ": pour effectué

, , destinataires/
I ' -, ~* ment portant consta- 1*

' ^ le : Par
des imprimési / .

Ï,.H"~_ |
obi grtoire. une adresse particulière. lait,an- ie8 envoyeurs, g

1 1 chis- 1

: . . „ '' s scme.it. ' .
1

;J:. ! 2
^

; .3- ._ ,.„.L.._...;„ 5 6 '7 8 w^.:v ;.|U.,.,; L::, -':.. M. I

'•••.' journaux, gazetteset ouvrages poriôdicjUeS p0 td emharirliè- 8° par 45 grainnie'sôilïàctidiide p p_ Port do dobar- 8" par 45 grammes ou frec-

il Paysd'outre-mor'sansdisliiiction Voio dos Pays-Bas ' ,' . '. i : wt ....... :
45-grammes V, 1 quemeiit. j taon do 45 grammes Y\

de parages. (Suite.) ' '" j Imprimesde toute ilalurc (moins lesjo. -IUX 3 p0 t do dob„r. 8b par 25 grammes ou fractionde j p p Port de débar-j8° par 25 grammes ou. frac-,

- ,. .(, .gazelles et ouiragospériodiques).-.. J
, ornent....( 25 g.ommca VI ....} ' ' | queiuoul. j tion dé 25 grammes VI.

, .
(Journaux, gazettesfl ouvrages nériod [ues 4 ^

,.,,,,. „ ... e .- -, ,iOfficed'Espagne...... prospectus., catr.ll.gues, «h,,o„ceS et a s d.
|

„
lO^inr feuille ou fraction de p. p.

( vers iulpriincsou lithographies...
, | " I

lcuiilc l\ . . i-......).
J /Taxe territorialefrançaise d'après^ Taxe territoriale française

Par les hSlimenlsnavi-
.

•.
J \ le tarif intérienr

_
, , d'après lo tarifintérieur,

.gu'M'entre11 FrancejImprimésde.loutcnature............, s.Jpo ldodëbarquo-<Porlde v'jic denierà raison de 5e > P. P. j c ,x Jl " " port de voie de mer à raison'
et le Portugal..,'...) '

.

*3 ont j par feuille ou fraction de l ** " de 5°pari'euilioou fraction
I "ÇS l feuilleIV J do feuilleIV. '

-
/Journaux,gazettes et. ouvragospériodiques jril

oi licre de soi'- [ 1 0°pnr45 grammes ou fractionde 1 pt p. Destination.... *

:- '•' l'Office'do.Pnissé...-...),
• ' l , , , / i •

^J
1 e de Prusse . 45 grammes V j.".'' "L

' " jlmpr.mes.de toute nnlurç (moins les joa m Ji pr0 lluc dc 5Ûr., 10c j 5 grammes 0u fraction' p, p; Destination,...
ioa „ . ,Tr .1 ,( ;„., ] gables et ouvragesponodiques)... Jl le de Prusse. do 10 grammesVI .;„".'
23 Russie (Empirede) et Pologne •<• ~& Taxe territoriale française

l/s'-i j.X l
^H ' Frontière autri- d'aprèslo tarif inlérieui'-

|.01Ilce d Autriche....t. Imprimésdo toute nature... i|jlrouurre fran-j Tarif inlorieur, P. F. chionno d'on-J Port étranger à raison de 5°
Jl

C.Tsodé sortie, j trée par feuille ou fraction dé

" M j .'''•. fo«;"8'V. '

^J (G6 par 72 décimètres carrés ou)
.. Journaux, gazellesel ouvrages périodiques -<• De t tion ) fraction do 72 décimètres car- J P. D. Destination.... »

Voiodoterre ;
)

,
'',,.,, ^é

•
(

r"* ]I
', ,

!

Imprimesdc toute nature (mollis lés joui aux Mr. ,.
[6° par 32 dceintetres carres ou)

gozeltesctouvragesporiodiqnos),.
. .

H atioh.....) fraction do 32 dccimèlros car-> P. D. Destination.... »

24 Sardaigne(Royaume do)
) & tl^Xll^i 'd'étimnir'es'carréVoù

)
i ./i /Journaux, gazetteset ouvrages périodiques... MDestination..;.. | fraction de 72 décimètres car- P. D- Destination..;. '" '

Voie de mer......-..;.{ , , .
;%f ( res II ,'**,* ,*'*'<

.'
.

1Imprimesdo toulonature (moinsles joun.al.3i f|||
^. . .

(12e par 32 àccimetrescarres ou)
,' gazettes el. ouvrages périodiques).. "m. cstlrall°n....

•
) fraction dc 32 décimètres cnr4 Pi D. Destination.,.. *j.' fP " j rcsill ........J

(journaux,gazettes et ouvrages,périodiques... f-|f| Destination.. i ^C Par lL^ grammes ou fraction p. pj Destination.... ' "
25 Saxe (Royaume de) et Duchédo Office da Pr,.«eM

),
• . , ,;,-.., i.M de 45 grammes V

Saxe-Altenbourg.....i....... W' " Imprimesde toutonature (moinsles journnui, ,;M j,^ 10« par 15 grammes ou fraction p. ». Destination
( gazettes et ouvragespériodiques) y|| | dé 15 grammes VI.

(A) Sont transjhispar l'intermédiairede l'Olïice do"Prusse, à moins d'indication contraired.é la part des *

envoyeurs, les imprimésoriginairesde toute la France (moins les départements désignés tiens la hoto (i).
P»ge21D. Sont égalementtransmispar l'intermédiairedc cet office, les imprimé»originaires des départements
"«ignés, dans laditenote, lorsqu'ilsportent sur l'adresse!o3 mots : Par lo. l'rusie.
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i
IMPRIMÉSEXPÉDIÉS DE LA FRANCE

I IMPRIMÉS EXPÉDIÉS B

' , DES PATS DÉSIGNÉS Ë
| ET DE L'ALGERIE

^
d,M ]a aouxiéme colonne du tarif

I pjurles pays désignés dans la deuxièmecolonne dn tarif. a destinationdo la France et dc l'Algérie.

!
Timbre

, . ... ,. rp i . n Limite
Limite Taxed affranchissement apposer

** ou " 1 j„o sur la do
ft " . .

dc à percevoir suscrip- TKKQ à paver
ou des voies employées d'une

.
' tion 1 affranchisse- t ' v.

« l'affranchisse- pour chaquepaquet jj^né, ment
-H pour imprimes

(a
. .

'
. , pour effectue

. , .. . .
8

£
, , . . -, ment portant CODEla. par les dest.nata.res.

« OMOISE DES IMPRIMES. la transmission MODÉRATIONDE TAXE. ' ter Par

, . • , ,
obligatoire, une adresse particulière, l'affran- je, envoyeurs,dosimprimes.

.
( chîs-

I sèment.
I

5 C 7 8
.

»

loate-e fran- 4e par fouille ou fractiondcfeuille 1 p, p..
I Frontière de sor- 9e par feuilleou fraction do g

. edesortie, IV I tie deSaxe„.. î'cuillcIV.
.

|
Officebadois/Al

Journauxet gazettes p ^ ^ fran. 5= 1)nI,fouujoourrllction aefeuille p, F, Frontière de sor- 10° par lenillo ou fractionde B

1 '••"•• Imprimésde loulo nalurc(moinsles iournau edcsorlio. IV
,

I lie de Saxe... feuilleI\. I
or. c /n . \ . -n , - i ' .,1 ...,-..,<*„^v J u , ' . .Taxe territoriale Irancaise I25 Saxe (Royaume de) et Duché do I \ el gazettes I l

, . , .en*., i./e-, \< u. | . d après lo taril intérieur. ISuxe-Allenbourg. (Suite.)...}
, , „

' ifr re fran- Tar;f;„,.;.„ .... p. F. ! Frontière de soi-
lport ilrMgcrJ raistm J6 50 I

Office de la Tour et ï*f
M Jc sorl;0.

T""1 '»t<-™»» * lie de Saxe...) par feuille ou fraction de
V Taxis (B) Imprimesde toulenature V I Jeu:riQiy_

J enteraJe sor-
j 10e par 45 grammesou fraction p.p. Destination.... «

T ,, ..... i IcPrussc. dc 45 grainiuos V
/Officedo Prusse. jJ°">™nx, gazettes et ouvrages périodiques, .y ol m do.Mr. 10« por

f5 grammesou fraction p.p. Destination.,..| Imprimésdo toutenature (moiusles journaux ï elcPrusse.i do 15 grammesVI
I gazelleset ouvragespériodiques).... ..

t j Pourcl.aqucfeuillc20°par72 dc-j
26' Suède... <

.
|. % i;ou ) ciuièlros carrés ou fraction do\ P. D. Destination.... » „i Journaux, gazettes el ouvrages périodiques. t *

t 72 décimètres carrés I. )
[Par Stellin ou Slral- E / Pourchaque feuille 20e par 30 de-)
\ sund (c) rm,„.;„„:.,1„ .„ 1 1 1 1 •

J1 s olion < ci met es car.es ou fraction do > P. D. Destination.... »w Imprimesde toutenaluro ( moins les ioi.r..a s 1 ,,„,.- . ,'. I \
„ .. . , .* ,. , .

J I 30 décimètres carres 1........gazettes et ouvrages périodiquesI s; \-., ,. r. ,, , ., . . ,° b 1 i"^"/ ^ /5e jusque60 decin.elro5 carres in-^
4

l clusivcment;106 do 00 a 90 dé-
Ue nation

) cimètroscarrés, etuinsi dcsuilc.l p. D| Destination.... »
[Journaux,gazelleset ouvrages périodiques. * ) anajoutant5" par chaque 30 dé-

° b i^*vujtju(.», cimèirps carres ou fraction dc

«_ q . .
I 30 décimètrescarrés en sus II, /M ° Officosu..se j... Datation (5« par 30décimètrescarré,eu frac, p. D. Destination....

(Imprimésdo toule naluro(moinslcsjournal! ' ( tion de 30 décimètrescarrés III
\ gazettes et ouvrages périodiques)....... Dcsl nation. ..

112° par 45 grammes ou fraction p. D. Destination.... »
.28 Toscane (Grand-Duchéde) Office toscan Imprimésdo toule nature ' de 45 grammesVI

•~
^

/Conslantiuoplc,Gallipoli,\
vj^i Dardanelles

,
Mélclii,

,
i Bc l alionii. S" par 40 grammeson fraction de pPi DcstÙiation

. . . .
00 » £< Smyrne,Rhodes,Mersina,( taquebots-postes fran-lj im(!jdo lout|J Mt c]1 foui]|05 !lroc] 40 grammesVI j

"3-B j Alcxandretto,Lnttoquié,[ çais oupaquebotsbn-J Su reliés ,,S"- I Tripoli do Syrie, Boy-t lanuiquos ) '
H l routh.Jauàet Alexandrie',) I

(A) Sont transmispar l'intermédiairedo l'Office badois
, à rnoius d'indication contraire dc la part des ci I

voveurs, les imprimésoriginairesdes départementsdc l'Ain
,
de l'Allier, desUautcs-Alpcs,des Basses-Alpf I

de l'Ardccbc, dcî'Aulie, de l'Aude, de l'Avevron, des Bouchcs-du-Rhone,du Cantal, de la Corse, dc 1
Côte-d'Or, du Doubs

, dc Ja Drônie, du Gard
,

dc l'Hérault,dc l'Isère
,

du Jura , do la Loire
,

de la Hn'ilc-
Loire, de la Lozère, de la Haute-Marne,du Puy-de-Dôme, des Pyrénéei-Orieiilalcs,du Haut-Kliin,dH Bis
Rliin

, du Rliône, dc la Hautc-Sûônc,de Saônc-cl-Loire, du Tarn, du Yar, dc Vauclusc,des Vosges et ucl'Yonne.

(') Sont transmispar l'intermédiairedc l'Office dc la Tonr-ct-Taxisles imprimésqui portent sur l'adresso
lots : Par ks postes de la Tour-ei-Taxis.

( v( ) Les imprimésne peuventêtre transmispar cetto voie que pendant la saison favorable à la navigation
s I» Baltique ( du 20 avril au 20 novembre ).
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nr«cBiTin» |1 IMPRIMÉSEXPÉDIÉS DE LA FRANCE .IMPRIMÉS EXPÉDIÉS B

DESIGNATION |s
, 6 A Disions» I:,. ET DE L'ALGERIE , i i -i 1 1 , -r E;: • dans ta deuxième colonne du loril E

.,, „„r„„e („,,,„, I?
pourles pays désignés dans la deuxième colonne du tarif.

>, destinationde lu France cl dc l'Algérie. I
^ DESTINATION DES OFFICES LTRAMERS IMPRIMÉS ADMIS A JOUIR l|j- —»«—__- _«=—- - —=»-__- «s»^-^ -B
e I

;; '
,

Timbre I

0 I |-j Limite Taxe d'affranchissement
. apposer. '

°m e I
B , , ,. , - i. |s sur la de I

ou des voies employées d une i * , . . :,. m I». .
t •) 1 ? do n percevoir susmp- Tnx0 >, .)ayero; ;â tion 1 affranclnsse- *>*«>< .'«je

"™ ' pour :ïr,{franchisse- pour chaque poqnet
.

llc.s
,

ment
~ ! %i •'"' i r . x A imprimes
K ORIGIKE DES IMPRIMES. '

. .
MODÉnATIOH DE TAXE.

^
. „, P01"

.

effectue destinataires.la transmission inent portant consta- par les oosunaïaues.
! '

.
ter Par

des imprimés i olhgitmre. Une adresse particulière. l'aflty"' les envoyeurs.1 • ' clns-
sement,

1 2 3 4 r, 6 7 8 ^ 9
""' ' "~" : " " ——

/Villes situées à proximilé\ n]c-par 40 grammes ou frac-
| | des ports desservis par (Paquebots-postesfran- Imprimésdo toute nature, en fouilles,biocl pcli de dobar- 8epar40 grammes ou fractionde p p. j Port d'omhnrque-V lion de 40 grammes (y

„A lospaqueliols-poslosfrau-( çais (A) ( ou reliés.,. :
j, qaoment 40 grammes VI.,. ' t ment,.. j compris les droits de

~ çais J [ ! •
( timbre) VI.

ÏL |. "| /11e par 40 grammesou frac-
ô

isnloniqno .".....'....
. .

J Patjxieliols-poslcs fran- Imprimésdo touteiinlu.ro, on feuilles
,

biocl. <
». .( S° par 40 grammes ou fractionde) p p l Port d'ombarcrae-J tiDn de. 40

.
grammes (y

=, | ( çais ou reliés fcUeitm Mon , 40 grammes VI •.• 'M ">°"1 ••) "Oropris ios
•

droits de
2Ç) to ! j 'I ( timbre) VI.'" \ Paquebots- postes fra„-lT

.

' U« par 40 gi-amnies ou frac-
Z Chio, Chypreet Saloniquej ceis cl "aqu.-l.ols-,I,nPr,n,<,sdc loute nature, on feuilles,Liocl,)(,„„„. S° par 40 grammes ou fractiondo 1 lion de 40 grammes (y

'E, " posteseutriehiensfa).) on reliés,,,,,,
, ,

£m",c '»-.. • } „0 grammes VI '',' Siny.mc ....... S conrpr,s les droit...le
t/> i I I ' !

timbre) VI.

o Sinopc, Samsoun, Trébi-, Pacjuel.ols-posles fia..- 'g i
I ' [11? par. 40 grammes ou frac-

'g,
,

sonde, Baloum, Varna} çais et paquebots-(Imprimesdo toutenature, en fouilles,l>rod«5C] ( 8e p.W40 grammes ou fractionde ( CnnshutiiiGiila <
lI°" de *0 S^'W"» D'

% clToulza ( postesaulr.cbiens(c). ol"'oli<is ••• • i
V"""l1nl"'nP":'' | fo

grammes VJ ! F' P' Constantlnople..< „,„„,„,]„ droits de
H , j

-
\ timbre) VI.

(Turquie d'Europe Office autrichienlu) ... I Imprimésde touto nature ,., .'J online fran- ) Tor;rintérieur P. P. Fro"l,"ro fron-jjarifintérieur.
I c. se dc sortie, j ,| I ço.so donlrec. )

(A) Pour être transmispar celte voie, les imprimésdoiventporter sur l'adresselo nom du port sur loqutl
bis ciiyoyour»veulentque ces imprimé.- soient di.igcs. Ainsi les imprimésà dosl\nnlion'doï'a'soiu no peuveniêtre dirigéssur Mer-nia au moyen des paquebots-postes, français, qu'autant, qu'ils poilenl sur l'adresselo
mois : Par Mersiiia.

(il) Pour être dirigés par çello voie, les imprimésdoiventporter sur l'adressales mots : Par Smyrac.

n.^jg.K-^a^-^u^^.i.m^«v^Aa.^y,-,..yj^..^.^ui^^rf,i.,iiaii .......MI,,^II,I|..,IJVI,UM^,^1I^4^I^^,aiWj,.^.q,,aggaJ

(o) Pourêtre dirigés par cette voie, les imprimés doivent porter sur l'adresse les mots : Par Constanti-
nopie.

(n) Les imprimésà destinationdc collesdes villes de la Turquie d'Europe qui sont desservie par les pa-
q.ic'.iols.postes françaisne sont transmispar l'intermédiairedc l'OUico d'Autrichequ'autantqu'ils portent sur
l'adressele, îiiots : Voie de terre.

P"' 1' ' "T. Ii^l'ii'i.1-1" i I ^™M" ..HIII,.I mI M M^lMi^M llllllllll.... .-.i rrnui.ji.,.,,.—̂.A-^, I .''"I ^-j^.^...^~
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DÉCRET IMPÉRIAL

CONCERNANT LA TRANSMISSION, PAR LA VOIE DE L'ANGLETERRE, DES
IMPRIMÉS DE TOUTE NATURE PROVENANT OD À DESTINATION DE LA

MARTINIQUE, LA GUADELOUPE
, LE SÉNÉGAL, L'ILE DE GOREE , LA

GUYANE FRANÇAISE ET LES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPE-

REUR DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la Convention additionnelle à la Convention de Poste du 3 avril
i84.3, conclue et signée à Paris, le 10 décembre i855,

,
entré la

France et la Grande-Bretagne, et ratifiée le 26 du même mois;
Vu l'article 4 de la loi du 3 moi i853;
Vu nos décrets des 22 juin et 21 novembre i<S53, portant disposi-

tions sur le mode de correspondance entre la France et la Marti-
nique, la Guadeloupe, le Sénégal, les établissements français dans
l'Inde, la Guyane française elles îles Saint-Pierre et Miquelon, par
la voie des paquebots anglais ;

Sur le rapport de notre ministre des finances et de notre ministre
de la marine et des colonies.

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce oui suit :
x

ARTICLE PREMIER.

A partir du 1" janvier i856, les dépêches échangées par la voie
d'Angleterre, entre la France, d'une part, et la Martinique, la Gua-
deloupe, l'île de Gorée, la Guyane française et les îles Saint-Pierre et
Miquelon, d'autre part, pourront contenir, indépendamment des ob-

jets désignés dans nos décrets des 22 juin et 21 novembre i853, des

gazettes, des ouvrages périodiques, des livres brochés, des livres re-
liés, des brochures, des papiers de musique, des catalogues, des

prospectus, des annonces et des avis divers imprimés, gravés, li-

thographies ou autographiés.
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ART 2.
.

Les droits el redevances dus à l'Office des Postes de la Grande-
Bretagne pour le transport des objets désignés dans l'article i" pré-
cédent seront payés audit Office-par .l'Administration des Postes de
la métropole.

,

ART. 3.

Les journaux,gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés,livres
réliés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus, an-
nonces et avis divers imprimés, gravés, lithographies ou aulographiée,
expédiés soit de la France et de l'Algérie pour la Martinique,la Gua-
deloupe, le Sénégal, l'île de Gorée, la Guyane française et les îles
Sainl-Pierre-el-Miqueîon, soit de la Martinique, de la Guadeloupe,
du Sénégal, de l'île de Gorée, de la Guyane française et des îles
Saint-Pierre-et-Miquelon, pour la France et l'Algérie, devront être
affranchis par les envoyeurs jusqu'à destination,

ART. 4.

La taxe applicable aux objets désignés dans l'arlicle précédent,
à raison de leur parcours sur le territoire de la métropole et sur le
territoire colonial sera perçue d'après le poids brut de chaque paquet
portant une adresse particulière,à raison -de cinq centimes par qua-
rante grammes ou fraction de quarante grammes.

Le produit des taxes d'affranchissement, perçues en vertu des dis-
positions du présent article, sera partagé, par moitié, entre l'Admi-
nistration des Postes de la métropole et la colonie d'origine ou de des-
tination.

ART. 5.

Indépendamment de la taxe déterminée par l'article précédent,
chaque paquet portant une adresse particulière supportera, à raison
de son parcours entre le port métropolitain d'embarquement ou de
débarquement et la colonie de destination ou d'origine, une taxe ,de
voie de mer el de transit de huit centimes par quarante grammes ou
«'action de quarante grammes.

«' 4- 16
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La taxe de voie de mer et de transit ci-dessus fixée sera perçue au

profit ou pour le compte de l'Administration des Postes de la métro»
pple.

ART. 6.

Les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés, bro-
chures, papiers de musique, catalogues, prospectus, annonces et avis
divers, imprimés, gravés, lithographies ou autographiés, expédiés
de là Martinique,.de la Guadeloupe, du Sénégal, de l'île de Gorée,
de la Guyane française, et des îles Saint-Pierre et Miquelon pour les

pays étrangers désignés dans le tableau annexé à notre décret du

22 juin 1.853., devront être affranchis jusqu'à la frontière de s'oclic
de France,

Le? objets de même nature, expédiés desdils pays étrangerspourras
colonies précitées, seront affranchis jusqu'à la frontière d'entrée en
France.

ART. 7.

Les taxes à percevoir dans les colonies françaises sur les objets dé-

signés dans l'article précédent seront établies conformément aux
dispositions dés articles 4 et 5 du présent décret.

ART. 8.

Pour jouir des modérations de port accordées par les articles 4-, 5

et 7 précédents, les objets désignés dans lesdits articles devront être
affranchisjusqu'aux limites respectivementfixées parles articles 3 et
6, être mis sous bandes, et ne contenir aucune écriture, chiffre ou
signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire. Ceux

desdits objets qui ne réuniraientpas ces conditions seront considérés

comme lettres, et taxés en conséquence.

ART. g.

Sont et;demeurent abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au

.

présent décret, les dispositions de nos décrets des 22 juin et ai no-
vembre i853.
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AM. 10.

Nos ministres secrétaires d'État au départements des financés et de
la marine et des colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret.

Fait au palais dés Tuileries, lé 29 décembre i855,
Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur
:

Le Ministre Secrétaire d'État au dépar- Le MinisireSecrétaire d'État an dépar-
lement de la marine et des colonies, tentent des finances,

Signé HAMBLIK.
.

Signé P. MAGSÏ:.

DÉCRET IMPÉRIAL

POUR L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION ADDITIONNELLE À LA CONVENTION

DE POSTE DU 3 AVRIL l843, CONCLUE ET SIGNEE A. PARIS, LE ÎO DÉ-

CEMBRE lS55, ENTRE LA FRANCE ET LA GRANDE-BRETAGNE.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale,
EMPEREUR DES FRANÇAIS, -*

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la convention additionnelle à la convention de poste du 3 avril
1.843, conclue et signée à Paris, le 10 décembre i855, entre la
France et la Grande-Bretagne, et ratifiée le 26 du même mois ;

Vu les lois des 14 floréal an x (4 mai 1802) et 3o mai i838
-,

Vu le décret organique sur la presse, du 17 février i85a;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au département

des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.

Les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés,
livres reliés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus,
annonces et avis divers, imprimés, gravés, lithographies ou autp*

16.
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graphies qui seront expédiés, soit de la France, de l'Algérie et des
bureaux français établis en Turquie, en Syrie et en Egypte, pour le
Boyaurne-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande el pour l'île de
Malte, soit du Royaume-Uni de 3a Grande-Bretagne et d'Irlande et.
de l'île de Malle pour la France, l'Algérie et les bureaux français
établis en Turquie, en Syrie et en Egypte, devront être affranchis de
part et d'autre jusqu'à destination.

.-.-' ART. 2.

La taxe d'affranchissement de ceux des journaux et autres imprimés
désignés dans L'article icr précédent qui seront expédiés de la France
et de l'Algérie pour le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne el d'Ir-
lande et pour l'île de Malte sera perçue d'après le poids brut de
chaque paquet portant une adresse particulière à raison de huit cen-
times par quarante grammes ou fraction de quarante grammes.

La taxe d'affranchissementde ceux desjournaux et autres imprimés
désignés dans ledit article qui seront expédiés des bureaux français
établis en Turquie, en Syrie et en Egypte à destination du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande et de l'île de Malte, sera perçue
d'après le poids brut de chaque paquet portant une adresse particu-
lière à raison, savoir :

i° De douze centimes par quarante grammes ou fraction de qua-
rante grammes pour les journaux et autres imprimés à destination
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande;

2° Et de huit centimes par quarante grammes ou fraction de qua-
rante grammes pour les journaux et autres imprimés à destination de
l'île de Malte.

ART. 3.

Les journaux, gazelles, ouvrages périodiques, livres brochés,
livres reliés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus,
annonces et avis divers imprimés, gravés, lithographies ou autogra-
phiés originaires et à destination des bureaux dépendant de l'Admi-
nistration des postes de France et transportés; soit par des paquebots-

poste."français, soi l par des paquèbots-posle britanniques naviguant



DÉCEMBRE 1855. — 219 — BULL. MENS, u" 4.

dans la Méditerranée seront affranchis jusqu'à destination conformer

ment au tarif inséré ci-après :

TAXE D'âFFItANCniSSEMENT
à percevoir sur chaque paquet

OIUGIKE 11EST1NATION - portant
une adresse particulière 1

et pour chaque poids
des imprimes. $os imprimés. do quarante grammes,

ou fraction de quaranto grammes.12 3

France et Algérie. Villes de la Turquie, de la Syrie
et de l'Egypte où la Franco en-
tretient des bureaux dc poste. Huit centimes.

/ France ot Algérie Onze centimes.

Villes dc la Turquie, do la I
Syrie el do TÉgypteoù<

Ville» delà Turquie
,

de la Syrie
laFranco entretient des I ol io l'Egypteoù la France en-bureaux do poste \^ initient des bureaux dc poste. Huit centimes.

"il
.,...—,—-u, im. „„-,.—

,...l.....,.li^,,..^...S=J

Les journaux et autres imprimés ci-dessus mentionnés seront
exempts de tout droit ou taxe à la charge dec- destinataires.

ART. 4.

Les journaux,gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés, livres
reliés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus,
annonces el avis divers, imprimés, gravés

,
lithographies ou autogra-

phiés qui seront expédiés de la France, de l'Algérie et des burenux
de poste français établis en Turquie, en Syrie et en Egypte, tant par
la voie de l'Angleterre que par la voie des paquebots britanniques
naviguant dans la mer Rouge, dans la mer des Indes et dans la mer
de Chine pour les colonies el autres pays d'oulre-mer, devront
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être "affranchis fat lès envoyeurs conformément au tarif ci-nprès

:ÏTÂXE
B'AFFIlAKCllISSEMpNr

VOÏFS à percevoirw sur chaque paquet
i DESTINATION

t
.

LIMITE portant une adresse
particulière

par lesquelles et pour chaque poids H
de quarante grammes i

(
ou fraction i

- des
.

lus tMriUMÉs do jloqunrant^grammGg,

T . ,
Imprimes '

[
Imprimes origillDir(,5

' peuvent originaires des bureaux
S ,1P français 1

IMPRIMES. L'AFFRANCHISSEMENT, établis-, ôtre acheminé,.
la France

; cn Turquie,
et cii Syrio S

(lerAlgérie. i»01 1
en LgYpIo, S

1 2 S 4 5 1

!Voie d'Angleterre et.)
, ^ ,, xr . n

I
des paquebots ame-:

lwt °"S,a» dcml">r- H?11 D<niio 1

ricains.... ,] 1"û'De'at centimes, centimes. 1
Voie d'Angleterre ct)port iim^;caiu ie AA

Dour,c S(,;zo j-
des paquebots Ln-i ba„jUcrJ(.ni centimes, centimes,
tanniques 1 v

Pays d'outro-mers'aiisï Voie d'Angleterre et) Port do débarquement 1
—distinction do pa-î dos bâtiments bri-J d.. pays do destina->•
iJn,"ze Scizo

rages . .
\ tanniques .) tion S centime,, j centime»;

1 Cotes occidentales de),, .,,,.' .' lv--
. . . ...„,. .j rAniériq..eduKord.V°'0'1A,,8!<'torrootjPaiia,ma.

. .
pmgt-dcui Vingt-six

:j et îles Sandwich... 1 do Pun0,mv-' !
' >

| ceut.mcs. centimes.
'{ I (Port de débarquement)-., I

. .', Lûtes occidentales dej Voie d Angleterre et) (ju ys jc destina-J'Vingt-deuxj Vingt-six
I l'Amériquedu Sud. j do Panama ) tj0„ ( centimes, J centimes.-1

Paysëlrangersbaignés (Yoio de Suez et des i Ports desservis par les )
,..

!
n

fi
parla mor des JudcJ paquebots Lrilwi-J paquebots britnnni-J

.,
^0.UZG.

.

P°uze. B

,

tu'lameï-aqChi.ve;î niques ...) cjtfeï. .. . .
) centimes. centimes.

Établissements fran-i Voie do Suez et des i Ports desservis lier losl I
çais dnns l'Inde et( paquebots brilan . I psquebats britaniii -} Uo.'lzc J r>°"z<>
îiode.laHoum'ô...-.! m^cs. ........ .\ qùasI ......".' ) centimes. centimes.

AHT. 5.

Les taxes et droils à percevoir par i'Adminisli-alion des postes sur
les journaux, gazelles, ouvrages périodiques, livres brochés, livres
reliés, brochures, papiers de musique, 'catalogues, prospectus, 'annonces
et avis divers imprimés, gravés, lithographies ou aulographlés expé-
diés dès colonies et autres pays d'oulre-mer, tant par la voie de
l'Angleterre que par la voie des bâtiments britanniques naviguant
dans'la mer de Chiné, clans lanier dés Indes et dans la mer Rouge,

pour 3a France, "Algérie et les bureaux de poste français établis en
Turquie, en Syrie et en Egypte seront payés par lès destinataires -côii-
fomiéihent au tarif ci-dessous.
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|
.

TOTAL
j

B DBS TAXES OU DIMMT3
R

„. - „ que doivent payerLIMITE -, .%dw,i„*&e»
... •

VOIES de» imprimésafrrancnig

nfttPfwP j»»ft'i fa Ijrtite
OKllilHL, de indiquéedanslà3"colonne

. .
pourcliâqù*"pâifûiet !

par lesquelles ' -.
portant une,adresse

' -
fiitt'cniicrt

L'AFTHANcuissEIIENT; efc,;par.chaîne poids, i
1

iè quarante^araiinos -

d«s LES IMPRIMES ou fraction

,
de quarante grammes.effectué -,

* °
n

Imprimés
;

^primés
'i

.
peuvent :''.'• *

par
V.- _%8-t.*n,a'i9n

iMrHlMÉs, des'tlnfiïio'n ^ës bru^éeux.

- do français
<Hro acheminés, „ établis

1M envoyeurs. la France
en TorqnJe)

et .en Syrie
deVAlgérie. 1**''

«n-Egypte.
1 '2 ' a- ' : ', '4 ' ''& ""i'>

VVoio des paquebots
^ ..,,., cv ^ .

I
américains ot de (Port ""Slajs do dcbnr- ©M* 5 Bonté R

Étals-Unis do l'Ame- l'Angleterre......) q»«n»nt \ centimes. centimes. 1

riquoduNord \Voio des paquebots p0lt „„,&;„{„ d>em. Qa[„ie Seije* I
I britanniques ot île.

- barquenionl ) centimes. ( centime's. I-
[ l'Angleterre J l v , g

Pays d'outre-hiersans. Voie des bâtiments]•., *; .,,L-.-. di! -n.; i ;; *--t.
I

clislinction do pa-! britanniques ot de'P"rt d'embarquement Quinze Se.,. R

: rages...- ...\ l'Angleterre....... du pays d origine.., centime»»
.
oer.t.mes. |

Gôlcs occidentales de) , ,, H
l'Amérique du NordfVo,°,do '»"" et paMma Vingt-cinq) ^imi-sid:
et îles Sandwich...) û Angleterre. ... j ™ a •••• j centimes. ; centime..

! ( Ports dossorvis par les!
: . ,

_..-'..•;.Voie do Panaina ct.V paquebots brltajini'-}Vln^l'Sïôq^ VingUsix
d'Angleterre

uea \ centimes. centimes.

Pays étrangers baignésl Voie des paquebots Ports desservis par les î
,parla merdes IndesJ britanniques et do paquebots britanni-\ Quinze Douzo

, ou la mer do Chine.f ,Sucz ques ) centimes. centimes.
Etablissements fran -jY-oio des paquebots

,
Ports desservis parles!

_cais dans l'Inde et J britanniquesot dc} paquebots britanni- J Douze 1 Douzo

lié do ia Réunion.,< Suez.... .,) ques ) centimes, j centimes.
' ' -'•• ' '

AUT. 6.
Pour jouir des modérations de port accordées par les articles pré-

cédents, les journaux et autres imprimés devront être affranchis jus"
qu'aux limites respectivement fixées par les articles i, 3

,
ket 5, èluz

mis sous bandes et ne contenir aucune écriture, chiffre ou signe
quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire. Ceux des.
dits objets qui ne réuniraient pas ces conditions seront considérés

comme lettres et traités en conséquence.



— 222 —•

AUT. y-

Les journauxet autres objets que l'Administration des postes de la
Grande-Bretagne livrera à l'Administration des postes de France af-
franchis jusqu'à destination, en vertu de la convention additionnelle
du 10 décembre i855, seront exempts de tout droit ou taxe à la
charge des destinataires.

.

ART. 8.

Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du
i" janvier i856.

>

; ABT. g.

Sont et demeurent abrogées en ce qu'elles ont de contraire au pré-

sent décret les dispositions des ordonnances l'oyales desSo mai i838,
It) mai et 16 décembre 1843, et des décrets des 27 décembre i85o
et 11 avril i853.

/; ART. 10.

Notre ministre, secrétaire d'Etat au département des finances est
chargé'dë l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bullelin.

des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 29 décembre i855.

Signd NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre secrétaire d'Étal au déparlement
des finances,

Signé P. MAGNE.



TABLEAU

Indiquant la marche des lettres adressées de France aux
États-Unis, au moyen des paquebots à vapeur réguliers

parlant, soit du port du Havre, soit des ports de ta

Grande-JBretaçjne, à destination des Etats-Unis.
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TABLEAU indiquant la marche des lettres adressées de France aux Etats-Unis,an m0\en des paquebots à vapeur .réguliers parlant, soit du port du Havre, soit des

ports de la Grande-Bretagne
n Miinaiiondès États-Unis (1856). *IPORT

DÉPART ARRIVÉE pônï DÉPART

PORT DBSlGliÉ poivrDisions d embarque- § j
des PAVILLON. ,i. J„ dans dans ment g

, ;
U OBSERVATIONS.

-
la 3'colonne la 4» colonne d»s

correspon-j u0 j PORT riusçAlsi ]

LIGNES DE PAQUEBOTS. DÉPAÏ.T. DESTINATION.•
du présent du présent dances j

,.ftVs_ \ d'erafarque- J

tableau. tableau.
,

originaires .3. :
*- ,

ë.
„

8 ment.
,1e France. S

.
1 2 3 4

.
5 0

„ 7
J 8 9... 10

,_„,.. -.f. ., . -
I

n „, - ,
(A) Seront transmises au înoyen des paquebots YAraqa

NEW-YORK and HAVRE, 1
; 13 février.... 26 février. Ull„re | 12 février,:.. la février, et

ieValma
,

Jurvoiv
S

Si«n,„,v;«.»tin„C0mr.«nvfAll- 12 mars ..
£)mars... Lo Havre,.... 11 mare;-.,. ., 12 mars. 1° Les lettresne portant sur l'adresse aucune indication

cHearnnavigationvjoinpanylAl I In aVril 22 avril.. ^ . TT R ... ] , . n ...1. ... . : ,.. . - - . „.. - ,6 j
.

IJ avril ^-.aviii... ' Lo Havre,.... 0 avril........ . u avril. de direction àilïanchics à raison de 60 centimes par lettre
I i

.1.7™" ^Umai..., le Havre., . . •.-
j> ™' • •

7 mai. simple,qui pourrontparvenirà destinationpar cotte voie
I InJ"1," Tr'-U'nï" le Havre.. .. .

3 juin... 4 juin. plus promplcmeiit que par colle d'un autre bâtiment par-
Gette ligne est desservie parU m^ricain.... Lo Havre Ncw-Ycrk /U--f ' ' ''' ' ™

J™10'" Le Havre... ... 1" juillet.. . ., 2.j.uil]et, tant du Havre;
les paquebots: ( \3UjuUlct Li août. Lo Huïio.. ... 20 juillet,.,..; 30 juillet, 2° Les lettres affranchies à raison de 60 centimes par

... ...,„
1.

..
,lj700Ut"V.''.^STi ° la Havre :26aout, j 27 août. lettre simple, et qui porterontsur l'adresse les mots : par

MIAGO-, 1 ,..,.. 124 septembre,.7 ;oetobre.. Ln Havre..... 23 septembre..j 24 septembre, fAmao ou par
lel-ulL.-,„„' 122 octobre...,,4 novembre Lc Havre..... 21 octobre....j 22 octobre. Les destinatairesdos lettres apportées à Mew-Yorkpar

FlffiTOK, /
-. • :

.
M novembre.,,2 décembre Le Havre..... 18 novembre..; 19 novembre, ; les p»„uebols IMraooet le î7Ui(on ont à payer,poer chaque

| \17 décembre.. 30 décembre ., Lt Havie,., ..: 16 décembre.
. j 17 décembre, IclUe, une taxe de 20 cents (1 fr.) par 1/2 once ou frac-

-ÔCÉAN,- \ " Ï.27 février. .,.,13mars,.. . Le Havre..,,., 24 février....i 25 février, tion do 1/2 once.
\ 25 mars...... 9 avril.,.. . Lo Havre.

,
23mars ' 24 n.ài-s. Une lettre dc 7 grammes 1/2 supporto on conséquence :

Stcamnavigationconipany(E).l;..
.

-t 23 avril 7nioi Lc Havre 20 avril '.f 21 avril-, Au départ, une taxe de. ..... 0e 00°
IJLignodeBremen.) I ' |21 mai.. . . . . 4 juin. .. . Lc Havre....

.
18 mai 19 mai. Elà l'arrivée, Une taxede.,.- I 00

( 118 juin 2 juillet... S Lc Havre 15 juin ;' 10 juin. "" - .

Cette ligne est desservie par}Américain..
. .

Sonlliainplon
.

New-York....
/" J"1!1"1 ™ Jm.!0t- U ««re 13 juillet j 14 juillet, l0Ta- '

.
°-»

las naciuebols •
I \13 août. .

27 août. . . " Lc Havre 10 août
; 11 août.

, , r, , , , ,, m.espaq , IlO septembre.. 24 soptcnibic ,« Le Havre.
.

7 septembre...i 8 septembre. >) Seront transmises au moyen des paquebots le IFa-

WASHINGTON I •
|8 octobre,. ... 22 octobre. 3 u Le Havre. ... 5 octobre... .'.j t) octobre. «ninotoi. el lo Ilcrmann, savoir :

. ,. * .' ]. F 5 novembre... 19 novembre
. 1 Le Havre 2 novembre...i t3 novembre. 1° Les lettresno portantsnr1 adresse aucuneindication

HERMANN. / 3 décomlre.... 17 décembre , LeHavro 30 novembre, .i I" dérenibre. do direction àffi-aiichicsà raison de 60 centimes,porloltre
\31 dccenib.e.. 14 janv. 1857 Le Havre.. '." 2S décembre. J 29 décembre. «mplo

,
qui pourrontparvenir h destinationpar cetlo voie

,.,~ a/. • , , . *.. .
i plus promplomeiit que par celle d un bâtimentîiartact di-

12 janvier.... 24 janvier. .L,»,,. 10 janvier. .. .i 10 janvier. iectoiuenl
du Havre pour les États-Unis;

23 janvier....4 février.. Ci a .
21 janvrer.... j 21 janvier. 2= Les lettres affranebies S, raison do 60 centimes par

, G février 18 lovner. " C-ila.s 4 lévrier 4 février i .. i . . . n i i .
„„ „, . ft „. ! • t*. l\\ll^> • • , A i^vi.çr. lettre simple, et qui porterontsur 1 adresse lesroots ; par
20 février.... 3 mars,. . .

C lais ... . .
18 février ..-' 18 lévrier , w .- , a

- .n " , . .
•••..-. Ju ....iw,. ,. .u .wiu, lelrashiiiqtonou par le Hcrmann.

0 mars t I mars, . . t liais
. . 3 mars i 3 mars T i .. . • . xi v . 1 . . i

„,„,„,-,_„„ ,„ ,„ -, , , . •• ' ,
"""'.• . • ;""'• Les lettres apportées à New-Yorkpar les paquebot* lo

NEW-YOKK \ 19 mars l'"avnl... (-. ...s . .
17 mars. •

' 17 niar^ rrr i- , i1 ir . -i i , .L .iijjii lu..., i ^ ri- «, , x . mars. Was/unglaiial lc ilcrmann sont passibles des -inemes taxes
and L1VERPOOL, ir -1 oa

" " ' p 31 mars,...... j 31 mars. %
q„„ le5 JcUrc5 <!galcn,cnt apportées à Kcv,-Yorkpar les pa-116 avril 28 avril... (..lois 14 avril. 14-avri il, ...i ,i e • ,

r—
United mail Steamers (c), I 30 avril 12 mai (-Jais ...

." ]; 28 avril!.'.'. f.\ 28
avril | q««uols 1 &,..<,« et la Sa.nl-to».».

(Collins-Linc.) I BH mai 20 mai.... j Calais 12 mai i 12 mai.
:| (c) Ponr être Ironsmiscspar la voie des paquebots amé-

jj 128 mai 9juin . C.lais 36 mai -.J 20 mai. ï «oainsdc la ligne do Liveipool à New-Yorkles lettresà

I llljnin 23 juin... C ilnis ....*!*- 9 juin.'.','.'[!!: 0 juin.' î <'os,i"ation des Étals-Unis, doiventporter sur l'adresse

r „ ,. ,, . \A '• r- i w v i
/25i..in 7 juillet... C I.-ii»...''' 23 iuin '.",": 23 iiiin 1 !os I110": V°'è d'Angleterre,par puqnclots américains,et être

l^luelmts "'"'T ."•••• Livcrpool New-York.... g
.1.,^ ^.^ ^ ^

_ _ _ _

• ••.
?

1^. ' • •.
;
Jl.^ affranchie, par les envoyeurs jusqu'auport anglais iW

1 ï ' 1 23 juillet 4ooût..,. Cilai5
.

2Ï juillet..,,.! 2Î juillet. I ll''irTlcm<!n'-'La luIC d aiTrancl.isso.neiitest, pour chociuo

ATLANTIC
I 0 août. 18 août... Uais ... 4 août. ..'.'.','J 4 août. ' j lettre, de 80 centimes par 7 1/2 grammes ou fraction do

' 1 ;20 août 1" septembre *,Uais 18 août. ....
!^ ÏS août. S ' V- grammes,

B.\LTIC ! " '
|3 septembre..

.
15 septembre „ filai,,...'...:]« seploinhi-el\ I" 1 soplemine.1 La taxe aiuéiicai.io duo à : raison du parcours entre lo

' ' i
' j 17 septembre.,29 septembre * Wais >..'. 15 scplombrej 15 septembre.' P.oil anglais d'cmborquenientet le lieu dc destination aux

PACIFIC I |1" octobre.... 13 octobre. w'ais
..

129 septembre!
I 29 septembre, Etals-Unisreste à la charge du destinataire.Cette taxe est

' 15 octobre 27 octobre " ^ ais ...... ... ) 3 octobre.. I 13 octobre de 21 cents i( 1 fr. 05 cent. ) par 1/2 once ou fractiondo

29 octobre... 10 novcnibic
, p

a!s ••.,.. 27 octoliro..'.J 27 octobre. 1/2 once.
.

12 novembre.
.

24 novembre. ^ w aïs .. ... \Q novembre.,i IÛ novembre. Dnolettreûo7 gi-oin. 1/2 supporte en conséquence:

26 novembre.. 8 décembre
f fv8 ' •'• .

24 novembre.J 24 novembre'. I Au idéparl, une taxe dc 0r80°

.
10 décembre.. 22 doccmbio Jjaia 8 décembie...i S'dcconibi-o. I Et« l'anivéo

, une taxe do..
.

105
124 décembre.. 5 janv. 1857 *.s 22 décembre.J 22 décembre. | y Ylï~
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DÉSIGNATION ' P°RT DÉPART 'ARRIVÉE "~~ PORT DÉPART *> '

^ POBT DKSICKÉ POuTDÉsmKi, d embarque- ,dos PAVILLON. Jo Jo dans dans ment
. ,

du OBSERVATIONS.
la 3° colonne la 4e colonne des correspon- u0 l'Oivr FRANÇAIS

; I..GNES DE PAQUEBOTS. , MSTIKITI0S.
^T^ ""P,"8"»" danee. d'embarquc-

tableau. tableau. or Binaires
.

i'Altls.
, & ment.

• , „ de France.
; l l 3 4 5 6 7 8 g 10

/w0Sl<x"", 5.janvier..... 17 janvier.
. - .... .. 3janvier 3janvior. (A) Pour être transmises par la voie dos paquebots

. . New-York.... 9 janvier 21 janvier..
Calais

"...
.

-7 janvier 7janvier. anglais, les lettres à destination des Etats-Unisdoivent
?Psto" ' 19 janvier 31 janvier.

. . Cihis!!!... 17 janvier 17janvicr. porter sur l'adresseles .mots : Voie d'Angleterre, et ..être
New-York 20janvier 7 février..,

^
Ci]a;s 24janvier 24janvier. affranchies par les envoyeurs jusqu'au port américain do

„l°,"--, 2 février 14 février.. (Vais'"'
•

31 janvior. . .. 31 janvier. débarquement.La taxed'affranchissementest,pour chaque
New-York.... 9 lévrier 21 février.'.. Cilais!.:.... 7 février. 7 février. lettre, do l1 30° par 7 gr. 1/2 ou fractionde 7 gr..1/2.
^Toston 16 février -28 févrior... CulnU 14 février 14 février. La taxe intérieureaméricainerosto à la charge du destina-
Nuw-York 23 février 6 mars Ca|ais

_

_" 21 février 21 février. taire. Celte taxe est do 5 cents (0[ 25"), par 1/2 once ou
S0510'1", 1e'mars 13 mars

„ Calais 28 février.... 28 février. fraction,do 1/2 once.
.INcw-iork . . . . b mars 20 mars PI'- 6 mars 0 marsBostoi lSn.ors ' 27 mars r ^,,'\b

13 mars"" " 13 mars. Unelettre de 7 grammes 1/2 supporloen conséquence :
New-York.... 22 mars 3 avril Pl 9,1 ,„-,..

'*" 20™,,, . ,, . ,r,ncT(.B,_„ on ,„ in -i - Calais .iu mais .su mars. Au départ, une taxe de l'30e
New Yoi'l'" " 5 ni r7 ' " - ' Ciiais 27 mars 27 mars. El „

/arti'is
, une taxe de O 25INcw-Yoïk.... oavr.l 17 avn c)i g „„:, 3 oïriï.

. __ .S0510"", }? avril 24 avril Cllais 10 ttvriI 10 avril. .TOTAL 155W-York.... 19 avril P'mai
((1 Calais 17 avril 17 avril. -Boston......... 2b avril 8 mai

v Cilais 24 avril 24 avril.W-York.... 3 mai lo mai c„,ai5 ,„ mai 1" «ini.£0Sl°"--. Pm»; M "Calais Sniai S mai.New-lork,... 17 mai... 29 mai f ClIaJ5 15 mai 15 mai.S0'1""", ?'' mai ?„juiD i Calais!!!!!!! 22,„ai!!!!;! 22 mai.
New-York.... 31 mai 12 joli, \

Calais 29 mai. ..... 29 mai.

„ °''-\ ." jijin........ 10 ju;i i Calais 5 juin 5 juin. .. .Now-lerlc... 14JU,,, 26ju,„ ClUl 12Jjui„ i2JJQiu;
S0st0"--, Il J"'.11 'lnll!°l

4
Chris 19 juin 19 juin.

Wingiais Liverpool ,
New-lork

. . . .
2S juin 10 juillet..

. . Calais..,
.

26 juin 26 juin.
Cetlo ligne est desserviepar/ „ °" 5 juillet 17 juillet..,

. «Cilais 3 juillet 3 juillet.
les paquebots: 1 ^w-York

. . . .
12j,.illel 24 juillet..

. .
i,c,his ,10 juillet 10 juillet.' 6 S°HOv'-, ïr3-m. "' 31ju.Het.... ,s Ca,ai8 17juillel 17j„illct.

AFBICA, B New-York... .
26 juillet 7 août .Calais 24 juillet 24juillet.I !S0S'v", ^a0,.lt •i*"0';' .Mais 31 juillet 31 juillet.

AMEIUCA, [New-York.... 9 août 21. août Calais 7 août 7 août.
AS]A "

/ i |S°Sl0"-,'•••• o5aov' 2Saoûl.... Calais 14 août 14 août.
AMA' / BNew-iork.... 2saout 4 septembre. Cilais 21 août; 21 août.

iSosic"--, 30 août 11 septembre Cilais 28'août 28 août.
«New-York 0 septembre... 18 septembre Calais 4 septembre.. 4 septembre.
g™sl0"", 13 septembre

.
25 scptoiubro Cilais 11 septembre. 11 septembre.

B^ow-lork 20 septembre. 2 octobre.... Calais,...,.. 18 septembre. 18 septembre.
S™510" 27 septembre. 9 octobre.... Cilais 25 septembre. 25 septembre.

New-York.... 4octobro 16 octobre.. Calais.. 2 octobre 2 octobre.
^oslc"-- 11 octobre.... 23 octobre... Calais....... 9 octobre 9 octobre.
New-York 18 octobre 30 octobre..

. Calais 16 octobre.... 16 octobre. *
™sUm" 25 octobre.... G novembre.. Calais 23 octobre...

.
23 octobre.

New-York 1" novembre.. 13 novembre. Calais 30 octobre 30 octobre.i, ','•. S novembre... 20novcml.ro. Cil»is ....... 6 novombre. . .
0 novembre.

ftew-\ork 15 novembre,. 27 novembre. Cilais 13 novembre.. 13 novembre.
™s'0"", 22 novembre.4 décembre.. Clais 20 novembre.. 20 novembre.
New-York 29 novembre,. 11 décembre. Calais 27 novembre.. 27 novembre.
Boston 6 décembre... 1S décembre. 'liais 4 décembre.

. .
4 décembre.New-York.... 13 décembre.

.
25 décembre. I dais......

. 11 décembre.
.

11 décembre.
S^oslon 20 décembre.

.
I"janvicr]8j7 Cilais 18 décembre.

. 1S décembre.
New-York 27 décembre.. 8 janvier185; t liais 25 décembre.. 25 décembre.
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RÊLÉVÉ, par ordre <dè date, des jours de départ des çorresponâatioes
adressées de Paris aux 'Etats-Unis par les différentes voies mentionnées
dans le présent tableau avec l'indication des jours où ces correspond
dances devront parvenir dans le port américaitt de débarquement.

»—-——»^^P ".
.

™-gggP-..Jii, i
.

u '

DATE
^ _

TAXE !MIE
|Mi

' TAXE

l>u J.UFAKT Bu Coït
:

' pâ'r ' ' P8MW an port ; par :
de: américain lettre n*6 américain lettre

PMis, ,„. .?*.. '".-: simple-, Paris.
, . ,„.

do
..

i simple,
aeharcpïéme.nt. - débarquement. ' *

3janvîeKiïï.. 1,7 janvier.,,,, ' 1« 30» 7jùiÛct...,,. 21 juillet.,,,.,, H'. 80
7 janvier...,, 21 janvier..... 1 30 10 juillet... c , 24 juillet......

:
1 30

10 janyiéf...c 24 janvier.,... « 80'v 13juillet...... 30 juillet. ..... « ,60
_

17 janvier; .. .^ 31 janvier...., 1 30 17 juillet.....> 31 juillet. .....- 1 30
; 21.jahvier/;.. ,i 4 février,, ;:. .. a- 80 21 juillet,, .... 4août.... .... ./ 80.

24 janvier..... 7 février...... , 1 30 24juillet......
:

7 août........ 1 30
31 janvier....'. 14 février.... ,', 1 30 29 juillet, ..... 12 août....... « 00

„
4 février....,, 18 février

.
u 80 31juillet...... 14 août. -.-. 1 30

7février...... 21 février...... 1 30 4 août, 18 août » 80.
12 février..... "26 février,,.... n

.
60 7 août........ 21août ....... 1 30

14 février .... ,
28 février..,.,, 1 30 10 août....... 27 août. .. « 60

18 février..... 3 mars. .,„.',' /' 80 14 août, .28 août 1 30 1
21 février. 6 mars,, :,/,, 1 30 18 août 1e! septembre,., »

-80.1
24 février...... 13 mars P 60 21 août....., .. 4 septembre,,

,,
1 30 I

28 février.... ., 13 mars. .. ,... .

1 30 26 août....... 9 septembre..
, « 60 I

,

3,mars....., . 17 mars.....,,;., « 80 28 août . 11 ceptombro,.
.

1- 30
1 0 mars, 20 mars 1 30 1er septembre... 15 septembre... * 80
11mars. 25 mars u 60 4 septembre,.. 18 septembre..

.
1 30

13 mars.. . . ".. 27 rnars^ ' 1 30 ^'septembre../ 24 septembre.,. n 60.
17 mars Ier avril........ n 80 11 septembre.. . 25 septembre.. . 1 30
20 mars, S.avril.... ... 1 : 30 15 soptembre.., ;29 septembre..... : ii 80
23 mars. 9 avril *. « 60 18 septembre... 2 octobre. .... 1. 30
27:mars..

. .. . .
-10 avril....... 1

.

30 23 septembre... '. 7 octobre. .... n 00
31 mars .

14 avril, n 80 25 septembre,.
.

9 octobre...,, 1 30
3 avril, 17 avril 1 30 29 septembre... 13 octobre., .,. » 80
8avril, 22avril.. « 00 2 octobre..... 16 octobre..... 1 30

10 avril. 24 avril......... 1 30 5 octobre..... 22 octobre,.... » 00
14 avril. 28 avril....... // 80 9 octobre 23 octobre..... 1 30
ITayril. l"mai 1 30 13 octobre..... 27 octobre, .... » 80
20.avril 7 mai « 00 16 octobro..... 30 octobre. '.... 1 30
24 avril. , 8 mai ,\ .

1 30 21 octobre..... 4novembre... « 60
28 avril......

.
12 mai.. " 80 23 octobre..... 0 novembre,,

.
1 30

l"mai 15 mai 1 30 27 octobre..r.. 10 novembre
. . » 80

6mai........ 20 mai......... : n 60 30 octobre., .. 13 novembre.. 1 30
8 mai 22 mai 1 30 2 novembre... 19 novombre. ,. « 60

12 mai... •.... 26 mai ,. H
80 G novembre... 20 novembre,.

.
1 30

15 mai 29 mai... , .... 1 30 10 novembre, .. 24 novembre... u 80
18 mai.. ....., 4juin

u 60 13 novembre... 27 novembre..
.

1 30
22 mai,.

. . ...'. 5 juin ....... 1 30 18 novembre... 2 décembre ... « 60
26 mai. ; 9juin..,,,.. « 80 20 novembre... 4 décembre... 1 30
29 mai 12 juin .. *..., 1 30 24 novembre... 8 décembro... * 80
3 juin 17 juin

.-
60 27 novembre... 11 décembre.. . 1 30 I

5 juin ..'..... 19 juin 1 30 30 novembre. .. 17 décembre... /<
60 H

6 juin....... 23 juin ....... w
30 4 décembre ... 18 décembre.., 1 30 fl

12 juin 26 juin 1 30 8 décembre". ... 22 décembro... » 80 E

15 juin ....... .
2juitlet

M
60 11 décembre ... 25 décembre ... 1 30 |

19 juin -3 juillet 1 30 16 décembre ... 30 décembre ... u 60 I
23 juin....... 7juillet » 80 18 décembre.,. 1" janvier 1857. 1 30 B

26juin ; 10 juillet 1 30 22 décembro ... 5 janvier 1857. « 80g g

1" juillet...... 15 juillet » 60 25 décembre ... 8 janvier1857. 1 30 j
.3 juillet 17 juillet .. 1 30 28 décembro .. .

14 janvier 1857. [
« 00 |
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	CIRCULAIRE N° 54. - 1re DIVISION. - 3e BUREAU.
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